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ABSTRACT 

In this &tudy devoted ta air transport in France, one ïs conti

nuously faced with two protagonists: the State and the airlines. Ta consider 

onl,t the regu19torf asp:ct of air transport would merely con~train the scope 

of this thesi,s ~he legal side of the question, and would ignor!,! the econo

mic and commercial chqracteristics which are present in aIL airline activities. 

In fact, this would mean just to study State actions in the organization of 

air transport and to ignore their consequences fdr air carriers. 

The present regime of air transport in France is the result of 

empirical provisions: its evolution during the past sixt y years has given 

it its particular characteristics (Chapter 1). These particular charact~ris-
"",<> 

tic a~ due to the fact that ai~ transport in France is shared between two 

categories of air.lines: one State-owned (Air France), the others privately~ 
, 

owned. In order to unify national air transport, the State has set up a policy .... 

oF co-ordination. This idea of co-ordination implies co-existence of air~ines, 

as weIl as limitation of competition, harmonizatibn and control of their acti-
J ~-

vities, and sometimes co-operation. Such co-ordination has found its lègal 

. ;~t 

\ 
\ 

basis i~ air transport regulation (Chapter ;). It s~es its practiqal applica-~ 

tion in the conditions of op~ration of the Frenêh air network, dhd especially ~. 

in the policy pD all~cation of routes between airlines; both with respect ta 

the internaÙo"hal',:ëmtl' the damest ic ne twork (Chapter 3). 
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sorJ,MAIRE 

Cette étude, consaêré~ au transport aérien d'un pays: la France, 

met continuellement en présence deux protagonistes: l'Etat et les compagnies 

aériennes. Etudier le seul aspect réglementation du trans~ô~t aérien serait 

considérer exclusivement le côté juridique de la question et, par là même, 

ignorer le caractère économique et commercial évident dans tOQte activité aé

rienne; ce serait do~c n'envisager que l'action de l'Etat dans l'organisation 

du transport aérien, et en ignorer les conséquences pour les transporteurs aé

riens. 

Le régime actuel du transport aérien français est le résultat de dis-' 

positions empiriques: c'est son évolution au cours des soixante dernièrès an

nées qui lui a donn~ son caractère particulier (Chapitre 1). Ge caractère par

ticulier s'explique par le fait que le transport aérien français est ~artagé 

entt'e deux catégories de tranosporteurs: une co~p~gnie d'Etat (Air France), 

et di verse.s compagnies privées. Afin d'unifier le transport aérien nation~l,' 0 

l'Etat a instauré une polit~que de coordination; ce terme de coordination sous-. 
entend à la fois coexistence des compagnies, limit~tion d~ la concu~ence, har-

o monisation et contrôle de leurs activités et, parfois, coopération. Cette cOOr

dination a trouvé un fondement j~ridique dans-la réglem~ntation du transport 

aérien ,(Chapitre 2). Elle co~n~ît ~e applic~tion pratique'~les €onditions 

d' exploi tatio~ 'du résoau aérieI,1 f'l:'ançais, et particul ièrelJlcn t dans 1<1 p~l t,tigue 

de répartit1on"des li~nes tntre les compagnies~' qu'il s'agisse du réseau inter

national ou du réseau intérieur (Chapit~e 3) • 
• 
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INTRODUCTION 

l.,e t ransf'0rt af.rien mondial r;ui se dpveloppai t de facon continue 

et rlpide dppnls dé' nombreuses dnnées, est entrp d.m;; une Rpriode de réces-

sion que l'on attendait san:::; toutefois en r,révojr ni. l'amplpur, ni la durpe. 

l'ir'flati,jn mef1'li 1~P et la hausse ~·-:>nsiriérrlblc du rrix 'lU c-,lrbura:ït ont crf.-f: 

une c:ituatioh r"dnU1dble Dour Ips compagnips a.'?rienn("", le réllentic;sement de la 

.::; progceSC;l(Jf] :lu trl'l(' p:-,t sensi;/~e, en pclrticulier aux Ltats-Unis et en Europe . 

Les incertitut'e - <)f'PC't:c1nt IJécononie de certaines grimdes ;)uissances font 

Ci plan'('; des mendC'"', ,.f-rieuses sur le développement du transpoct aérien dans son 

enserr:ble. 

Comr:1Pnt expliquer alors qJe certains Etats continuent de confier 
" 

l' exploi tation des droi ts a~riens qu'ils npp;ocient, à deux compagnies et par-
.,' 

fois même plus? Comment justifier ce qui pent sembler, au p~ime abord'l' une si-.. 
tuation de gaspillage de ressources? D~ns un domaine hautement cpnc>lrrEl!J1tiel, 

~ . 
il fractionner l' exploi tation du transport aérien entre plusieurs compagnies ne . ; 

, 
1 

,1 peut-il pas conrluirp ~ un amQindrissement des forces face aux autres transpor-

l' .. teurs étrangers~ Un" analyse somma1re de la sltuatlon ne peut susciter qu'une 

sévère critique à l'encontre de ces Etats qui voient la rentabilitp dans la 

divis.ion, et non dans la concentration. 

--
.... ·=_iIIW_'P"'_ ....... --_.""".,...,., ~:::-~-:-:- .. ~--...-.. .... , -. ~,~. . -' , 

.... , 

,".':" . 
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Or, il n'en est rien. 
~ ~ , 

Dans un secteur de l'économie mondiale ou 

le gaspillage est chose trÈs rare, le choix de confier l'explqitation d'un 

rés.eau aérien à plusieurs compagnies est la mani festat-,Jon d'une volonté; une '~ 
t,. 
" telle option de base engage déià d'une certaine mali)ière la d<"fînition et 

l'application de la politique aéronautique d'un Etat. Les rdisons qu~ mènent 

à ce choix varient, toutefois, d'un pays à l'autre. 

Au Canada, les dimensions du territoire iustifient la présence 

d'un transportf'ur pri vp internat ional, Canadian Pacific Airl ines, aux côtés 

de' la compagnIe Tl2ttioTlale Air Canada. Aux Etdts-Unis, en plus de raisons géo-

grarhHlues, la t.'3ille c!u mi1rcl-Jé intérieur et l'importance des échanges écono-

miquAs expliqL.ent le péirtage du réseau intE'rnational entre quatre principaux 

transporteurs (1). En Crande-Br'?tagne, la puissante compagnie British Airways 

ne dispose pas d'un monopole ahGqlu, Briti"h Caledonian Airways détient des 

droi ts exclusi fs sur certaines li;mes; il Y a 'place pour deux tranSDorteurs 

internationaux en Grande -Bretagne: de par sa situat ion insulaire, des liens 

étroits avec les pays membres du Commonwealth, l'aviation. représente pour ce 

pays le seul moyen de trans~ort effiçace et rapide pour assurer ses échanges 

commerciaux, &olitiqu~s et culturels avec le monde extérieur; l'efficaèité 

d'une telle missi,on dépend des conditions d'exploitation du transport aérien, 

or en Grande-Bretagne, la poli t'îque de partage entre les deux comprlgnies 

s'est révpl'ée un succès (?). 

La france est dans la même situation que les trois pays précédem-

ment cités (3). Pour elle, toutefois, les raisons semblent être différentes. 

Pays aux dimensi1)ns' modéstes. sans èolonies depuis plus de dix an~, la France 

.. 
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confie pourtant à deux transporteurs le soin d'assurer son réseau interna-

tional. S'agit-il d'une question de prestige? A l'origine, sans doute. Mais 

c'est surtout la défense d'un certain libéralisme économique dans le domaine 

des transports qui a marqué le développement de l'aviation civile française. 

L'interventionnisme ne sera accepté que plus tardivement, alors qu'il ~ura 

déjà touché des secteurs importants de l'économie nationale (4). En défendant, 
lJ" 

initialement le principe de la liberté du commerce et de l'inaustri~, les 

pouvo-rrs;publicS encouragent la création d' pntreprises de trdnSport aérien. 

Mais en~écidant plus tard de privilégier l'un de. cps transporteurs et d'en 
" 

faire la compagnie nationale, les Douvoirs Duhlies Douvai(>nt adopter le sys-

tème de la compagnie internationale unique, système repris par quelques-unes 

des grandes puissances aériennes mencHales, dont le trafic est -au même nivé!au 

"'-_N..,) que celui de la France (Japon, République Fédérale d' AIlE'magn~, Italie), Ce-

pendant, une fois encore, le gouvernement français se prononce pour le màin-

tien d'un secteur privé: 'il laisse dès lors libre cours à la concurrence 

entre transporteurs français, qu'i'ls soient d'Etat ou privés.' Durant de hom-

breuses années, la politique française en matière de transport aérien ne sera 
: ~, 

qu'une suite d'hésitations. On peut a~firmer, sans se tromper, que dans le' 

cas de la France, ce sont les faits et nOD; les règles de d'toit qui ont pro-

voqué une réglementation du transport aériÉm. L'organisation de l'aviation 

civile telle qu'elle existe aujourd'hui en France est la conséquence des 

initiatives prises souvent en toute li,berté par. les compagnies aériennes,' 

C'est cette é"volution de l'organisation du transport aC:rien oui sera étudié ... 

dans un premier point (Chapitre oremier), 

i 
• 0 - '.-'-~ .. -T.~H~. '<';)}r~l';{\ <. -, t,:~ .. ~-t.~-";-.~' "'~":-"":"_l-';-' ~.""'.1';'-,C-• 
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"l 

Les pouvoirs pub.1ics ont donc admis la mul tiplici té de compagnies, 

tant d'ailleurs pour l'exploitation du r~seau international, que pour le ré-

Seau intérieur. Alors qu'une tenda~ce mondiale favorise la concentration des 

entreprises, et pas seulement des entreprises apriennes, l'Administration, 

en France, a instauré une r~glementation qui assure à chaque transpor;eur des 

conditions d'exploitation ~quilibrées; la conception française est, en effet, 

que la cQn~ntration pure et simple des entreprises n{améliore en rien la 

productivité. à force d'agrandir et de centraliser, on en vient à alourdir; 

or, le transport aérien demande une grande souplesse d'adaptation. 

La politique française en matière de transport aérien peut se résu-, ~ 

mer par un mot, celui de coordination. Mais qu'en tend-on exa,cteJTlent par coor-

dination, et ne s'agit-il pas d'un premier pas vers une concentration des 

activités de transport aérien? 

Coordonner, c'est agencer les parties d'un tout selon un plan 10-

gique. En matière de transport aérien, le but d'une coordination est d'harmo-
_r. 

niser les réseaux des diffé~ents transporteurs, et de chercher les meilleu~es 

condi tions pour que la concurrence, si elle ne peut être ~vj tée, ne soit pas 

pénalisante pour le transport aérien tout entier. La coordination doit aboutir 

J à une certaine çohérenc~ dans la planifica~tion des lignes à desservir, à une 

interpén~t·ration des réseaux, à mainteni.r, enfin, un degrfi de compéti vi té par 

rapport aux autres transporteurs étrangers. 

La coordination ne s'applique pas au s~u] transport a~rien, mais à 

tous les secteurs de transport, elle est particulièrement avancée et élaborée 

\ 

l 
~ 
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en ce qui concerne les transports ferroviaires et routiers; en règle géné-

raIe, toutes les mesures de coordination répondent aux mêmes préoccupations: 

assurer le~ besoins des usagers; 

mettre à la disposition du pays dans les conditionè les 

-plus avantageuses, l'ensemble des moyens de transport dont 

il peut avoir besoin, en qualité et en quantité; 

offrir le mode de transport qui, compte tenu de la valeur 
<;0 

des services rendus aux usagers et des servitudes imposées 

par la condition 'de sdrvice public, entraîne pour la nation 

le coût de production réel minimum. 

Le problème qui se pose donë à l'Administration est celui de la 

réglementation de la concurrenCe entre les compagnies; concurrenc~ qui s'ins-

taurerai t inévitablement sans un cadre strict. Le gouvernement se veut tou-

jours le défenseur du p,rincipe de la Ùberté du commerce et de l'industrie. 

Mais en même temps, la politique de coordination doit concilier les intérêts 

. , . "'r', ,. 
pr~ves et l'1nteret général~ l'Etat a le choix: -soit ordonnancer le trans-

port aérien et le contrôler dans une certaine mesurè, soit intervenir plus 

directement en exerçant une tutelle permanente. Les pouvoirs publics ont dé-

cidé d'intervenir; iustifiant le caractère de service public du transport 

aérien, l'Etat se veut maître de son organisation. 

L'intervention des pouvoirs publics se fait à un double niveau: 

juridique et technique,' c' és~-à-dire dans la réglèment§ltion et dans les con-

ditions d'exploitation. 

" 
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L'E~at contrôle d'abord l'acc~s à la profession de transporteur 

aérien. Il décide des entreprises habilitées à assurer des services aériens; 

il intervient directement dans la gestion de la Compagnie Nationale Air 

France, ce qui, est l-ogique, mais aussi vis-à-vis des compagnies privées,. Ce 

.. ït. ,-
faisant, il contrôle les conditions de secur'rte et les besoins PQlit:i"ques 

et économiques de la nation. Cette réglementation, premier volet de la poli-

tique de coordination du transport aérien français, sera étudiée. dans un 

Chapitre 2. 

Maître de l'organisation du transport aérien, l'Etijt a voulu l'ê-

tre aussi de son exploitation. C'est là le sëcond volet de la politique de 

coordination. Qu'un transporteur soit admis à assurer des activités de trans-

port aérien ne résout pas le probl~me de la concurrence, il ne le limite 'pas 

davantage. Le cadre réglementaire, qui est le même pour tous les transporteurs 

privés, ne peut que susciter des vocations nombreuses de la part d'entreprises-

aériennes, et les faits l'ont prouvé. Les pouvoirs publics doivent donc ins-

taurer un contrôle économique; c'est à eux que revient la tâche de dessiner 

le réseau, de le répartir et de décider des conditions de son exploitation. 

Dans cette mission encore, le rôle de l'Etat' conditionne l'avenir des trans-

porteurs; une triple possibilité se présente. L'Etat ~eut, par exemple, fa-

voriser les compagnies privées et créer lui-même un régime de concurrence, 

hypothèse difficilement admissible ~our la compagnie nationale. Il peut aus~ 

si confier à ,la c0mpêlgt1 ie nationale le quasf-monop0J-e ~es liaisons aériennes 
",--

en ne laissant aux transporteurs privés qu 'une comp~tence "résiduelle" pour 

les lignes refusées par la compagnie nationale. Il peut, enfin, équilibrer le 
~ 

réseau en le partageant entre les différents transporte~rs. 

\ 
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Le gouvernement français a finalement choisi un système de répar-

tition qui tiendrait compte des capacités ~es compa~ies, de leur ~quipement 
.--{ 

i 
matériel et humain et de leurs services passés. 

r , 

Cette politique de répartition entre les compagnies n'est d'ordi-

naire envisagée que pour les seules lignes inter~ationalesl ce Garactèr~ de 

'. "partage du monde" entre deux transporteurs d'un même p'ays','présente certes un 

aspect plus spectaculaire dés lors qu'il met en jeu des critères pas seulement 

économiq~s, mais aussi politiques et sociaux. Mais la question de la réparti-
1 

tian sê pose aussi pour le transport intérieur .. Activité relativement récente 

en France, elle est, en. fait, fort mal connue hors des frontières nationales; 

le trq~5Port aérien intérieur français connaît pourtant un taux d'expansion 

bien plus important que celui de la majorité des pays déveioppés (5); plus de 

dix compagnies se partagent les lignes internes. c'est dire combien le pro

blè~e de la coordination intervient dans le transport intérieur. 

Une autfe question se doit d'être soulevée, celle du transport 

non régulier; les compagnies assuran~ des vols à ia demande sont un élément 

€ssentiel du transport aé~ien de cette deuxième moitié du XXième siècle, et 

une menac~ sérieuse pour le transport régulier. La réglementation des activi-

tés aériennes de cette catégo~ie de transporteurs entre donc elle aussi dans 

le cadre de la· pOlitique de coordination. 

LI ensemble Je la 

les compagnies fera~Objet 
1 

/' 

question de répartition des lignes aériennes entre, 
\ 

dl un Chapitre 3 consac~é à la coordination 
;JI 

dans 

l'exploitation du transport aérien. 
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(Introduction) 

~ 

Il s'agit de la Trans World Airlines (T.i.A.), de la Pan American 
Airlines, de Northwest Orient et de Braniff International. D'au
tres compagnies, à vocation principalement intérieu~e, assu~ent, 
des vols inte~ationaux dans un rayon plus limité (Canada, 
Carafbes): ~'e~t le cas de Delta, American, Last~rn, United, 
National, Western, etc. . '.,,:. • 

Le gouvernement britannique a récemment cherché à restreindre 
la concurrence entre les compagnies aériennes. Il s'agit là 
d'un revirement dans sa politique, revirement dû à la dégrada
tion dé la rentabilité du transport aérien en général et en 
Grande-Bretagn~ en particulier. Alors que certain~s lignes 
étaient exploitées concurremment par les deux transporteurs, 
désormais tout semble indiquer que chacune aura une "spi1~re 
d'influence" où elle concentrera exclusivement ses activi tés' .. ::...~
Voir Lt; 110nde du 8 août 1975. 

D'al.ltrès pays poss~dent également deux compagnies internationqles. 
t1ais en générdl, l'une assure des services intercontinentaux, 
alors que l'autre exploite des lignes à cara:ct~re plus régional. 
On peut citer par exemple le Mexique, le Brésil, l'Inde ou la 
ThaUande. 

. 
L'interventionnisme économique de l'Etat se portera d'abord vers 
le s~cteur des industries de guerre; des banq~es, des aSSUrances 
et, dans le domaine des trap.sports, les chemins de fer. 

Il est en moyenne-? de 15% par an, contre B% aux Etats-Unis, 9~ ,., 
en Union Sqvi~tique et 10% en GraDde Breta~ne, Voir les statis
,tiques annuelles de lra.A.C.I.; Bulletins O.A.C.I., 1972 à 1975. 
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·tlorganisation du transport aérien français a connu par deux fois 
,,' 

la même ~Volution. Les circonstances politiques, les conditions économiques, 

mais aussi le oaractère de service public du transport aérien, ont gùidé lrac-
-"',.. , 

tion du législateur dans son choix entre un régime de libre~concurrence, de 
# 

répartition ou de monopole. La France connaîtra ces trois formes d'organisa

tion. Cela se produira avant 1945, où l'on passera du régime de libert~ com-

'merciale, qui laisse libre cours à la concurrence, à un système de coordina-

tion. Après 1'Jt~5, on revient à un 

et les excès conduiront à nouveau 

entre les compagnies aériennes. 

SECTION l LE REGH1E AVANT 1945 

r~ibre con~urrence, 

à un sy9t~me plus ordonné 'de 

dont les dangers 

~ . i repart~t on 

L1utilisation de l'avion comme mode de transport prend un véritable ,.. , 

essor à la fin de la Premi~e Guerre Mondiale. Quelques tentatives expérimen-

tales et de'courte durée avaient bien eu lieu en Allemagne et aux Etats Unis . 
(1), ~is ,le début des hostilités, en 1914, met un coup d'arrêt aux possibilités 

, , ---------.. 
d'exploiter co~mercialement,l'aviation. Toutefois, l'industrie aéronautique 

se développe actiycment et, en 1918, les grandes puissances occidentales se 

voient dotées d'un ,parc aérien miiitaire considérable . • _ 11--

"" 
t 

L'apparition de ces premières lignes aériennes in'ternationales ré-

gulières sera l'un des facteurs qui obligera les Etats à soumettre à des con-

~ . 1 
1 
Il 
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circulation a0rienne. Aussi Îes T~tat~ vajnqueurs constita~n1:-i]r;, r:=';"3 Je 
, i 

Cadr'0 Ge la Confsr'r>nce d~ Vet'saill<;s' (2), ur:e tlCoï.lmi"sir,n è-e l'''(ro:1·'''.utiqu~ , 
i 

de la Conf~renc':> de la r'aix" dont les travall:-: aboutissent à la rédi).,tion èl";mc 

conventjo~'S'ign&e lc 13 octobre 1919 à Pal'is; 

Il jUille~ 1922. La Convention de Paris, m6~~ 
cellp-ci e:-, tf'8 en vir.:eeu.C' i'" 
si ell· ... ne recucillj t pas / tH";,;:, 

, . 
adh~s',O:1 unallimr;, c,=rt'31.ns grands etats -l'Al.lemaf.!,nr~, le grésil, leo'Eta:ts~ 

Unis, l'U.n.S.s. - n' y parti cipant pas, 6t;j~1 it cc,ri'ain:-; principes fond"l-

mentaux et réglemente la n,,'rir;:ti.)n a·Srirmnc i.nt~rn.Jtionale. BI]" reprenait 

qui s'était tC:1ue'à PAris le 18 ~ai 1910 (3). C''?tt~ c~'nf<)rcnr::e ;)vait pe!'mjs 
, \ 

une confrontation des ùttitudcs de::; diffr:ccnt s r.,tai"C face -OP l f'l'ob18rr.f', nouveau 

alors, de la èirculaticn aérienne, viQûis elle n',J'la:i.l l'Ii.!'. ilb 0 ut i. 

La Convention db:Pùris, qUémt à E'llr-~, (~hC'''c:lI~t :t rr(,ve10t;'pcr de:> 

règle,,:; régissan t la circulation aérienne sur une ba;.;e T11ondia:.e. I::ll() a[fir-

mait, dès l'article premier, la souveraineté ,1bslllue de ch, qùe Etpi:: ,>ur son 

,. ".,.-

espace aérieh. ra~'e.créait comrrÎe organisme,d'apoliciltion la C.L!!.!>..: Cor.r.,i:;:;-
. 

sion Internationale de Navigation A~rienne. La Fr~nçn devait signer et rati-

fier la Con vent ion d!? Paris (4)'; e,lle fais'ai t (;vi(lemment des pays 

pionniers de l'histoi~e de l'aviation, mais surtout elle dans ce mode 

mondiale. La .rr,-m~e cn,t cn effet, 'dans cette prc-ndèl'c pùrtie du siècle, u:'! 

!mmense Empir~. L'ensemble des possessions fT',:mçJis~s occupe \1n tp.rr .).toi ré' • 

vingt-quatre foi G sllp6rieur ~ rcelui de la rnétt'opole, et une ,Populad on de. 64 
J 

millions' d 'hab.i tùnts envÏt>on. , 

\ 
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Il est i~portant d'énumérer les territoires qui constituent 
\! 

français" (appelé à partir de 1945: Union Française); leur nombre, 
", 

leu~ importance et leur situation géographique expliquent non seuleme~t la 

politiqUé française en matière de transports aériens pendant p!ès de qua-

l'ante ans, mai.s aussi le spectacu.laire essor des diverses compagnie,s ~r :, 

."/1' .rI 

Les possessions françaises sont surtout nombreuses en Afrique: 

'. 

l'Afrique du Nord, d', abÇ)rd. avec les p::'dtector~ts de 

Tunisie et du Maro~; l'Algérie, divisée: au nord en d~?arte-
\'.. .. 

ments soumis au régime 0 ~i vil, au sud en quatre territoires" 

"sahariens", sous l'autorit~ militaire; 

l'Afrique qccidentale et Equatoriale qui regroupe onze 

terr~ toit>e$ (5); deux autres', le Cameroun et le Togo, ) 

l' anciennes colonies allemandes, ont été plâcés, sous mandat 
. 

français p,ar la S. D. N. ; 

la Cote' des S.omalis ('6), les Comores, Madagascar et l' ne 

de la Réunion • 

En Asie, deux anclèns territo~~éS de l'Empire Turc, la Syrte et le 

Liban, sont également sous rnaqdat frartçais~ mais doivent accéder rapidement . . 
à l'in4épendance; les autres possessions françaises sur ce continent sont 5i-, 

tuées aux Indes (les %mc;mx "comptohs'~) ct surtout en Indochine (Tonkin, 
~ " 

Annam; Coch1nchine", Laos et Cambodge). 

/' 

En Océanie t l'Empire Français s' étend ~ la Nouvelle Calédonie, 'à 

la Polynésie 'et au condominium franco-britannique des N0uvelles-Hébrides. 

.. 

, " 

.~ 
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4 

En Amérique, enfin, o'tl peut ci,ter les "anéiénnes colonies": 
, ' 

Martinique, ~u~~eloup~, Guyan~ qui deviendront d~pa~tements,~ p~rt entière. 

et l'archipel de Saint P{erre ~t Miquelon. 
(j 

,. 
d'ordre 

Malgré des tension~ ~nterne~, ~u~s( ~,,~és, ~r~i>lèmes 
économique, mais aussi à ~n ce~ta~~sintér~ssement de la Fran'ce, 

" 

A. 

.1 

, -
connaîtra se~ premi~re~ cri~es, et le début de s~ désagrégation, .,. 

ès' la deuxième ~uerre mondié\le (7), 

LES DEBUTS DE,L.'AVIATION'Ctv;rLE EN FRANCE 

~ , ) ...... , 
, C'est a la suit~,de la mise e~ se:vi~e'des'prem~ères' liaisons 

comme~~ régUlières que ,l'es pouvoirs publics, ont pris~ consdence 'qu'une 
r J '~ CI 

.' " - ,. , nouvelle ere venait de.commenqer dans' l~ do~aine ,à~s t~ansports, et qu'un~ rê-
, .. 

'glementation,â~vait être 'instau;ée;'par l~ biai~- des subventions qU'il accor-
: "1 ' 

• ' , (' J 

entrepri~es, présentant un caractère d' il1-t~rêt genéI'a,l, 
. -

CI [,r, 

,l'Etat' contrô-dera aux 
> '- .,,' o:r ~ • t 

lera peu ,à peu les,'activités des tran~pqrte}lT':;; aérten,s., 

'. ,.' 

1. LA CREATION IlES PREMIERS SERVICE§ 
• - ' , 

Dès la fin. ~ 1918, 1 '~dministrO:t.ion -militaire' s'inquiète de" '1' uti-
) "," -..-

lisation des appareils mi?-ita:ïres'; un' Burèau de' l' éilvl~tion civile, 'insta1,lr~ a~", 

Ministère de la Guerre, ~tudie la créati~n de li~és aériennes régu1~è:es, . 

Mais c'est en 1919 que les ppernières ~iaisons 

Londrefl'rS), pui~ à Bruxel~es. l'ara-li~leJTIent, 
" ' 0" 

.~ l' 1. JI. r 
premle~es 19nes posta ~8 lnterleures, 

débutent: Pqrls'~st relie à 

l'Administration .établi~ les 

. 
Le .,phénom~ne est- idehtiqu~ en E'urDpe Occidentale et en Amérique du 

Nord. L'accent est mis principalèment sur les li~isons int~rnationales. En 

, 
o 

~, 

t.... 
}1 ... ~. 

--: "~-' '\... ' 
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'lmplantent des '3r'rvices 1()('ë\11X; r'lpirlement, les grandes 

pui;'",nres ,~(xj,J(>IILllnSi et en p3rticuJler l'AJJemar;nc, vont faire de cette 

pdrtl.' Ll mnndp Il;1 tprrd~n rie concurrence Pffrf.nf.e(cn ffiet-tant sur pied nor:ilire 

de "Ptitps r0r.1[,Clp,nLPs (g) L'avÎcltion devjpnt Glone \ln outil de p'<;nêtration ou 

cl' 1 mr·J rJn-::,H 1 "V1lt il ispnt les gr,lrdes pu i c;r;,lnces pnur ')('rvi. r ou cl: '!~ lopp"r 

leur ~()liti(]lJ" ('nl<lnli11ic;fp 

pan,,;)' fi. Ld pc>liti'l'1P ~lJlvi(' ',pr:] dune eeli.' rI., ld ...;l=-1=-1=-}.:...p..::.r_t:....f_';_=-:.-'--.;(-"~ .. m"'--m_"_Y'_cc;..:...(>_e:..t-'--_(_le:.. 

durdnt la fl'emière Gllenc t10ndlélle ont amf>[l'~s ~ ;nontcr <i'imrortantes chaînes 

de pr"duction, reeonvertisc.ent les appareils 1'111itaires en dppareils civils, 
'" 

parmi ces indu<~triel<;, on trouve les nome; de f"rm.:m, LAt(,r00re, Bréguet, Potez. 

Les nouvelles compagnies sont donc constitu6es par des capitaux priv0s, et 

elles ont la" forme dt' sociétps anonymes. Mai" l'utilisation d'un matériel dis-

paratc sur ~es lignes encorf' peu rentables les rend vuln~rables; de plus, la 

COllCU1'rtenCE' n'est p.lo, seulement fldtion.üe, TT1dis dus:-.i ptrclnl',èl"e (U)). 

ra n' cl l' a('crüi<~c.(>ment de ces <;()(' i :'t(-~, dc)nt hon nOl~lbrc r,m, fi-
) , ~ 

nancièrement p"!u solides, l'action des pouvoirs publlcs s'exercera dans deux 

directions: 

, 

,. 
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.' 
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d'une part dans l'ex~cution des travaux n~cessaires ~ 

l'exploitation d'un r~seau de lignes a~riennes, c'est-

~-Jire principalement dans la mise en pl~ce d'une infra-

structure a":rienne; 

cl'.lutre part, Jems l'octroi de subvention'~ .'lux ent\:epri.-es 

de transport a~rien. 

Le r0f'imc d1élllocation<; et de subsides irl«tal1r(' par l'Ctat est 

c;yStf,:~ldtis;; rëlr deux lois de finances (Il). 

D'une part, la loi du .11 iuillet 1':))0 Cl?) rrpvoit (jue l'Dat pOllrra 

b "/ ' "d d d' '1 " su VCfltlonner, Dour une 1)<:'1"10 e e IX ans au milXlmum, C'C; entreprL~es qUI 01"-' 

ganj 'Jf'!'aient rjes services rr.p;uliers et présenteraient un caractère cl' intérêt 

génpl",Jl (13), Ces contrats entre 1\ Etat et les sodr; tf.s de transport aéri en 

seront qualifiés de concessions par un arrêt du Conseil cl' Etat du 20 décembre 

1935 (prrêt Air Union)-

"Consti tue non un simple~ exploitimt cl 'entreprise sub
ventionn~e, mais bien un cohcessionnaire de service 
public la compagnie d~,navigation aérienne liée à l'Etat 
par dys conventions qui prévoient, notamment, en vue 
d r ass\.!rer la marche du service conformément à 1-' inté
rêt général auquel répond ledit service, l'intervention 
de l'administration pour fixer les par~ours et horaires 
du ,<;ct'vicc, approuver le matériel, ." contrôler de 
façon étroi.te la gestion de l'entreprise,"" (14) 

Les 9onventions de 1920 sont donc .'des contrats relatifs au fOI}ction- J" 

1 II 

nement d'un serv~ce public (15); ce qervice doit être assuré par un particulier 

qui l'exploite à. \ses r~sques et périls, moyennant une rémunération consistant 

" , 
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dans une redevance perçue sur Ses usagers., Ce sont bien les car<'fctères de 

la concession ainsi dêfini~ par 1~ iurisprudence· 

"La concession est le contrat qui charge un particulier 
ou une société d' éx~tuter un service public, à ses frais, 
avec ou sans subvention; avec Ou sahs garantie d' inté
rêts, et qui l'en rémunère en lu'Ï confiant l'exécution. 
du sevvice public avec le droit de perrevoir des rede-· 
,,:anc;e:; sur ceux qui béryéficient: du set'vice public." (16) 

• 

D'autre part, une deuxième s6r ie Ge dispos i t ions es t pri~c dans 

la loi de financps du 30 avril ]921 (17). epl1e-ci·instaure l'octroi de 

primes annue'lles qui peuvent être versées ind~pendarnment des subventions de 

longue durée prévu~s dans la 101 préc~dente (18). La raison d€ ces primes pour 

une d\:lrée d'un an seuleinènt éi;iJit simple: les pouvoirs publics estimaient 

, l'avenir trop incertain pou~ souscrire des engagements financIers à longue 

1 

échéance. La poli tique ùe l'ùdministration dans la conclusion de ces ~ontrats 

est double: 

elle ne passe de contrats qu'avec le-s en.treprises viali>les; 

elle favorise un mouvement de concentrat~on et ù~ fu~ion 

der; compagnies .. 

\1 

-_._~ 

Quant à la politique de subventions, elle affirme la volonté d'orien-

ter les progrès' techniques de l'aéronautique nationale. Elle révèle également 

le souci de stimulc·r J es compilp;r1 ies à prat~quer une f,('stion 0conomiC]u'e et .:l 
\ 

développer le cardctère commercial de leur exploitation. La distributidn de 

ces subventions permettra donc à l'Etat de louer un véritable rôle de ré~arti-
\ ; 

• , ...:r.::'" • 'i l tlon des lignes aerienl/€s a explolter entre les diverses compagn es, et ce a 

selon les nécessités et pQssibilités du moment. 

\, 

\ 

\ 
\ 
\ 
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3. L'EXPAN~ION DU RESEAU AERIE~ FRANCAIS DE 1920 A 1925 

Les conséquences de ces deux s~ries de meSures seront immédiates 
'If 

et sp~ct~cu~aires. Nombre de petites entreprises disparaissent (19); d'autres 

recourent à la fusion: la première a lieu en 1923, et concerne trois entre-

prises: la Compagnie des Message~ies Aériennes, la Compagnie des Grands 

'Express Aériens et la Compagnie Apro-Naviille qui forment une compagnie unique: 

Air Union. 

D~ plus, la concurrence s'organise; ainsi j sur la liaison Paris-

Londres, notamment, une seule compagnie sera subventionnp€ (20). 

De 1920 il 1925, un premier réseau français prend farme (21). 'Après 

Bruxelles et Londres, Genève et Lausanne sont reli~es à Paris par Air Union 

et la Soc~été Générale de transpor~~ Aéri~ns. Puis les"l~gnes se multip~ient. 

vers l'Afrique du Nord et la Corse. Une ligne est lancée' vers Prague quj. de-

vient la plaque tournante d'un réseau de '~bretelle5" vers Var$ovie,' B~dapest" 

Bucarest et, au delà, vers les Balkans. E~in, 'les premières lignes d'Empire . \. 

s'implantent, d'abord vers l'Afrique, puis, bien plus tard,' ve~s l' E~trême 
. 

Orient. Dès 1925~ Latécoère prolonge seS lignes au delà du' Maroc vers le' 

Sénégal. 

./ \ . "" 
'La politique instaur~e par le gouvernement semble être un succes~ 

" 

Le premier réseau /.français est solidement implanté et nettement diversifié. 

L ',inci tation à la fusion dês comp~gnies aériennes est également une réussi te. 

11 ne~reste~ en 1927, que cinq compagnies aé~iennes régulière~: 
, . 

... 
- • ..! 

,. 

• 
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la Compagnie Air Union, qui dessert l'Europe de l'Ouest~ 

la France métropolitaine et Tun~s; 

la Compagnie Générale d'Entreprises Aéronautiques (C.G.E.A.) 

ex-Lignes Latécoère, et qui deviendra l'Aéropostale. 

Son réseau couvre le Maroc, l'Afrique Occidentale,.puis 

le tronçon Dakar - Natal (Brésil) - Bueno~ Ayres (22); 

la Compagnie Internationale de Navigation Aérienne, appelée 

jusqu'en 1925 Compagnie Franco-Roumaine, qui dessert l'Europe 

Centrale et Orientale; 

la Société Génprale de Transport Aérien, ex-Lignes Farman, 

vers l'Allemagne et les Pays Nordiques; 

Air Orient qui opère vers le Moyen et Proche Orient. 

! 
Une sixième compagnie, Air Afrigue, exploite de façon irrégulière 

un réseau local en Afrique de l'Ouest. 

Cette tendance à la fusion et à la concentration des compagnies 

n!est pas le propre de la France seule. Le Royaume-Uni et l'Allemagne mettent 

chacuns sur pied une compagnie- unique munie d'un monopole de fait (23). 

4. LES INCONVENI L'ifS DE LA POLITIQtJt; DE SU5VENTIONS 

'''. 

Si on peut parler de succès dqns cette première orga~isation du 

transport aérien français, c'est par rapIJort à la période de l'immédiat après 

~erre; le nombre des compagnies est réduit, les li~isons peu rentables sup

primées, les fréquences organisées. r:1ais le régim-e Cil vigueur manque 'singuliè-

rement d ~ unité. , 

c 

1 
~: 
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Une nbuvelle modification i~tervient donc en 1922 (24). Au système 

de subventions sous forme de primes, on substitue un système plus élaboré 

d'association financière entre les entreprises et l'Etat. Ce nouveau régime 

concerne particulièrement les entreprises bén~ficiaires de conventions de dix 

ans conclues dans le cadre de la loi du 31 juillet 1920 (25). La prim~,.apPé-

lée prime de pardfurs, vi'irie avec les résultats fi.nanciers de l'entreprise; par 
• 

ailleurs, il est prévu que l'Etat pourra participer au~ bénéfices de l'entré-

prise, ce qui est une innovation importan~e en la matière. Dans ces divers , ..... 
procédé~, il y a une forme d'encouragement aux entreprises prlvées. 

Mais cette facilité financière offerte aux entreprises de transport 
(, 

, \ -
aérien présentera des inconvénients. Pour la plupart, les trois-quarts de leurs 

ressources pr?viennent de ~'Etat, aide qui dépasse bien souvent leg résultats. 

Certes, le principal facteur responsable est le manque de plan d'ensemble, ag

gravé par la dispersion des eff~rts et 1.' instabilité des conventions conclues 

entre l'Etat et les transporteur~ toutes ces~conventions ayant des durées va-

viables. 

Mais des abus de la part des transporteurs sont.également signalés. 

L'argent de l'Etat ne sert pas toujours au développement technique de l'avia-

tion civile; les sociétés privées ont en effet une grande liberté de gestion 

pui8qu~elles ne doivent satisfaire qu'aux conditions du contrat conclu, et 

subir un contrôle administratif peu contraignant; certaines subventions sont 

ainsi détournées de leur but premier, l'exploitation de la ligne, au profit 
• 

di autres entreprises aéron-autiques ou commerciales, ct pat'mi elles d: nombreux, 

fournisseurs ou des banques. 

r 

, 
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"1 , 
En 1931, le krach de l'Aéropo~tale, qui ne peut éviter la liqui-

dation judiciairè (26), et 1& scandale qui s'en suit, fait éclater au grand 
'}-

jour l~ manque d'organisation du transport aérien français. Ces graves dif-

fieul tés de la Compagnie Aéropostale m~ttént à l'ordre du ~ l'étude des 

rapports entre les compagnies de navigation aérienne et l'Etat; aussi long-
1 • 

temps que l'aviation marchânde ne se s~ffira pas à elle-même par ses propres 

ressources, l'intervention financière de l'Etat et son contrôle ,seront néces-

saires. 

Il s'avère donc indispensable de doter l'aviation marchande d'un 

véritable statut réglementant les activités des compagnies aériennes. Depuis 

-1924, une loi régiss~it en France la navigation aérienne (27). Par la loi 

de 1932, le législateur donne au transport aérien français une organisation 

digne de ce nom. 

< r 
"1 

B. LE PREMIER STATUT Dt L'AVIATION MARCHANDE LA .LOI DE 19-32 

Dans un rapport préliminaire, le Conseil National Economique défi-

nit certq~ns principes fondamentaux qu~vont oriènt:r les pouvoirs publics 

dans l'élaboration du statut de l'aviation marchande. Le rapport met ltacc~nt, 

, 

notamment, sur le caractèr~ de service public du transport aérien. Cette idée, 

comme hous le verrons, est à la base de la conception françai~e en matière d'a-
, 1 

viation civile. t,,"\ loj est adoptée le JI ~ttêcemhrC' 1932 (28). On d0note aussi-

tôt que la préoccupation première des poùvoirs publics est encore fin~ncière. 

Elle se traduit par le régime instauré, fondé sur la distincxion entre les 

entreprises subventionnées et les entreprises non subventionnées. La loi re-

jette nettement l'idée de monopole.~Elle pose, dans l'article premier, le 
1 

, -\ 

principe Qe la libre concurrence dans l'espace: 'lèdroit d'exploitation des 

\, 

• t 
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.. 
1 

transports aériens<n'est pas réservé en priorité aux sociétés subventionnées, 

mais accordé également aux sociétés ,non subventionnées ét à l'Etat. On est 

donc en présence d'un systeme très souple. 

\ 

1. LE @GIME DES SOCIETES SUBVENT1'm{~EES / 

Les entreprises qui le désirent peuven~ recevdi~~~es subventions du .. 
Ministère chargé de lfAéronauti~e civile (29). Elles doivé{f alors être obli-

gatoiremen~ organisées sous le régime de l'éeonomie mix~e (30). Cette forme 

de société, .alors relativement nouvelle, devait permettre un contrôle efficace 

de l'Etat sur la gestion in~erne et sur'les ·jotivités de l'entreprise~subven-

tionnée. Le régime d'économie mixte est caractérisé par le fait que le capital , ' 

de la société appartient en partie à une ou plusieurs personnes publiques, et 
~ , 

en paPti~ à des personnes privées. L'Etat est present au sein de -la société 

,par la détention d' act'on's; il contrôle,' par ailleurs, la société par sa pré-

sence dans 'les organes de délibération, d'~d~inistration et d€?dire~tion. 
, ' 

L'Etat est donc non seulement actionnai~e, mais aussi administratèur. Le ré
'';1 

gime d'économie mixte paraît donc comme, une tentative de collaboration entre 
\ 

le capitalisme pri~é et l'Etat ou les collectivités publiques (31). 

() 

~ans le système de la loi de 1932, .l'Etat peut recevoir une part 

des actions des sociétés subventionnées fixé~ à 25% de la totalité. L'Etat 

n'apportant pa~ deOcdpital, ces actions sont des actions dé jouissance, re-
• 

presentativas des avantages consentis à l'entreprise (32). De plus, comme ad-
,:,. ~ 

ministrateur, il est prévu par la loi que l'Etat oêtupera un nombre de sièges 

"~roportionnel à ,l'imp,ortance 'de ses apP,orts, so.:i"t l.\11 quart au plus de la tota-\ 

lité des siège~. Enfin, les administrateurs d'Etat jouissent d'un droit de veto 
, . 

• 

• 4 

; 
" 

., 
1 
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à l'encontre des décisions du conseil d'administration (33). D'autres disposi-

tians affirment encore la place importante donnée à l'Etat et aux tollectivi-

tés publiq~es dans le systèneinstauré pour les sociétés subventionnées. Ainsi, 

tout transfert d'actions doit-il être obligàtoirement soumis à,lfagrément 

ministériel, les actions devant être nominatives (3~). Ce contrôle int~rne 

~t direct est encor~ renforcé par un système de convention passé par l'Etat 

,. 

, , --

avec les entreprises subventionnées (35), 'Ces çonventions déterminent les droits 

et obligations de chaque partie. L'Etat confie au~-sociétés subventionnées 
, j 

l'exploitation d'un véritable service public en leur concédant une ou plusieurs 
;.-

lignes. La concession est assortie d'un cahier des char'ges qui fixe les tra- ~ 

jets, les fréquences,d'exploitation, les horaires, les tarifs,' et également 

l'importance du concours financier de l'Etat, sous ,fprme, 4e! subventions ou de 

primes. Ces conventions sont conclues pour,quinze ans au m!ximum et renouvela-

bles (36). 
.- , 

" 

En instaurant ce système, le législateur veut favoriser les socié-
. ' 

tés subventionnées, tout en maintenant la concurre~ce entre elles; la compagnie 
1 

qui se~ble la plus appropriée se verra chargée de l'exploitation d'une ligne , 

nouvelle (ou d'une ligne se raccordant à une ligne déjà en explo~tation pormale} 

mais ce, après publicité et examen des offres de chacune des compagnies subven-

tionnées intéressées (37). 

'1 
2. L~ 'REG~E DES SOCIETES N0N SUBVENTIONNEES 

La loi de 1932 permet égalemertt l'exploitation d'un réseau par des 

ent~eprises nGn subventionnées. En fait, aucune disposition de la loi ne les 

concerne directement (38). Elles sont donc libres, du moins dans le régime ini-

tial de la loi, de se constituer et d'exploiter régUlièrement les lignes qu'el-

'. 

• 



" 

() 

o 

= , 

" l!,A~Nr èopy 1 

,-23-

;. 

les "'désirent créer. La loi respecte le principe de la liberté du commerce pour 

les entreprises qui ne font pas appel aux subventions de l'Etat: les finances 

publiques n'étant pas engagées, l'Etat n'a pas de raison d'intervenir. Les 
f.. .... 

compagnies non subventionnées peuvept également entrer en concurrence avec 

des entreprises subventionnées sur des lignes communes; cette possibi~ité~est 

toutefois limitée aux seules lignes intérieures (39), puisque la loi de 1924, 

relative à la navigation aérie~?e, ~révoit dansSl'article 9 que toute ouverture 

de ligne internationale régulière doit être soumise à l'autorisation préala-

ble du gouvernement (40).· 

La loi de 1932 contient des dispositions particulières pour le 

transport·postal: Depuis;les premières années de son exploitation, l'aviation 

.. 

marchande se présente d'abord comme un procépé de transport rapide des messa- ~ 

ger~es; la création de la ligne Aéropostale vers l'Amérique du Sud, par exemple, 

date de 1930, alors que les premiers transports de passagers sur ce tronçon ne 

débuteront qu'après la deuxième guerre mondiale. La 10i de 1932 reconnaît au 

ministre des postes le droit de passer directement des accords ,avec des entre-

prises non SUbventionnées assurant des services aériens réguliers • .L'Etat pas-

se alors des contrats - d'une durée maximale de cinq ans - avec le transpor-

teur, et se présente donc comme le client de l'entreprise dont il rémunère les 

services (41). L'avantage de cètte formule est sa relative souplesse: le mi-
1 
, ' 

'"nistre des postes peut, pour des raisons d'intérêt général, ~pendre J.'e v ser .... 

vice sans que l'entreprise puisse prétendre à une indemnité. Cependant, si la 

l 
suspension excède un mois,.le transporteuF a le droit d'exiger la résiliation 

, 1 .. -
de son contrat sur simple demande. Il faut préciser enfin que le t~ansport 

postal peut égalément être assuré par les compagnies subv~ntionnées, co~rormé-

ment à l'article 3 de la loi. 

", 

/-
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C. L'EXTENSION DU CONTROLE DE L'ETAT 

Le régime libéral de la loi de 1932 va provoquer un bouleversement 

dans l'aviation marchande française. Le transport aérien passe d'une phas.e 

P!us ou moins ~rtisanale à une dimension industrielle. Les sociétés se regrou-

pent et s' organise,nt. Para11èleJl1ent, lJEtat va peu .à peu accroître son contrô-., 

le sur l'activité des compagnies. 
1 

, 
Le régime de 1932 autorise la concurrence entre les sociétés sub-

ventionnées; du moins ne la rejette-t-il pas formellement. Il se pose alors 

le pràbl~me de savoir si l'on opterà pà~r la formule de la pluralité de soci~-

tés subventionnpes ou la société unique. L'Etat est maître d'en décider: le, 

Ministère de l'Air sc prononce pour le système de la Gompagn;ie unique. 

1. LA CONSTITUTION DE LA SOCIETE AIR FRAijCE 

La loi de 1932 prévoyait que les disposi~ions co~munes aux sdci~tés, 

exploitant des lignes aériennes devaient entrer'en vigueur au plps tard le 
'" 

11 ju~n 1933. Deux mois ava?t cette date, une décision ministérielle du 14 
, ~ 

ayril décidé de confie~ l'exploitation des divèr~es lignes exi~tantes·~ une 

à l'expiration 
... 

compagnie unique, des contrats en cours. A la suit~ de cettè 

décision, trois compagnies dont les contrats Q.fpivaient précisément " expira-a 

tion décident de' con~;tituer', le 11 mai 1933, la Société Centrale pour l'Exp101-

,tation des Lignes Arriennes. Ces trois compagnies sont: Ail' Orient, la S.G.T.A. 
t 

et la C.I.D.N.A.; une quatrième, Air Union, se joint à elles, après résiliation 

amiable de son oontrat. Le Ministère de l'Air' ouvre' un concours pour l'attri-

bution des lignes aériennes. La nouvelle société est déclarée adjudicataire et 

signe avec' l'Etat français une convention d' exploi tat ion-. Une des clauses de 

1 
i 
; 
i 
l 

1 
1 
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cette convention prévoit la fusion des'quatre sociétés et la constitution 

dJune compagnie unique. C'est ce qui se produit le 30 août 1933: la Société 

Centrale pour l'Exploitation des Lignes Aériennes est di?soute, et fait place 
f 

Société Air France. Immédiatement, la Soci~té Air France rach~te l'actif 

Compagnie Génprale Aéropos t;ale, albrs en liquidation jud,ic;iaü'e 4 La 
("\ ft ~ 

nouvelle compagnie est placée sous le régime de la loi de 19~2. C'es~ done une 

société d'économie mixte,'dans laquelle l'Etat n'est pas majoritaire; èlle ex-

ploite des lignes dans le cadre de contrats 

vention - c'est ainsi que l'on qualifie ces 

1 

conclus avec lui. La première con
i' ,--

, 1 

cOlÎ,tX'ats - est signée en 1933 pour 
'1; ... 

quinze ans (42); elle précise la teneur et les fréquences des services ~ as-

surer, elle fixe égatement les subventions allouées à chaque ligne (43), et 
~ 

note l'engagement de l'etat de ne subventionner aucune autre entreprise sur les 

réseaux expIai tés par Air FranCe '. 

tf1'. -

Le réseau confié à Air France par la convention comprend, en plus 

de la totalité des lignes européennes, trois secteurs dtactivité principaux: 

·la ligne d'Extrême-Orient vers Saigon et Hano~, le réseau d'Afrique ,du Nord, 

et enfin, la ligne de Dakar prOlongée vers l'Amériq~e du Sud pour les ser~ices 

postaux. Air France devient donc, dès 1933, la seule compagnie subventionnée 

et l~instrum~nt'choisi de 'la politique française en matière de transport aé-

rien (44). Dotée au moment de la fusion d'une flotte ~portante) la société va 

rechercher progressivement une exploitation ratipnnelle et efficace. De 1933 à 

1939, deux programmes de renouvellement de matérlelpermettent d'éliminer les 

appareils les plus anciens et d'accomplir un effort considérable en matière 

d'équipement (45)~ 

,1 . 
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2. LA COORDI~TION PROVOQQtE PAR LE ~EGRET-LOI DE 193~ 

Air France, société subventionnée et choisie par l' Et'at, marque le 

premier pas vers l' exten,sdon du contrôle gouvèr'!)emental sur les transports 

aériens. Un deuxième pas ést franchi èn 1935. Le 'régi~e libéral de la loi de 

1932 pour les, entrepris~s non subven~ionnées, libres de se constituer~et . 
d'exploiter l~réseau qu'elles souhqjtent, va être profondément modifié par 

"'. 
un décret-loi du 16 juillet 1935 (46). 

~-Ce texte décide que, désormais, aucun setVice régulier de transport 

aérien ne pourra être cr~~ sans l'autorisatign préalable du Gouvernement. 

Certes, les li~s internationale.s ne pouvaient être ouvertes qu'avec l' autori

sation'préalabl~~,au Gouvernement, comme nous l'avons vu; avec ce nouveau texte, 
~ -

, :..:.' . " 

le~~;I.ignes intéX'ieures sont égaiement soumises ,à cette autorisation (47). Les 

dispositions du décret-loi de 1935 sont donc très importantes. Elles sont pri-

ses en vertu d'une loi "tendant à'~ccorder au Gouvernement des pouvoirs excep-

tionne,ls pour assurer la défense d':l franc et la lutte contre la spéculation" 

(48). Elies so~t, par conséquent, motivées par des raisons d'ordre général, 

mais elles répondênt aussi à la nécessité plus particulière d'éviter le déve-

loppement désordonné du réseau aérien,. Il faut garder à l'esprit que l'Europe 

toute entière connait alor~ ~e crise écopomique particulièrement gr~ve; les 

gouvernements se succèdent en France, le, Front Populaire de 1936 n'ést' pas 

loin. 

-A 
Des dispositions analogues sont prises pOUl' les autres moyens det' 

transports, mais -c'est dans le domaine du transport aérien que 'les conséquences 
- . . . 

seront les plus significatives. On va en e~fet assister ~ une véritable coordi-
1 

1 
l 
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natfo~,des, transports aériens (49), coordina~ion relativément souple, cepen-

dant, pu}squé les entreprises non'subventio~nées ne sont soumise~ qu'à une 

simple ,demande d'autorisation. 
\ 

3. LE MAINTIEN DE LA CONCURRENCE \ 
ü 

," 

Le mouvement de_concentrgtion favorisé par ~'Etat, et qui.aboutit • 
1 

à la cr~ation de l~ soc~~té Air France, ne signifie ,pas \ l'e:7ement du trans-

port aérien français darts ~ voie de la compagnie unique~ Dans l'esprit du lé-

- , gislateur de 1932, il faut maintenir une certaine, concurrence entre les entre-
\ J--

\ .' prises; les dispositions de la loi séront diverseme~ appliquées par les com-

pagnies aériennes non subventionnées. 

Deux régies se constituent: la ~gie Air Afriq 
..,. 

Malgache. La loi de 1932 prévoyait, en effet, la possibilité , , 

Régie 

ur l'Etat d' é-' 

riger des 0 entrepr~es de transport aéri_en en servi ces publics, s' . t en leur 
\ 

confiant l'exploitation d'un véritable service· public (et il s'agit lors de 

concessions de services publics), soit sous forme ~e régies direc~s d tat;, 

c'est cette deuxième formule qui sera adop~~ pour, les deux compagnies men ion-
" , 

-<"-~'':: 

" J nees. 
1 

" 
<'.' ';, 

D~s un syst~me de r€gie, non seulement l'Ad~inistrati0n assume la 

direction de principe du service pub,lié, mais elle 
~ 

- " 

fonctionnement du. serv,ice, en le fai~a,,nt assurer 1 

biens ou ses propres agents (50). 

l ' 

pr~ elle~mêm~ en 'main te - . ~ 

1 

pa:r':, eRemp:Le , 'aveé ses i>ropr~s 

(" 

La Régie Air Afrigue' est' ,fond~e én' 1935 dans un but très particulier.: 

, ~-•. é"11e doit être ~a compagnie '"t~rn6in''' pet'mettant la comparaison entre les avan-

1 
• l 

.\ 

, 
1 

• 

7 

• 
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tag<:' , J'unE' cxpl()ltation par l'!:+at, et ceux d'une cxplnitati rm nar une ~,o-

L;pt. commC'T'rialp, 10 ,irait pr:v0. La Rrgie Alr Afril"P, ,!ui1r;j dutonome fin,m-

"-cièr(r~ent, fè.st none 'll.JC';r> suus l''=J\.torité directe dE' l')~tat, qui 'èn contrôle 

0\J,"]n r :; 1" Régi p ~:;jll~1,h0, ",Ile ec;t instaur{>o >2n 1937 par ".le C',J

veTn;'~r 1Il0n{ral ne Mddagar;cdr ;JGùr Je trclnsport a,':'ri,"n :r,tf-rieur de r'" île 

ohl :t""t 10n. 'ln 

trer; 

1 
;p '-nllVle:lt Pro e ·-:=-c't 'lut" Id 1 loi ,Je ; 917 "hli ~f'cli t les soci,; tés 

t<r bleu, cr0 (:.e par le rünistèn' cl",:; t'o':te r , (n 1915, ( t 

1 

chi1rg6e d'assurer l'exploitation d'un r~seau postal int~-

rieur. [Ile n'est donc pas une société subventionnée au 

sens de la loi de 1932. c'est-à-dire recevant Ges subsides 

du r1inistère ,de l'Air. Ses rappdrts avec .~ 'Etat sont limi~ 

tés à une convention passée avec le seul Hin istère des 

Postes (~l). 

Ail' fr,.mce Tl'ansdtlantigue, est crc;~c en 1937 par- la compa-

gn j ~ Air France et:la Compagnie Génévale Transatlantic]'-le, 

comp'agnie maritime, pùyr eff~ètue'r- des étude,> et des e .. sais 

sur la ligne France - Amérique du NOi"'d. 
~ 

,. 

1 
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[nrin, une cinquième c:or.'l19agnie voit le jO\lren 1:'135. Il s'igit de 
1 

l'Af:rl';-naritime, san~~ capit\al propre et 'èréée à l'irLÏ-tii:ltivc di' la Compagnie 
, 

MaritJ.me' des Ct<~/rgeurs RéuA,is (5?). Compagnie notl subventionn6e, -l'Etat pd:;;se 

. 
cepeTiJant av;:;c elle un cond'at la chargeant ùu service .postal en Afrique Occi-

dentdlp FrançJi~e. L'A,;;ror:1ar\time ~ffectue ép,alcment des services de ,transport 

\ oIll'" 
de p,l',sagerc; Coll);' une lit;.le.côtipPE'/allant de Pointe-Noire, .:IU Congo, à DaJ.;ar, 

\ ,<,t :.~ 

\ 
où e Ile se t r011ve cn ~orrespon\;lance avoc le r0s"au d'A i r France.' 

\ 

Ce:; (' i'nCJ s.ociét(.s, d,~nt le résedu complète celui de la Société 
\ 

Air f:--'élncp, détiennent ,3 èlles sf~ules un tiers du réseau aérien français. 

D. r':,~TAURATI(11l !J'uti ~-Y:;TLME DI_ =":'RICTE CO'JRDIUATTm:' LA LOI DE 1941 
1 

~e "ystèm~ instauré par- la loi de 1932 e:;;;t totalement remi--: en ques--

tion .,t modifl~ en 1941. Le r(:gime ~\e l' écono:ni o mixtf' se révèle trop compli
: 1 \ 

qué. De plus, le contrôle de l'I;tat ru 'est effectif qu 1 ~ l' encontre de la campa
I 
1 

gn ie su1wünt ionnhe. Le l~gisla teur m~t au pain t une loi tendant à uniformi5-eI' 

\ 
et simplifier le régime applicable auk transpO';rts aériens. Mais le deuxième 

1 

\ ' 
but recherché est bien évidemment une \e~tension du' contrôle de l'Etat à toutes 

• 1 
\ \ 

les entreprises de transport aérien ~éru~ier. tJne loi est adoptée le 19 sep-

~,mbre 1941; ~ntit\.lléè "Loi fixant le ~tatut' de l'ayiation civile" (53), el1e\ 

abroge la loi de 1932. 

\ 
L' ~dée ',principale de la ~oi 1941 est da consacrer le caractère 

de service public 4es 1iT'anspo;'ts aéri~1')s distinction fonQamentale de la 

loi de 1932 entre er-i.treprises et non subventionnées est' aban-

donnée; elle fait place à une nôuvelle di tinction entre entreprises assuj e~-
1 

! 
ties au- régime de la concession d.'une part, et celles a~sujetties au régime' de 

\ . 

--

~ 

1 

. 1 
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l{autorisation d'autre part. Ctest l'objet de l'articl.e 'deux, qui précise 

ég'alement le champ d r appli'cation de la loi: 

'''~Iul ne peut exploitèr en France. dans les colpnies. 
Ids PilYS de protectorat ou les territoires sous man

.dat, un service régulier de transportg atiriens, sans 
une càncession ou une autorisation:" ' 

, . 

1. LI, RF.GTML: DE LA CONCES~)InN 

Le régime de la concession est la nègle.- Il s'applique obiigatoi,-

renlent 

aux -entreprises exploitant un reseau dépdssant le cadre 

d'un territolY'e, c'est-à-dirp ver" l'étl:'anger ou vers un 

p"qs dl outre-mer; 

aux entreprises qui font appel au concours finan.cier de 

l',' I:tat ou dl une collectivité locale, quelle que soit la 

ligné exploitée (54). 

Le régime de la concession s'applique donc à d.eux catégor'ies d' en-
, , ' 

treprises définies,' pour~ les premières, par l j ordre' géogra.phique des. rela':' 

tians. qu'elles exploitent, pe>\lr léS secondes, par l'eur régime financier. e:-its 

dispositions dénotent le :souci dq législateur dj3 ~'attribuer dè 'subventions 

qu'aux entreprises expiai 1;ant dès relat;'ons· -d'un intérêt général tel, que leur 

existence repl'éscnte un scrviçe public au sens larg-e. Le contrat de concession 
( 

ne peut êty;;e d' une durée supérieure à quinze ans, et il doit préciser les con-

ditions générales d'exploitation du service concédé, les lignes à desservir et 

les modalité::; du concours financier de la cqllect~vité.publique (S5).:Le_cahier, 

des charges qui lui est assorti précise les diverses modalités techniques tel-

les que: la nature et le nombre d'appareils mis en serNice, les mesures rela-

1 
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tives à la police et'à ~a sécurité de l'exploitation, les tarifs maxima que 

le concessionnaire est en droit de percevoir (56). Le régime de la concession 
'. 

présente un double avantage: 

d'une pé\rt, il s'agit d'une technique classique et plus 

facileme~t mise en place que l'économie mixte; 

d'autre part, les entreprïses concédoes étant soumises à 
, , 

r 

toutes les obligations propres à dssurer le meille'ur' fonc-

tionnement du service, les pouvoi rs publics atte igntent le 

double but de pouvoir contrôler les entreprises et 'd.'orga-

niser le transport aérien au bén6fice des usagers. 

2. LE REGIME DES AUTORISATIOllS 

, 
Le système de l'autorisat~on devient l'exception. Il s'applique' 

aux autres entreprises, c'est-à-dire celles qui opèrent à l'intérieur d'un ,. 
terri toir~i;, sans concours financier de l'Etat, et qui ne sont donc pas consi'" : . -: . 
dérées comme service public. Lq1 10i prévoit qu'aucune autorisation ne peut êtr~ 

1 

donnée pour 'Une ligne ~rienne ~ai_sant double emploi avec une ligne aérienne 
..... 

concédée (57). Les entrep~ises assujett ies à ce régime ne disposent plu~ de 

l'entière liberté d'autrefois, mais connaissent l!,! système déjà établi en 1935 

i 
pour les compagnies non subventionnées. L'autorisation est donnée pour une pé-

l'iode moins longue que la concession, dix ans, mais elle est. renouvelable (58). 

Il est indéniable que le législateur ait voul~ faire du régime de la concès-

sian la règle. Mais H ne fa4t pas qùe la compagnie concessionnaire., qui obéit 
Q 

aux clauses d'un cahieFides charges, $oirconcurrencée trop librement par une 

autre compagnie sous le régÏme de l'aùtorisation. L'Etat contribue fin~cière-

.. 
, i 

'. 
, 
, 
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ment à l'existence et, au fonctionnement des lfgr}es aériennes; il doit pouvoiJ' 

inclure dans le réseau à concéder, outre des lignes peu rentables, mais politi-

quement nécessùire~, des lignes payantes. C'est en général sur ces liaisons 

rentables que la concurrence est la plus forte. Aussi le législateur prend-il 

en considération, non pas l'itinéraire suivi, mals l'utilité d'une ligne pour 

décider si pl10 en double une autre, e~ s'il doit accorder son autorisation à 

la compagnie exploitante - ou la retirer le cas échéant. 

.. 
Ce système d'autorisations préalables ne s'applique pas aux compa-

gnies faisant nu transport à la demande, c:..elt-à-dire n'effectuant pas un 
J 

transport régulier; sont également exclues -'tes compagnies se consacrant au tra-

vail aérien (59). Là jurisprudence décidera cependant que pour ces deux catégo-

ries de transporteurs, de même que pour toutes les compagnies soumises à des 

autorisations préalables, le' ministre dispose de pouvoirs de polic~ si la sé.cu-

rité l'exige; ces pouvoirs peuvent alJer jusqu'cl l'interdi·ction d.'expldita- . 

tian (60). 

La loi de 1941 est la premi~re tentati v.e de coordination de~ traps- -
1 

ports aériens sur un plan général. Elle a cependant été très sévèrement c!'iti- ,_ ., 
quée. L'obligation d'obtenir une autorisation en vue de l'exploitation de tout 

service aérien régulier non 'concédé risq~ai~ 'd'entraver lè dév~loppemept de 
r 

l'aviation ma-rchande (61). Elle permet en fal t de limiter la concurrence entre 

transporteurs aériens .• De plus, la loi prévoit que des dérogations au système 

des autorisations ct concession~ peuvent être consenties dans le cas où elles 

sont motivées par le souci d'assuret l'appliçation de conventions et d'enten-

tes internationales (62). 

• 
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E. LE .TRANSPORT AERIEN FRANCAI$ DURANT LA DEUXIEMt: GUERRE MONDIALE 

La loi de 1941 est un texte organisant le transport a6rien dont 

la portêe est quasiment nulle au moment ôù il est adopté. Dès 1939, en effet, 

par arrêtés du Ministre de l'Air èt du Ministre des Travâux Publics (63), le 

matériel et le perso~nel ae2 entreprises de transport aérien e"t réqui~i1ion

né, Le" deux cvmpagnies, Air Bleu et Air France Trans~tlantique, cessent toutes 

, 

leurs opérations. Cepe~dant: Air France, ~ la suite d'un a~cord amiable sa subs-

o 

tituanL à la réquisition (64), devient en décembre 1939 une entreprise conven

tionnéeChargéed'effect~er.tJt1 nombre ~Uit de servi cEt; (65), Pendant la pério

de suivant l'armistice de juin 19-40,;foQU 1 à l'invasion de la zone libre e.n" 

novembre 1942, l'activité se trouve très ralentie. t,n zone occupée, ,la conven-

tion d'armistice interdit l'envol de tout aéron~f français sauf autorisation 

spéciale des armées occupantes; en zone non .oc~upée, quelques' liaisons exis-

ter.Jt à partir de Vichy vers le suq de ~a m~tropole et l'Afrique du Nord. Quel-

ques services inter-africains sont également encore en opé~atioh, 

A partir de novembre 1942, et jusq~'à la LibéraLion, toute exploi-

tation aéri~ne dans la m~tropole est sus~endue; ~ls l~s servic~s dtAi; 

France se ~oursuivent toujours en Afriqu~~ et ~n aécord es~ pas~é ,avec les au~ 

torités du Comité Français de Libérat~.on (-66 )-, Celles-ci mettent SUI" pied di-

Vlll'ses ,compagnies o-pérant sur trois r-Éiseaux: deux en Afrique, un au Moyen-. 
, 

Orient; il s'agit du rése~u cen~ral au départ d'Alger, du réseau eccidental 
, -

au' départ de. Dakar, dû réseau, bri~rital' au départ de Damas. Pou!", une exploita-
~ ~ 1 .. 

tion 'plus rationnelle, dès février 1944 LIes, différente,$. compagnies' sont.;Jpla;-, 

cé'es s.oUs 1 '-autorité cl ''Une 'Direction des Tràn'sp~rts Aériens dont le f~nction-

nément est pr~vu pour toute la durée des,hostili~és, qUéll~ qute~1e pu~sse 

, "0 .. 

'" .. 
t' J. 

., 

" 

1 

r 

1 
1 

-l 
J 
~ c: 

: 
i/ 

.\ 
.. , 
j , 
" 



'- ..... J_f'A'NT 1 
--r----

J i '. Copy " 
" 

~ 

" 
""'Il ---'-------.~.~------ - - -----

" t 

~ 

-34- -

Ci être, êt six mois au delà. 

.--J 
) 

Imm~diatement " le débarquement Provence, un quatrième " apres en reseau 

est constitué: il dessert la zone lib~rée qe la métropole. L'ensemble se 

\ groupe alors sous le nom de' "Réseau des Lignes Aériennes" Fr~nçaises"." 

1945, fin des hostilités" est également une "date-charnière" 

dans l'histoire d~ l'aviation marchande·françai~e. Un boalçver~ement proTond 

intervient avec les mesures de nationalisation qui visent, parmi d'9utres 

secteurs de l'économie nationale, ,celui du transport aérien. 
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SECTION 2 LE REGIME APRES 1945 

L'industrie aéronautique militaire des années de guerre a donné 

une impulsion considérable à l'aviation mondiale; cela est vrai surtout d'un 

point de vue tebhnologique: les appareils sont plus rapides, leur rayon d'ac-

tion est accru. Le transport aérien n'est plus le privilège des grand~s puis-

sanceS ~ le matériel mi li taire uti lisé sur les cinq cont inbnts et laissé sur 
. 

place, va soUvent être reconverti .à des rins commerciales. Désormais,' le trans-

port aérien entre dans une dimens ion internationale. 

\J ,.. ....... 

Les cadres juridiques 6tablis jusqu'alors, tels la Convention de 

Pari~r,· ne correspondent ~Ius à la réalité; le principal problème est celui de 
" 

l'échange des droits commerciaux. En 1944, sur l'initiative des Etats-Unis, et 

à là --requête de la Grande - Bretagne et du Canada, une conférence des nations 

alliées se tient à Chicago (67). Elle réunit cinquante-deux Etats, all~és ou 

'neutres, à partir du 1er novembre. Cinq points sont à l'étude: 
A 

~I'élaboration d'un plan des routes aériennes provisoires 

l'élaboration d'un accord international sur l'exercice ~,es 

droits de transit et d'atterrissage pour l'exploitatio~ de 

ces routes; . 

ln ,constitution d'un conr;cil int<"i'imilirc pour la préparation 

de ce plan de routes et des fad li tp.s d'exploitation;, -. \ 

l'élaboration ~ f une nouvelle con vent ion mui t i1até71/~~, ?er-

manente sur l'aviation - et particuIiérement sur les aspects . , 
~ 

te'chniques et économiques de la navigation aéNenne; 

.' 

'~ 

+ 
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T la constitution. enfin, 4'un organisme aéronautique, 

international et permanent. 

Après un mois de' délibérations, les participants signent, le 7 dé-

cembre 1944, la Convention de Chicago (68). Cette' convention établit des dis-

positions normatives telles que: 

, 
les principes géné~aux relatifs à la réglementation de la 

navigation aériennJ; ainsi, l'article premier affirme-t-il 

la souveraineté des Etats sùr leur espace aérien; 
i 

les règles techniques relatives à la navigation aérienne; 

certaines règles relatives au transport aérien; les articles 

,5 et 6, en particulier, établissent la distinction entre 

services réguliers et non réguliers, alors que l'article 7 

consacre le droit d'un Etat de réserver à ses aéronefs ... 
l'exploitation du tr,ansport interne. 

La convention contient également des dispositions organiques rela-

tives à l'institution de l'p.A.C.I. - Organisation de l'Aviation Civile Int,er

nation~le - success,eur de la C.l.N.A. et du C.I.T.E.J.A. (69), ~és pendànt 

l'entre-deux-guerres. 

l La Convent ion de Chicago est un document très élaboré q~ant à l'as-

pect technique de l'aviation civile. Il l'est beaucoup moins quant à l'aspect 

économique. L'affrontement de deux théories explique cette "défaillance" de la 

Conférence de- Chicago, incapable de parvenir à un élccord réglementant le trans-

port aé~ien su~ le plan commercial. Alors que les Etats-Unis prônent la libr~ 

compétition conçue sur la base d1une libre circulation dans les airs, la 

\ 

,. 
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Grande-Bretagne - appuyée par de nombreux pays - suit Une politique plus 

protectionniste de èontrôle et de répartition du trafic (70). La conciliation 

de ces deux théories dans un accord multilatéral se révèle quasiment impossi-

ble. La Conférence s'attache cependant à la rédaction de ~eux accords séparés, 

,. 

l'accord de transit et l'accord de transport (71), qui dé~inissent l~~ libertés 

de l'air et droits de trafic; ils serviront de base à la conclusion des accords 

bilatéraux. 

A l'issue de la Conférence de Chicago, il semble donc évident qu'au-

cune autorité supranationale ne pourra exercer un contrôle global, que ce soit 

en m~tière d'échanges de droits de trafic ou de fixation des tarifs. C'est alors 

que les représentants de trente-quatre compagnies aériennes - dont beaucoup ont 

participé à la Conférence de Chjcago en tant qu'observateurs - décident de te-
o 

nir une ass·emblée pour définir ,et mettre au point une associq.tion des trans-

porteurs aériens. L'assenililée de La Havane du 16 au 19 avril 1945 àboutit à la 

création de l'International Air Transport Association (I.A.T.À~association 

internationale privée~ ouverte aux compagnies assurant des servides réguliers 

'internationaux, et dont le rôle pvemier est la fixation des tarifs aériens (n). 
1 

Telle'est donc, brièvement retracée, la situation de l'aviation civile au len
-4 

demain de la guerre: une Organisation rassemblant }è~ Etats, une Association 

des transporteurs. 

.,,- AJP' 

Comme tous les autres pays, la France connait de grands'bouleverse-

ments dans sa poli\ique en géné~al, ~ans le domaine du transport "aérien en par-

ticulier. Ain~i, au régime.de monopole qui existait durant la période des hos-· 

tilités, va succ~der un régime de pleine concurrence, dont les excès et les in

" convénients conduiront à une politique de coordination et de répartition. 



"-

1tIlQI1l1I!'S:1 

l 
l 
( 
~ 

~ fi 

1 
~ 

.\ 
1';'..1'" 

o 

o 

,. 

f. 

, -38-

A. LA NATIONALISATION DU TRANSPORT AERIEN 

Par une ordonnance du 24 février 1944, le Comité Français de Libé-' 

ration à Alger place les sociétés de transport aérien sous l'autorité directe 

de l'Etat; sous le nom d'Air France-Réseau des Lignes Aériennes Françaises, les 

açtivités reprennent progressivement sous le régi~e de la réquisition ·gouver-

nementale, imposée par le décret du 1er juillet 1944. Mais le 26 juin 1945, une 

autre ordonnance intervient pour nationaliser le trdnsport aérien et prononcer 

le tran~fert à l'Etat des actions de la Société Air rrancJ;-et-c~lt~ des so-
, 

ciétés Air Bleu et Air France Transatlantique qu'il ne possédait pas encore 

(73); ne sont toutefois pas transféréés à l'Etat les actions détenues par les 

gouvernements étrangers: en réalité, seul le gouvernement tchécoslovaque dé-

tenait des actions du capital d'Air France (74). 

" , 

Cette' décision de placer le transport, af.;rien sous controle étatique 

'fait partie du plan général de nationalisat~on des entreprises d'intérêt na

tional. Ces mesures sont conformes à ~'esprit du préambule de la nouvelle Cons~ 

titution de 1946: 

Il Toute 
tères 
fait d 

entreprise dont l'exploitation a aèquis les carac
'un service public national ou d'un monopole de 
it devenir la propriété de la collectivité." 

En agissant e la sOllte, la Puissance Publique d,ésire égaiement' 

~ ... . • -d :: 
rem~dier au deflc1t e privee. La national~sation affectera donc 

1 

d'autres secteurs-clés l'automobile avec la création de la Régie 
\ 

Rénaul t, les charbonnage , s assurances, le secteur bancaire, le gaz et l'é-
• 1 

lectricité (75). 

1 

! 

1 
J 
, 
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L'ol'dQ~nance de nationalisation prévoit qu'un déc et fixer~ la 

... 
part des actions des compagnies dont la propriété pourra êtr cédée ou rétro-

cédée aux collectivités publiques, établissements publics, gr~upements cl' inté

rêt général ou sociétés d'économie mixte à part i;ipat ion maj ori taire de 

l'Etat (76.). Cette part sera fixée à 40% par un décret du 19 octobre 1945. Mais 

l'ordonnance ne décide pas, comme on l'espérait, une réorganisation des trans-

'ports aériens. La loi de 1941 demeure toujours en vigueur, bien que ne répon-

_ dan t plus à la 'réali té; sa ,date de promulgat ion, au milieu de la guerre, l'a 

condamnée en fait à rester dans un état de léthargie à peu près complet. Les 

pouvoirs publics s'inquiètent plus de la nouvelle Société Air France que d'un 
,.JI 

statut de l'aviation civile. Le 1er janvier 1946, décision est prise de lui 
" 

rendre la pers9Ù1-re morale., ses biens et la charge de l'exploitation du l'éseau 

aérien français. Toutefois, le régime de Id société n'est pas encore fixé de 

façon définitive; longuement discuté au Parlement, il ne serà ad~pté qu'au 

bout de deux ahs, en juin, 1948. Né.anmoips, les rapports entre l'Etat et la 

compagnie font l'objet de la oonclusion d'une convention (77), assortie d'un 

cahier des cl1arges. Le but de cette convention est d'assurer une reprise e'f-

ficace et rapide de l'activité de l'aviation marchande française sur l~ plan 

'Ci 

national et international. Cette convention, qui entre en vigueu~ le-leI" jan-

_vier 19Lj.7~._P!'!~voit,'p~rticulJèrement, que la nature des services, les fréque!i-

ces et les dates d' owet'ture des lignes seron:t fixées pal' décision du Ministre 
- ~ - t. • 

des Tl'avaux Publics ~\', des Transports. Des 'accol'ds spéciaux sont cone.lus pour 

certains services, notamment ~ur le réseau Indochine, le réseau France-Antilles. 

et un contrat est passé (avec le secl'étariat d' Eta~ chargé des Postes et Télé

communications pour ,l'exploitation du réseau postal métl'Opolitain. 
, 1 

" 
, 

/ 
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Par l'acte de nationalisation, Air France devient un instrument 

privilégi{-à la disposition de l',Etat, mais la compagnie nationale n'a pas 

le monopole de l'exploitation du transport aérien français. 

B. L'EXPANSION DES COMPAGNIES PRIVEES 

Avec la fin des hostilités-~ ~n grand nombre d'entreprises privées 

vont être constituées; elles ouvrent des lignes en ;oncurrence avec celles 

d'Air France. Plus de soixante-dix d'entre elles sollicitent et obtiennent 

des pouvoirs Put:lics, dès 19~6, l'autorisation d'explo.itE;r des services à' la 
~~ -

demande. Ces compagnies conna~'sser'it des débuts difficiles et modestes; elles 

composent leur flotte 9'appareils initialement prévus pour le transport de 

troupes dur~t la guerre, tels le Junker 52 allemand. Si la 'plupart de ces en-

treprises cessent leu~s opérations après trois 'ou quatre années d'exploita

tio~ (78), quelques-unes réussissent à survivre et à f~rmer un v~ritable ré
(, 

fil+- Q 

seau. Ces rares compagnies ont un point commun entre elles da~~~ fait qu' el
l( 

les effectuent initialement du transpoFt à la demande, mais leur expansion 

'est t~lle, qu'elles en viennent vite à ~ssurer de véritables services réguliers. 

" 
'Parmi les plus dynamiques, il faut citer: la T.A.l., ~igle Azur 

et-'l'U.A.T. 

Oô ',' 

Ld Compagnie de TrçJ.nsports Aériens Intercontinentaux <1'. A •. I .. ) 

est fondée le le~\guin 1946 par le ~colone~ Genain, déjà res-

po~sab1e avant_guerre des opérations Je la première compa-

gn~e~ Air Af.!.'ique. L~ .compa'gnie assure des transports de pâs-
1 • .,' , . 

. 'sagers . .::t fret vers 1 1 Afrique du Nord, puis' vers l' Afriq~é 

noi~e francoph6ne, Maàa~asc~, l'Afrique d~ Sud. Progres-

( 

1 

f 
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si vement, la T.A.I. étandra ~ réseau vers le Sud-Est 

As ia:tique jusqu' à Sa~gon (79). 

La Société Aigle Azur. fondée en 19 1+6, va €galement con- '. P 

naître un développement rapide, mais sera absorbée par 

l'Union Aéromaritime de Transports CU. A. T.) en 1955:. Les 

premières lignes d'Aigle Azur couvrent le\ Bassin Méditer

ranéen; en 1951, la s~ciété de~sert,l'Afrique noire; en 

1952.
/
Hanoi et Sa'lgo.n. puis u~~ Jigl)(>~ers Madagascar (80). 

Le réseau Aigle Azur est don~ en conClJrrŒnce avec celui de 
. 

la T.A.I.; cela n'a rien d'étonnant quand on sait que la 

demande est 
1 

F 
. \ 

r~nça1.se . 

considérable vers les territoires de l'Union 

L '.Union' Aéroma~itime de Transport (U.A. T.) est fondée la 

dernière. en 1949~ par la Cortlpagnie Maritime des Chargeurs 
, 

Réunis et un certain hombre 'de banques. On se souvient qu'en 

.,) 1 ". .;,...,." 1934, cette même Compagnie des Chargeurs Reun~s ava~t cree 

l 'Aél':'ornaritirne pO~-Sérvices inter-africains. L'U.A.T •. 

----~ ,-' 
ouvre ~s-on<tour des lignes vers les divérs territoi"res ,de 
~ J 

~/~~union 'Française ~ la , c;mpa&;1 ie met ceperdi~mt plus l'accent 
,-

sur sa présence en Afrique qu'en Lxtrême-Orient, où le con-
, 1 1. 

f1 ' f ,. . dl .. • hl " , - 1. t :t'éln CO-vl(~tflamlen prep ve.'rlla cmellt un cüractere 1.n-
- ' . 

ternatïonal; de plus, sur le. plan militaire, la situation 

évoJ.ue de 'maf'"ière défavorabl~ pour la France. Il es t s igni

ficatH de 'n~ter que,'l 'U. A. T J" sera la p~~mière compagnie 
, ' 

, J , 
française à mettr~ en place, des appareils à réaction sur son 

û 

.. 

/ 

--, 
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réseau: il s'agit du Cornet-lA ,le Havilland qui dessert 

les lignes d'Afriqu"é Occidentale dès février 1953,. puis' 

Johannesburg. en nov~mbre, de la même 'année; CE' ~imple fait. 

, montre la vitalité de lÇJ. jeune compqgnie privée (81): 

Cc secte\œ privé de l'aviation frcmçùisE ignore la législation de 

1941 qui "; t ipuJe lei conclus ion de contrats de concession entl'C l' I:t-at et les 

compagn ies aéri ennes pour l'exploitation de t,.:Y'vices entre la France et ses 

terr.itoire~ outre-mer. Ces compagnies n'ont jamairil conclu '<le tels contrats. et 

pratiquent dor:c ries activités illégales. Si la loi de 1941 est "bafou6e", 

l'expression e'lt de H. Podière (82), la prés~ncc des compagnies privées n'en 

est pas moins reconnue com~e ~ne nécessité. La Socihté Nationale Air France 

n'est pa,s ~ mêmp d'absorber tout le trafic de l'Union française, lÜ de faire 

face d tous les besoins locaux et régionaux de ce tra~ic. L'initiative privée 

rend de grands se~vices dans ce domainè, étant d'une souplesse d'adaptation 

supérieure a celle d'une compagnie unique. Dès lors, on admet qu'il y a place 
, 

dans l'Unîbn française pour les entreprises privées de transport aérien aüx 

côtés d'1.r.Fra~ce, à condition 

ces comp gn~es privees ntést pas 
• 0 

... 

est cO!llplémentaire~', écd. t-on en 

qu'elléS soient sainement gérées. "Le rôle de 

de concurrence\ la c<;>rnpagn.ie nationalè. il 

1951 (83). cett~\ compiémentàr~té n'est pos
J 

sible que si elle est ordonnée et réglernent€e: la nécessité dlun nouveau sta-

tut de l'aviatiofl rndrchan.de est., une (ois de plus,. posée ~n évidence. Les di-

rigeants des compagn~es privées font la preuv~ au~rès du gouvernement de l'in-

déniable utilité· pub~ique de. leurs entreprises; ils ~~ prouvent pàr le fait .. 
que ces compagnies se sont dév~loppées sous un régime d'autorisations précaires 

et révo€ables,' et qu' el~s ont montré., poup', les plus importantes, une extraor

dinaire vitali té qui t;hmoigne dé leurs évidentes qualités qe Jg~stion et d' ex-
) 

",.-
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ploitation. Ces dirigeants demandent ~lors au ouve~ement une ~éritable 

politique d'organisation du t~ansport ~érien; r connai$sant les droits des 
1 

compagnies privées et mettant fin au r~gime d'er-pédients auquel elles sont 

soumü.es. 

Sans ignorer'ces pressions, le Gouvernement'est plus occup~ dans 

l'immédiat, à doter Air France des moyens q~L. lui perm~ttront' de s'assurer 
( 

une place prépondérante, sur le plan nat';lQnal et intermational~ 

C. Lf.S EFFORTS POUR VVE COORDINATION DU TRANSPORT AERIEN 

.' 
J~' est à une intense acti vi té .du Gouvernement ~ du Parlement, des' 
~ , 

, transporvéurs eux-mêmes, que l'on va assister pendant' quelques années. Air 

France va obtenir le statut qu' elle attenda.i t; mais elle se trouve en. défini:" 

tive handicapée par les mesures dont elle fait l'objet. Ses activités Sont ré
" 

glementées: bien que privilégiée en tant qu'entre~rise nationale, elle doit· 

faire face à de nombreuses contraintes. Pendant ce temps, J2e's' compagy;Ies pri-

vées évoluent toujours lib~ement. Les projets de statut de l'aviption ma~chande 

se multiplient " sans résultat. 

1. L'INSTlyVTION DE LA COMPAGNIE NATIONALE AIR FRANCE 

L' élaboratio~ du texte portant institution de la Compagnie ~ational~ 

Air France provoque un vaste 'débat à PAs~embHie ~éltionale. Le' prob~ème_ du 

- .. 

" 

statu~ et de la na ~re juridiqu~ de la compafni~ suscitènt des prises de posi- ' 

tian opposées. thèses prin-çipaîe~ staffro~nt (84}: 

o 

" 

... 

' .. 



.... 

o 

, 

, .' 

la première est favorable à la création d'un 'service public 

à caractère indust.iel et commercial, sous l'autorité du Mi-

nistre des Transports; elle défend également le principe de 

l'autonomie financière de la compagnie; 
1 

la seconde désire le maintien du régime d'économie mixte. , 
C'est cette thèse qui prévaut. Adoptée le 4 mai 1948 à 

q 

l'Assemblée Nationale, la loi est promulguée le 16 juin 

1948 (85). Le-statut de la compagnie nationale, et plus 

. particulièrement les contrôles et contraintes auxquels elle 

est soum~se, feront l'objet d'un examen plus détaillé dans 

le deuxième chapitre de cette étuOe. 
/ 

Cependant, il est d'ores et déjà important de noter deux faits: 

" 

.Jo '(e .. 

Air France est concessionnaire'de service public; la' compa-

$Die assure l'exploitation de transports aérien9 dans les 

conditions fixées par le Minis~re des Travaux Publics et des 

Transports \ 
\ 

A~r France ne détien~ pas le monoPQ1e des transports aériens. 
\ 1 • 

Max Hymans, le premier président du ~onseil d'administration 

de la compagnie, la qualifiera t'Id' instrument choisi par lè 

pays ppur réaliser sa politique aérienne" (86); mais la con-
l . . 

currence existe toujo~rs ave~ le~ ,autres_~~ansporteurs. 
"- -~"'-- "--' 

" 

--,. - ..... 

I~ faut noter enfin qu~ dans la loi·d~ 1948, il ~st fait une nouvel
\ 

~e fois m~ntion de l'élabor~~~on d'un statut~e-~viation ma~~hande, et te 
\ 

d~ns l'articl~ premier: 
~ , \ 

\ 
\ 

. , 

.. 

1 
i 
j 

1 

t 
1 
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"CeUe-ci (la compagnie Air France) a pour ~j et 
d'assurer l'exploitation de transports " aériens 
dans les co~ditions ~ixées par le Minis~re des 
Travaux Pubtics, des Transports et du Tourisme, ) 
après accord, 8'il.y a lieu, des autres ministres, 
et conformément aux règles qui seront établies par 
le statut de l'aviation marchande." 

2. LES PROJETS DE STATUT DE L'AVIATION MARCHANDE 

En l'espace de quatre ans, deux projets de statut vont être propo-

sés. Ils provoqueront débats et prises de position~" mais la politique intérieu-

re française, particulièrement instable, empêchera ce~ projet~ d'aboutir;'~e 

sont finalement les compagnies aériennes qui lanceront entre elles les bases 

d'une politique de concertation et de coordination de leurs-activités. 

~) LE POOJET DE 1948 

a 

Un premier projet de loi portant organisation de l'aéronautique 
1 

marchande est déposé le 10 juin 1.948 dévant l'Assemblée Nationale p.çil:' 

M. Christian Pineau (87). 

~ . 
Lors de la discussion de la loi de finances pour l'exercice 1950, 

M. Pineau fera une déclaration gui résume bien ses préoccupations et sa posi-

tion en la mati~re: 

-----

"Il Y a place pour l'entreprise. nationale et: pour les 
c091paenies p:r'i v6ec _ Il existe un certain nombre de ~ 
compagnies pr:j. \1'ées don'{: nous entendons conserver l' ex
ploitation._ Je s-ouhaite qu'elles entretiennent les 
meilleur~s relations'av~c Air France, de mani~re à 
pouvoir coordonner au maXimum les efforts de notre 
avration nationale."· (88) 

"' 

------~--

.. '. 

.. 
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Le projet Pineau définit d'abord la composition et la compéte~ce 

d'un conseil supérieur de l'aéronautique marchande, organe consultatif dont 

les avis orienteront la politique en matière d'aviation civile, aussi bien 

pour les quèstions d'infrastructure aéronautique, qUe pour celles relati~es 
, 

à la CObrdination des activités des entreprises. Puis une série de di~posi-

tians ùonne au gouvernement la possibilité de partager l'espace aérien en trois 

secteurs.: 

un secteur d'intérêt général, réservé aux entreprises 
~ 

c~éées par une. loi: Air France; 

un secteur concédé, sur lequel toutes les entrepriaes peu-

vent être appelées à effectuer des s~rvices; 

un secteur libre pour tous les i.in~raires non classés 

dahs les deux secteurs précédents. 
i 

'1'idée directrice est donc la suivante: les liaisons aériennes 

'offrant des avantages économiques, sociaux'et politiques, il ~ncombe au gouver
~ 

1 • t ... ,.. \ 
ne~ent d'assurer, certains services essentiels d lnteret publl C • A cet effet, 

, 
.. 

il 4ispose tout d'abord de la compagnie nationale. Il/peut encore avoir recours 

au système des concessions accordées évent?ellement à des compagnies privées. 

Les autres 'liai~ons, formant ,un secteur libre t sont abandonnées au& initiatives 

• . ... pr:Lvees. 

Le projet prévoit, ~nfin, des conditions techniques. économiques et 

poli tique$ qui pe~etten't l'agrément des entrepl"ises j"~ ainsi ~ à l'exception des 

entreprises créées par une' loi; aucune c~mpagnie~e peut exercer son activité 
'/;\1" 

sans avoir été préalablement agréée par le ministre compétent en la matière. 

\ 
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"lTelles sont, ré~umée~ les disposition~ 'du 

, 

, ---...... _-----

,. 

projet gouvernemental. Il 

est l ·~ ." l'" d d . ff' ......' a ors soum~s 9 etu e e~ organ~smes 0 ~c~~s: Conse il Economique (89), /' 

Conseil Supérieur des Transports (90) et Commissioh, Parlementaire des moyens 

de communication (9]). 

. 
L'avis du Conseil Economique à ce sujet est intéressant. Il repro-

che au Gouvernement de s'être donné l'entière liberté de dé~r le contenu des 

" .. trQÏs secteurs, ce qui revient, une fois de plus, a "ét<ttiserlt un secteur de 

l'éqonomie nationa'le: Il préconise, quant à lui " la reTl!ise du monopole à Air 
"" 

France sur tous les grands itinéraires. 

La commission des moyens de communications et du tourisme à l'As-

'" semblée Nationale désigne un rapporte~r aU projet gouvernemental, M. Henri 

Bouret. L'examen du dossier est long et minutieux puisqu'il nécessite même ur/ 
, . , 

voyage d'études du ràpporteur aux Etats-Unis. Un contre-projet est déposé le 
) 

1 

\,17 janvier 1950. 

,1 
1 

1 

L'esprit du projet Bouret est proche de celui du gouvernement sur 

certains points fondamentaux; tous deux admettent la nécessité d'assurer la sé-
\ - . 

curité des transports, leur coordination, et sont favorables à la création d'uri 
,1 

1 

?::gane consultatif - appelé "Commission de l'Aviation Marchande" dans ce deu-

xième'projet. Mais les deux rapports dive~gent sur un point essentiel: 
~ 

celui , 

du/monopole légal au profit de l'Etat ou d~ la compagnie nationale. La commis

'sion dési~e màinténir une saine concurrenCe entre les entreprises, ·nationale èt 

p~ivfes, tout, en plaçant cette ,concurrence soUS le signe de la coordination et 
., J 

de la r~gleme~tation, pour en ~vit'r~s abus. Elle 

servê et ne Voit dans la compagn~e Air France q~~uh 
. . 
,. 

' .. 

-1 

, . 

, r 

J. 

~ . 

supprime tout secteur'réL 

.' , !. '; 1 
~nstrument. qu~ assu~era la 

.;, 

.' 

,f 
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permaneflce des lignes aéI"i~nnes. Ainsi préfÈlre-t-elle à la notion trop vague 

de secteurs, celle. de "plan de lignes réglementées". Le rapport Bouret précise 

que le'projet gouvernemental, faisant du Gouvernement le souverain juge en ma

tière de co?rdination, et n~ donnant, aucune directive quant à la politique à 

suiVre~ ri~quait de mB1itenir les entreprises dans un état d'incertit~de sur 

leur avenir, et d' insi;abil'i té fort préjudiciable aux investissements d' hommes 
1 

et. çle capitaux qui sont indispensables a leur déJ,reloppement., Les gouvernements, 
, , . ,'. 

; 

en' effet ~ comme les ministres des transports, se suivent et ne se ressemhlent 

:pas toujou~s, si pien qu'un ênsemble de lignes concfidées par tel ministre à la 

,~mpagnie nationale pourrait être demain réduit, au bénéfice 'd'entreprises pri-
, 

vées, par,'tel ;'iutre pl Ils 1ibéràl, et l'on peut inverser l'hypothès~ au hasard 

--
des conjonctu;~s politiques. 

~. , . 
, Ce'tte position' ,en faveur 'd'ùn' st,atut tolide expli9ue 1:9 politique 

p~éconisée-par le projet Bouret, poli~ique i~spiree par l'exémple am~ricain-de 

la, ','concurrence l;'églementée" ,( 92). 
'-

Le sort de ces de\1X !'apports sera lié à'cE!lui dë 'la po~itique inté

rieu±-e -\rança~se de l'époque.' 'Des :élec~ions ,l~gislati ves ont lieu en j,,!in 1951-
01> ....... • " ,_ 

Un nouvepu,gouyernemën~'est formé par' M. Antoine 'Pinay, nommé, Premier "Ministre. . \ . ~ ~ . ~ 

'Lé proj~t ~in~aU"-'S~N ~Ü.c~té alors, $ans, rés'ultat,; le contre-projet Bouret 
, ''; j t' " " ~ ~ 

" 
évo"qué. Mais 1es idées qu' i1~-' cont iermènt ,tous deux vont êt!r'e re-: est à peine 

.' 

.... "i 

b) ,LE- PROJET Dt 195".2 .' 

Le g~Uvernément ~inay dépose â son-tour Un, ?ro?et dë~oi en juil

l~t; 1952 (9~); L'auteur ~n e~t,M; André Moric~t\nouveau Minigt~é de~ Travaux 

" 

, '. 

: 
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Publ~cs et des Transports. 

, " 
De 1948 à 1952, l'aviaiion marchande française èontipue, malgré 

l'absence de statut, une ~ogression à un rythme accélê~é. he"numbre de passa-' 

gers transportés à triplé en ci~q ~s, le volume ,de ~eL a qui~tÙPlé. La compa-

gnie Air France accroît consi~érable~ent son,ré~eau: ,il atte~n~ alo~s 250 000 
, "f • .....; ... ." 

kilomètres. Les lignes sur l'Atlantique Nord ne sont plus d\rig~~s vers les 
.. '\ '" ." " 

• 
seuls Etat~-Unis, mais aussi vers 'le Canada et 'le Mexiqu~: Sur l:Extrême-~rient, 

les liaisons sont modifiées à la suite du conflit: indochino,is.:. S~igon n!est . 
,.., ·e 

plus "tête de !igne", la cbmpa,griie natiohale 0l!vrant de nouvel+ês escà~è's au " 
. , . 

delà du Vietnam .( 94 L' De m~me les compagnies 'J;ri vées connj,!isS"ent une· :vit~l,~ té -

croissante. La T. A. 1. étend son réseau' à la Rhodés.i~ et 1""1 Aft'ique Glu ~~d.,. 
, 

puis à 'l'Océan Indien. L'U.A.T. augmente ~es' fr~quences et la capacité'~e ses 

appareils sur l'Afrique, Occiden~ale et Equatoriale (95). 
'/'1.,-' 

-\ ."" ,. 

. Pour tenir compte de la place acquise, par ces entl'eprises pri~e~, 
• 

i;1. ne parait pas possible au· nouveau gouvérn~ment' de re"prendr~ La 'texte du pro-...... ... 

jet de 1948; le parfage d~ l'êspacé a~rien en' trois.seéteurs ne résout pas le . . - ... , ' .... 
probl~~e, mais le complique plutôt: une compagnie privée ,peut '~pérer à la fois' , .. 
dans le secteur libre ,êt l~ secteur concédé. Certes, le~ pouvoirs' publics, ont ",

toute liberté pout' p~sser des' contrats d.e concessiol}, mais ii~ ~ont en réalit'é' 
, ... • t Q' _ • 

, - , 
confrontés ii· une' si tuation de fait~~'po\lr ~viter,'l~ conclusion de' tels contrats,: • 

, ,fi , 

• If' • 

il faudrait instaurer une poJ.i tique de rl1onopole ert faveur d' I:!ir Fr<1nce,. ce qui 
" 

semble désormais.impospible m~téri~llement. 
, .. 

. . 
L'idée maît~e~~~,du'pvojet Mariee ~st le partage pes activités de 

III • .. • 

l'aviation marchande entre un sectel.iI' réglementé'· et Un secteur libr,e: Il con.!. -. ... . 

, .. 

sacre, dans son article, 7, le ·pr:tncip'e 00 i '·e~J,.oitation concttrentielle de tous . . ~ . "'. 
" . 

f' 

• , " 

.' , 

'1 
1 
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les itinéraires. Il p~cise, cependant, que pour des motifs d'intérêt national, 

les itinéraires internationaux pourront ~re eXl\loi tés ~, t'i tre exc;lusif par les 

entreprises créées par une loi (Air France) mais ce, pour une période de six 

ans, renouvelable. . 
o 

La principalè critique faite au p~oj~t ~orice est la trop g~ande 
" . . ~,~ " 

part donnée, une fois encore, à l'exécutif auquel il confie des pouvoirs de 

décision et de contrôle. 

i 

Le contre-protJi de 1~ Commis~ion Parlementaire des moyens de com-

munication (projet Moynet) reste à l'état embryonnaire et n'est donc pas' dis-

cuté. 

Ces projets successifs n'aboutissent à aucune réalisation concrète 

(~). "La situation menace dê devenir anarchiq~e et les difficultés augmentent 

pour les compagn~~s; l~s transporte~s prennent alors l'initiative de créer 
1---entre.eux un accord d'association et de coop~ration • 

. 3 ~ t'ACCORD DE COOPERATION ENTRE TRANSPORTEURS AERIENS DE L'UNION 
FRANCAISE 

Cet accord de coop~ration est signe'en janvier 1950 entre la 

Co~agnie Nationale Air Franc~ et sep~ compagnies privées, dont U~A.T. et 
0' • , , 

~ .~·T.A.I. (97). Il s'agit de, "l'Accord de Coop'eration ,entre Transporteurs Aériens 
-. . .. 

.. ' "', de l'Union Française" (A.T.A.F.). Les buts de cette nouvelle association ont 
• 1 .. ! , • ~ 

, so~vent'été èomparés à ceux de l'I.A.T.A. Les transporteurs français ont, de 
' . 

• ',fa~~, voUlu'cpée~ une sorte d'I.A.T.A. à l'6chelle nationale, group~n~ les 
, , 

.' moye~s.et lis'efforts ,des compagnies privées sous l'égide ~~Air France. Le pr€-
~ ,: -

~ .' ambAie de l'accord pose le prlncipe su;ivant: 
, . 

" '. 
, '. 

'. 

, .-'" 
CI 

, " \ , 
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"(les compagnies) ont estimé que l'importance des pro
blèmes en cause rend éminemment désirable qu'ils soient étu
diés et résolus par elles dans un esprit de compréhension 
mutuelle et de coopération s'inspirant ainsi de traditions 
et de règlés existant dans le transport mar~time et le 
transport aérien international." (98) 

Les compagnies membres sont surtout soucieuses de réaliser~en bon 

ordre des liaisons efficaces et harmonieuses av.ec les territoires d'outre-mer. 

La première tâche de l'A.T.A,F. est l'établissement d'un réseau conséquent; la 

flotte des compagnies ne peut atteindre sa pleine efficacité que si elle est 

utilisée sur un réseau cohérent établi en fonction des besoins des territoires 

et des caractéristiques des appareils. Les compagnies s'engagent donc à dres-

se~ des réseaux coordonnés, de telle sorte que les services assures ,s' articu-

lent Jautour ft 'un grand nombre de points de correspondance. Par ailleurs, la 
.,-' - 1 • 

qualité des services est améHorée grâce à deux séries de dispositions: 

" 

- ,d'une part, le classement des serviçes offerts au public, 

permettant ~'applic~tion de tarifs égaux pour chacune des 

classes (à partir de 1950, on compte trois classes diffé-

rentes), et une standardisation des tau~ ~t moqalités con

cernant les réduétlons, l,es tarifs saisonniers et lès tarifs 

de fret; 

d'autre part, la c~ordination des serviqes exploités permet 

aux compagnies membre~ d'offrir de nouvelles commodites aux 

usagers du transport aérien ,-t;ls que l'interchangeabilité 

des documents de voyage. 

, En vUe de réaliser la coordination de leurs activité~, les sept 
~, ~ 

compagniés membres constituent un comité central dans.lequél chacune d'elles 
o /-

'. 

, 
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poss~de un représentant. Mais afin de permettre une étude plus technique de-

certains problèmes, 9.uatre sous-comités sont prévus', sous l' i'j.utori té. du comi-

té central:, 
/ 

le sous-comité des progràmmes', qui coofdonne 1 t organisation 
_..---' , 

et la répartition des services entre les diff~rent~s compa-

gnies; 

le sous-comité des tarifs, qui définit les différentes clas-

ses de transport; il établit aussi les tarifs et la politi-

que de l'A:T.A.F. à l'égard des transitaires et agents de 
, \ , 

voyages; bien évidemment, les tarifs i?terna~ronaux ne sont 

pas concernés par les travaux de l'A.T;A.F, pui~qu'ils sont 

du ressort de l'I.A.T.~; 

le sous-comité technique étudie les questions susceptibles 

d'assurer une meilleure rentabilité des exploitations et une 

plus grande sécurité des transports; 

le sous-comité d'information et d'ac~ioh met en oeuvre les 

moyens propres à faire connaître au public les possibilités 

nouvelles offertes par le transport aérieri. 

L'accord A,T.A.F. pr.ése~te cette caractéristique d'une tentative de 

coordination par ~es principaux int'éressés, les transporteurs. Ir ne s'agit 

donc pas d"une action des pouvoirs publics, mais d'une initiative privée. 

L'A.T.A.r. est encore une' institution très vivante dans le domaine 
't:, 

du transport aérien. Mais, du fait de l'pccession ~ l'indépend~nce des pays 

membres de l'Union ~rançaise, elle a pris un statut international. E1l~ garde 

son sigle, mais devient, "1 t Association des Transporteurs Àériens de la Zone 

,. 

• 
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franc", titre qu'elle prend le 28 septembre 1-959. Les activités de l"A.T.A.F. 

actuelle seront évoquées dans le troisième chapitre de cette étude. 

L'importance de l'accord A.T.A.F. a été soulignée fort ju~tement. 

par M. Bouret, lors des débats parlementai~es en 1950: 

.(-

"Je- me félicite de ce que les transporteurs aériens aient 
pallié à l'insuffisance du Gouvernement, et dans ~rie cer
taine mesure, à celle du Parlement, mais je tiens à dire 
tout de même que cette coordination n'est faite qu'entre 
les transporteurs alors ... qu'une coordination bien com~ 
prise doit intéresser non seulement les transporteurs;"mais 
également les usagers, et en troisième lieu l'intérêt" pu
blic, c'est-à-dire l'Etat qui, en toutes circonstances, 
doit rester l'arbitre entre les intérêts des uns et des 
autres". (99) 

D. LE RETOUR A UNE STRICTE COORDINATION 

Mis à part l'accord A:~:A.F., l'année 1~52 débute sur un constat 

d'~chec: les tentatives d'organisation du transport a'é~ien fi '~nt jamais flé-.' 
" 

pâssé le stade de projet. On en vient à penser que ce statut de l'aviation mar-
r 

chan de , tant recherché, est oeaucoup moins nécessaire qu'on ne le pense généra-

lement, et que le souci de coni~crer par une loi une situation essentièllement 

• '"lt',l-- ", .. , ..... • 
mouvante n'est qu'une man~e un peu cartes1enne de reglementer a tout prix. Il 

est indéniable que depuis 1945, ce sont les faits, et non les règles de droit, 

qui ont modelé l'aviation civile française. Mais c'est là une situation dange-

t'euse dans un Ace tell)" de l'économie nationale en butte à 1,1 concurrenc~ inter

nationale. Le Gouvernement en est cons,cient malgré tout: il va agir à part~r 

de 1952 t et cette action aboutira aux ~mportants décrets de 1953. 

'l , 

j 
! 
1 
1 

1 

1 

-1 
1 
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l. LES ENTENTES ENTRE CO~AGNIES PROVOqUEES PAR LE GOUVÉRNEMENT 

Qu'il s'agisse de l'établisse~nt des programmes ou de la fixation 

des tarifs, les transporteurs privés, jouissent depuis leur appa~~tion d'unB 

plus grande 'libert é que la compagnie Prir France. Ana1ysa~t ces faits lors de 
.-. 

l'étud~ des recettes de trafic d'Air France, la Commission de vérifi~ation des 
. 

,comptes des entreprises publiques préconise (100), dans son troisième" rapport 

de juillet 1952, une procédu-re ~'h-6mologation gouvernem~ntâle, en vue d' assu- "" 

rer le respect des tarifs officiels, et cela au cas oÙ le statut de l'aviation 

m<archande tarderait à être voté. C'est en effet à cette ép~qù~, 1954-1955,' 

qu'éclate "la guerre 0 des tarifs". Dans leur concurrence avec Air France SUr les 

-li'ignes les plus rentables, les compagnies privées baissent considéIlablement 
• J 

leurs tarifs. Elles comptent sur les compagnies maritimes, dont elles son~ pour 

la plupart subsidiaires, pour combler les déficits éventuels. L'action de 

l'A.T.A.F. reste sans effet, sans ' o~te en raison de la ,trop récente cl'éation (, 

oe cette association. Le GOQvern'ement 'ntervient éflors indirectement en invi-
.. ' 

tant les compagnies à se discipliner elle -mêmes en passant des accords cOQrdon-

nant leurs activités. Cet appel est entendu, et on'ussiste-à des ententes ent~e . 
les compagnies: D'une p?-::t, Air Algérie et 'Air Transport fU1?ionnent et donnent 

naissance à la Compagnie Générale de Tr~sports Aériens - Ai~ Algé~ie (101); 
.. -

d'autr,~t~ Air Maroc et Air Atlas créent, après fusion de leurs ,entreprises, 
~:-; 

la-ComPagnie Chérifienne de T~ansports Aériens - Ai~ Maroc. Il faut not~r l'impo, 

tance des participations maritimes dans ces entreprises aériennes: la, majori t€ " 

des parts d' Air Algér~, p,ar exemple, ést détenue' par la Compagn_ie Fabre et 

Fraissinet; celi~~d'Air Maroc est"entre les mains de la Compagnie'de Navigation 

Paquet (102). .. 

/, " 
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"La part de, responsab'(i.li té du Gouvernement dans "ces _f.usions est 

bé,videnté; ,ainsi, par exemple, la Compagnie Génér"ale 'frans~atlantique, entre

prise publique dont plus de 60% du capital est détenu par' l'Etat, participait-

ellé au capital de la sociét~ Air Transport; autre exemple, Air Atlas était 
o 

une,filiale d'Air France. 

~ 0 pou~ la,premfère fois en 1953, Air,Francè va négocier directement 

avec uri ,transpol:'teur:,privé. C'est en effet le ~ avril 1953 qu'un accord de 
, , 

coopération est pàssé entre la compagnie nationale et la T .A."r'., accord de tra-
, " ' 

fic pe portée stricte~ent commerci~le, destiné à 'harmoniser les services aes 
o ~') ,_ 

- de~x sociétés SUl:' leurs l:'elations communeS de l'Union Fl:'anç~ise~tl~3); cette 

coopération est pr~vue pour un~ durée de cinq ans. Air France agit de façon 
~ 

~éaliste et,habile en traitant directefuent av~c une compagnie privée; elle 

'" • i '\0 "-tente de suppleer, du mo ns dans la mesure de ses moyens, a l'absence de poli-

0_ { .,. • 
(t~que gouv,erneinenta1e dans le domaine du transport 'ael:'~en. 

o 2. 'LES DECRETSoDE 1953 ET' 1954" PORTANT COORDINATION DÈs 
TRANSPORTS AERIENS ~ 

Une loi 'du Il jui21~t 1953 s~r les meSUl:'éS nécessaires pour .un re-
o • 

dressement éco~omique et financier de ia Nation (104), aqcorde au Gouvernement 

des pouyoil:'s très la~ges en matière de transports quelqu'ils soient. L~ loi'pré

voit trois séries de ~esures: 
" 

, ' les premi~res concernent, 1él::, cool:'dipation et la coopératiol1;-
1 

les secondes sont d'ordre fiscal; '. 

les troisièmes s'attachent à l'adaptation des modes de 

transpol:'t ~ l'évolution de la situation économique . 

.. 

1 
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En application de cette loi, le Gouvernement prend le 26 septembre 1953 un 

décret "relatif à la coordination des transports aériens" (05). L'exposé des 

motifs précise qUe ce décret lia pour objet, dans l'a ttente d'un statut de 
\.. .. 

l'aviation marchande qui seul pourra organiser d'une façon définitive le tran$-
, ,. 

port âérien f~ançais, de permettre aû'Gouv~rnement de prendre les mes~~es de 
o , 

coof'dination et de contrôle qui s'avèrent chaque jour plus indispensable". 

Il s'agit donc d'un décret d'attente" au départ. br, le 12 novembre 

1954, le Gouvernement prend un nouveau décr~t portant application du décret de 

195f (06)" Les transporteul;'~ aériens s' in qt.N..èten t "à raison et la que;;;tion se . 
pose à tous: pourquoi un nouvea~ 

Pour le Ministre des Travaux Publics et des Transports qui explique 

la position du Gouvernement, le premier décret de 19530 fait suite à la politi-

que conventionnelle de coordination (lO?). Les pouvoirs publics ont d'abord 
l 

voulu inciter les compagnies à coordonner elles-mêm~ leurs activités; mais les , 

résultats escomptés ntont pas eu lieu, t9ujours selon le Gouvernement. Le dé-

cret de 1953 a donc été un premier pas vers la voie autoritaire. Là encore, lé 
, , 

, Gouvernement fait appel à la bonne volonté des transporteurs aériens en ne se _,_ 
,~ -

réservant un pouvoir de sanction que pour le cas où les intéressés ne se se-

. 
''-''-taienj pas mis d~accol'?d. La situation n'évoluant pas' favQr~blement, cOI}traire-

, 

'-', ' .....,. t ..... , 

me~N ce qu',i1 attendait, le. Gouvernement durcit sa poÙtiq~1avec le décret 
- ~ -. ~ 

de 1954.~evient évidènt, que le Parlement tardera à ~iscuter'et ~ adopter .. 
un statut dé l viat ion mtlrchânde; les pouvoirs puJ:ylics ve'u1ent p<;uvoir agi'r et 

,,, avoir la possibilité e prendre une -décision. a!.1 -èas où surviendrait un désac-, . ' 

cord formel. Pour éviter q ne se po:ursuive ?ette .s!tùation de 'ïl?emi-anarchie", 

et q.u~ les compagnies privées n' issent en totale liberté, -au mépris des tex-

.. 
-"", ' 

., 

.' 1 
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tes, le décret de 1954 prévoit. dans son arficle 10, que des sanctions pour-

l'ont être prises à l'encontre des entreprises qui ne se confortneraient pas à 

ses dis~psitions. 

Les décrets de 1953 et 1954 présentés comme mesures d'attente cons-

tituent en fait l'essen'tiel du r~gime applicable aujourd'hui au t~anspprt aé~ 

,. i 

rien; les disposi t~ons qu'ils contiennent sont ins~rées dans le code de l' avia-

tian civile et commrrcial~ créé par le décret du 30 novembre 1955. et font 
• 

.l'objet du livre III consacré au trans.port aérien. La loi de 1941 qui n'a plus 

aucune portée depuis déj~ longtemps est finalement âbrogée en 1958 (l08). / 
/ 

9uant aux dispositions du, code de 1955, elles né subiront pratiquement aUéun .-
\. 

/ 

chàngernent, du moins en ce qui concerne le domaine qui nous intéresse. En 1967, 

pour permettre- une refonte c~nwlète de sa présentation, le code de 1955 sera 
o • ' . \ 

abrogé; il s'agissait en fait, d',un travail de regroupement des textes.'et de 

ration.alisation (109);;' 
, , 

1 

Les dispos.i...ti-?Il~ du décret lie 1953, qui constituent l'essentiel de 

la 'réglementation françaisè e.n matière dè\ COOl"dination des tt'ansp.ol"tî3 aér.iens t 

\ 
~ ) 

feront ~tobjei;'dtUlJ~~~ude approfondi~ dans'\~j:! chapitre deux. 
, , '. 

LES PREMltf{S~ ,ACCORDS DE ..... REPARTITION 
; r 

, 
\ 

Ces pt'emiers accords de répartiti~n des\droits aériens vont mettre 
\ 

en application la politique décidée pal" le Gouverneme\rt;, e't qui peut se résu~ 

\'" \ 

mer de la faç~n 'sui va:rrt'e : 

, . 
les secteurs ouverts, à la concurrence é rangère seront rés er-

vés en priori té à Air France ~ 

• 



(i 

o 

.. 

, .. 

l F'AfNT C ~'py 1 .' 

" 

\ , , 
\ 
\ 

li 

\ 
'-

- ~-

les secteurs réservés au pavillol1 'national - et principale-

ment le continent africain - seront ,exploi tés concurremment '. , , 

par Air France et par les compàgnies privées. 

Un premier accord est conclu le 20 juillet 1954 entre quatre compa~nies: Air 

France, Aigle Azur (peu de temps avant son absorption par la" T.A.J. ),·U.A.T. et 

T. A. 1. Il s'agit du protocole de' Pefra Cava; qui autorise les compagnies pri ... 

vées à offrir une capacité égale à celle de la compagnie Air France sur l' en-

semble <:les lignes de l'Union Française; jusqu'alors la part de trafic de la 

compagnie nationale était parto:ut supérieure à celle des compag~ies privées, le 

nouveau protocole traduit donc se changement de poli tique; sur le territoire 

français (entendu au sens large), les chances des compagnies françaises doivent 

être égales. D'après le paragraphe V du protocole de Peira Cava, les sociétés 
c 

parties à l'accord doivent adhérer à ·l-,A.T.A~F., compé.:tente e_n matière de con-

trôle des tarifs . 

• D' autres accor-ds, conclus les 5 et Il octobre 1955, vont encore 

plus loin. ,.U:; intéressent les trois grandes compagnies: Air France ~ U. A. T. et 

T.A.!. Mis au point par le Minis~re des Travanx Publics et des Transpor:ts, 
, li' 

M. Corniglion-Molinier, ils établissept un regroupement des lignes de l'Union 

Française pour une durée de cinq ans, à compter du l.er janvier 1956. 

Sur le secteur international, la vocation préférentielle de 

la compagnie Air France est confirmée. Mais il s'agit b-ien 

d'une priorité, et non· ~'un ~onopole; deux lignes inte~a-

-.,'j tionales sont en effet laissées aux transporteurs 'privés: 

1':\ ver;' 
la Rhodésie .et 'l'Afrique qu Sùd est attribuée 

, , 
L 



.-

o 
1 

l . 

. • 

/ 

-59-

à. l'U.A.T. (110); 

l'autre vers le Pacifique. à partir de ~S~fgon, à la 

T. A. I. (111). 

Sur les lignes pI"otêgées par le monopoie d~ pavill<:m. les 

compagnies françaises restent en concurFence. Air fréUlce 

est donc partout présent dans ce secteu~, -a côté de la 

,T.A.I. et de l'U.A.T. Les capacités de t·r~l!;port. sont répar-

... .J • 
ties sur une base à peu pres e~ale. Sur l'A.O.F q par exem-

p,Ie, 1 ~ exploi tation des services e;:;~ ,assurée à 54-% par Air 
1 

France, 46% par l'U.A.T.; sur la ligne de Madagascar e1: de 

ia Ré~ion, les capacités sont égales: 50%.à Ai!, Franc~, 

50% à la T.A. I. 

Cependant, rien dans ces accords n'est prévu pour arl"êter ,la guerre des tarif's1 
-' . 

1 

La réacti~n à cette série d~ mesures ,est, en outre, assez vive, ; l.à part de. 

la presse spécialisée (112), comme du personqe1 de la compagnie nationale ('113). 

La poli tique des pouvoirs .publics qui "favorisent, le développement du secteur 

privé au détrimen~ 'du sect~ur public" est 'vio~emment ~ndamnée; cert~ins '~ffir-
ment m~me que cette politique ~utit,. en fait, à la dénationalisation' du trans-

port aérien français. 
\. 

C'est pourtant èn se conformant à ces accords de réparti t;ion que, les 

compagniés aéri€mnes~rançaises vont op'rer pendant cinq années. On en prévoit 

le renouvellement: un memorandum ~s-t signé le 10 .jloût 1959 pour la reconduètion 

des accpr~s de coordina-qon. existant sur les J.ongs-couriierfl vers l'Afrique et 
, ,\ 

'~~ " rt ,~ 
)l'Asie. ,J 

" 1 

- '\ 
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Al' expiration des accor'âs conclus en 1955,· d' autres accords de ré

partition sont signés en 1960. Ils partagent par moitié les droits aé~iens 

français en Afrique Noire entre les trois grands transporteurs (114). 

,. 

En 1960, douze Etats Africains accèdel1F à l'indépendance. En matière 

de transports aériens, on risquait une crise, l'indépendance de ces Et~ts pas-

sant par la voionté de protéger leurs droits aériens et de aréel'; leurs propres 

compagnies. Avant même l'expiration des accords de répartition de 1954 et 1955, 

les trois sociétés exploitantes françaises décident de créer une compagnie com

mu~'e qui serait chargée d'assurer les liaisons inter-africaines. Air France e't' 

l'U.A.T., qui agit également pour le compte de la T.A.~., constituent le. 24 f~!. 

vrier .L960 la Compagnie Air Afrique, devenue la Société de Développement du 
'~~ _il 

• .. ~;J; 

TranspQi't A~rien en Afrique (S.O.D.E:T.R.A.F.) (115), pour éviter toute confu-

sion avec 'l'entreprise commune Air Afrique', const i tuée le 26 juin 1961 par le 

Traité de Yaoundé (IIo). 

La· part de responsabilité de la tran.ce dans la cli'éation de cette 

nQuvel~e compagnie (117), de même que les rapports d' association qui seront con

clus entre les compagnies françaises et Air Afriqu~ vont gui,der la p<t~l.tique de 

la France en matière de r~partition des droits aériens (118). 

E. RECHERCHE D'UNE COORDINATION A L'ECHELLE EUROPEENNE 
\ 

L'unité,.européenne passe par l'harmonisation des moyens de communi

cation de chaque Etat. Les projets d'ortanisation des transports aériens sur un 
~\ 
.J, . , ... 

plan europ'een vont se developper au sein du Conseil de l'Europe. Dans ~e merne 

. , 

temps, les transporteurs aériens des pays membres du Marché Commun lancent +' idée 

d'une compâgnie unique • 

. ' 
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, ~ 

1. LA ÇREATION DE LA COMMISS ION EUROPEENNE. DE L 1 AVIATION CIVILE 
;<0# .... 
, r 

Trois projets sont sQumis en janvier 1951 à l'Assemblée Consultative 

du ·Conseil de l'E1fX'ope (l19). Ils sont le résultat des prop?sitions du député 

f~~inçais Edouard Bonnefous (120). du ho11,andais Van 'de Kieft et du ministre 

italien des Affaires Etrangères, le comte Sforza. 

En synthèse, ces trois projets prévoient principalement la mise en. 

I>lace d'une "autorité" chargée d'améliorer l' exploitation et d'assurer le déve-

loppement ordonné des transports aériens (proposition Bonnefous);' la création 

d'une compagnie unique pour l'Europe, sous forme d'une 
... 

compagnie d'affretement 
\ -

ou d'ui consortium formé p~~es compagnies ~xistantes (proposition Van de 

Kieft); l'instauration, enfin, d'un espace aé1:'ien commun, où les Etats 2ontrac-

tants auraient, sous certaineyconditions, toute liberté en matière. de trans

ports aériens civils (proposition Sforza). Ces plans seront examinés, mais ne 

seront pas retenus par l' Assén1;i1ée Consultative. Elle adopte cependant' la .re.: 

commandation no 12, qui souligne là nécessité d'une coordination des transports 

aéri~ns et requiert la ré~ion d'une conférence réunissant ~es représenta~ts 

~ 
des gouvernements et des compagnies. 

"1(' 

Cette conférence se tient ~ Strasbourg en 1954,' dans l~ ~adre du 

Conseil de 'l'Europe (121); elle n'aboutit à aucun résultat global en matière 

de coordinatiou, mais elle prend la décision 'importante (122) de créeI' une 

organisation Interna~ionale européenne qui se réunira chaquè année: la Commis-

sion Européenne de l'Aviation Civile <C.E.A.C.) (123) . 

.. 
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Le but.pri.~cipal pour tequéi' a ~té iri'st.itu,pe la C.r:.A.C., 'la r o -

,- . ., 
cherché â',un àccord ,mult~lat~ra~ ,P?ur >es, trans:or(s _,~Griens l<gUl~e~S, 'en 

E~rop'Z, n~ sèra F'a!3 attei:1t , malE?:té les n0J!lbrel,lses' recommand,; t ions émIses à. ce 

sujet. La C.E.A.C. institue cependant lors de sa tr91si,ème se.::;.:;ion', à Stras':,ourg, 
, • '? ~ .. " • '-' • t . -, ' 

en :1959 (12~), le Comité pour la .Coordination et Ll Libér-a1Ü; ::iticn àu ~'r'an s!)ort 
l ". • 

Aérien r:u~opéen (C.O.C.O.L.I.);'ce comité ~p~'cial permanent a p;ul"'chjE:t l'étu-

de des ÏÎ1es'jres d pr~ndre, à l'écnelon goùv-'!rncmentill P9ur fôl~l {ter 'et, en~,m,':'l""a-
Ir • 1. .. " :~..... ) " 

ger la' cObrdin'at.ion entre les' compagnies ° aériennes, et, sirnpli neT' les négocia-

tions chtre"Etats. 
" ,0 

, , 

L' acLion de la, C.E.A. c. :sera égalen:ent cortsLructive dans ~e. dOlJ'ôaine 
, 

des transp~rts aériens non régu1 ic~s" dans celui du -:-ret,' {t e'r;: T[la~i~rc de 
. . 

"facilitation", ce terfne engloban,t tous les l''i-cbl·~r.1Cs ct suggesti'on ,ànn.e~es 
.tt." " 

au transp~rt. 

" 1 

2. LE PROJET AIR l1l'lIŒ! 

le 25 màrs 

La conclus.lôn du tra~ té organisant· ~e March6 ComlJ.tun "~.l~è~ '~. ~~m'e J 

1957, entre la El~ance, la F)épubliilue rédérâle ti 1 Allemagne, II Itp.l~J . , , 

et les trois pays du Benelux. L'a.v:iation civile' es~ (c<:;i:rtéeO t!et,> ,dl:::posHiohS du ' 
o .' 

traité de Ro~e (~25), mais ;e~ CO~~~~ies a,ér~(mne~ ,~& l'EurOl?e ~es .six pr~nnent 

l'initiative de créer une p~litique commune do tr~nGp~rt'aérien (126). C~tte 
.' -

politique est rendue urgente par l' a.vènement du transro~'t à' -,t'éac,tion, qui va 
.i? •• 

provoquer un ihângernent ra~Uêal "dans' la' flotte des compagl1ies 'aér:i,enne~, et 

' .. 
compagnies de la "peti te Burop~i,: Àlitalia, Air France, K.L.M., Lufthansa-et 

P -;>' J .... 

fl.-..... ... " .. 

Sabena envisagent de fondèr une compagnie commune: Air Union (127) .• La K~L.~l. , 

/. ,., 

• 1 

" 

1 l' 
,\ 
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se retire trÈsvite des négociations, la 'par't' ''qui lui est fait:~'·d8.ns le consor-

tiurn ne la satisfaisant pas. La coopératio~ entre l.es. c.ompagnies doit se. f:1ire . 

. ------~ ~is nivêëux: 
. 

commercial avant tout; ~echnique et financier. Un premier 

o 

;, 

e. 

, . 

" accord ~ntre les transporteurs, le 21'mai 1959, a pour.objectif la diminution 

des coûts d'exploitatio~, grâce à une centraXisation du parc' avion et des ser-
~ ~ 

vices commerciaux, et l'accroissement des recettes p~r la coordination des ho-

l'aires _' et des fréquences. La coopération «?omm~rciale est donc principalement 

appliquée à la coordination des programmes. Les compagnies continueront à vol~r 

sous leur nom, mais elles éviteront toute concurr~nc~ entre elles. Il s'agit 

alors d'une véritable répartition de trafic; tin système de "quotas" est i~s-
1< 

·tauré pour l'attribution du pourc~ntage des capa.sité~ .'e~ du tonnage mis en 

" 

oeu~e par chaque transporteur (128~. L'estim~~~9n. pe ces quotas se fait à 

partir des résultats de trafic de chaque ·compâgnie •. Les négociations entre 

les pays sont diffi~les; la date de mise en app~ica~ion du projet est rëpor-
. \ 

tée. Finalement, en 1962, les te)$,tes défini,tifs spnt.signés.$_ convention entre 

les gouvernements, pacte d'association entre -les compagnies. - Il faut relever, . ' 

au titre des disposi'tions les plus significat1ves: .-

\ 

"(Air Union) assurera l'exploitation commérciale com
mune des trafics aériens des compagn~es membres, lès 
opéràtions ,d'assistahëe technique et'de commissariat 
re1.atives à ces trafics', et poursuivra dans ces domai
nes la ratiorralisation progressive des'activités des 
compagnies' membres;" (129) - .", 

"le's trafics aériens, -dont ,les compagnies meJllht>es 
dl Air Union Si engagent ~ faire assurer pal' celle-ci 
l'exploitation commerciale commune, comprennent leurs 

. trafics aériéns internationaux. réguliers et non régu
liers, p~ésents et fut~s. fi (130) , " 

---_--01 

" 

, . 
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(J 

Une ~serv~ importante est faite pour la France, puisque ne sont 

pas visés pa~' ces dispositions, le trafic entre la métropole et ses anciennes .. 
colonies q'Afriq~e, de même que le trafic entre les territoires d'Océanie (131). 

Après d~ longues négociations, les q~otas sont ré~artis de la façon 

,suivant~y 

o 

Les quatre. compagnies d~cident de p~rter la coopération au plan financier en 

mettant en ~ommun, n'on seulement leurs recettes, mais aussi leurs dépenses com-

merciales. 

.. 
La 'convention et le pacte d'association sont tFlpprouvés p'ar .l.~ dif-

férents ministr~s ges transports. La convention est alors soumise à la signa

ture des gouvernement? C~ sera la ~in,d'Air Union. Le gouvernement français 
. ~ , 

souhaite qu'une part pius ~~~jfante soit donnée à'la co~pagnie Air Frapce; 

d'autr~~ voix s'éle~é~t pour '~roclame; qu'Air Fr~nce doit r~ste; l'ins~~ment 
~ , . 

. , 
exclusif de la politiqu~ ~ati,onale. Les représentants du gouve:rnement français 

. \ ~ , 

"demandent une révision de l'accord, mais sans préciser. la portée des modifica-
01) , 

tions qu~'ils' souhaitent. L'Italie ,et la. République Fédérale d'Allemagne consi-' 
... • . • i . 

derent alo~s la' France comme "démissionnaire". Le dialopue est rompu ùne pre-
, , 

mière fois 

j~té -à son 

p~r le Général (e Gaulle. Un nouveau tèxte .est pl'Op'osé: 
• Ir, ~ 

t0l..\r, Les compagn~es' K. L. M. et Luxair, nouv,ellement formée, 

le q.ésir de preI,ld~e part à dè nouvelles négocia-:tions, mats re:f:tisent les 

\ 
\ 

\ 

.. 

I~ • 
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~-

qui leur sont attribuées. 

Les discussions, tout au long de 1965, sont vaines. Le projet Air 
j 

Unio~'est(peu à peu délaissé (132)~;La situation financière des compagnies 

s'améliorant considérable~ent, elles en viennent à considérer que leur expan-

sion peut aussi bien être assurée en denors d'un système de cobpérati9n stric-

te. 

Ce tableau de l'évolution de l'organisation du transport aérien 

fr~çais prend donc fin au début des années 60. A partir de cette époque, des 

. changements considérables vont intervenir dans ia politique française; 
ttI - . 

sur le plan international, on assiste à l'accession à l'in-

dépendance des pays d'Afrique hoire. l'Union française est 
~ 

donc démembrée, la Communauté qui lui succède n'est plus 

. qualifiée de, française (133): La France vit aussi la crise 

algérienne, et les retombées du conflit- indochinois; + 

sur le plan intérieur~ des changèments profonds intervien-, 

nent avec l'avènement de la Vième République sous l'auto-

. ri té du Général de Gaulle. 

Pour le lransport aérien ~rançais, ~ne nouvelle ère commence: les 

compagnies se regroupent, le transport intérieur devient peu. à Pieu une réalité, 

• l'introduction 4,es pr;miers ~ppareils à réaction modifie:'sensiblement les ré-

seàux,. ' 

Nous ~OhS estimé que toutes ces modifications ont suffisamment 

marqué le Aéveloppement du transport aérien français pour faIre de 1960 une 

1 • 

f 

• f 



- ----- ~----- ---------- --- ------
-- . ~ , . 

- -
" <# . ,1 

.. _----------~---- ' .-' -~ -'--~-----~ 
....... , ',_0 ____ . __ _ 

o 

, , 

.' ... 

) .. , . 

-66-

date "charnière"; certes, la réglementation du transport aérien est en place. 

depuis les décrets "coordonnateurs" de 1953 et 1954; mais ce n'est qu'en 1963 

"que des accords de répartition définitifs donneront aux transporteurs français t / 

des limites géographiques à l'exploitation d'un réseau international. 

Avant d'étudier la répartition effective entre les compagnies, il 
i 

-
convient de s'intéresser à ~n autre aspect ~e la politique aérienne: la ré-

slementation instaurée par l'Administration • 

. ' 

\ 

"', 
.' ... 

( 
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, 
NOTES (Chapitre 1) 

1. 

2. 

3. 

4. 

5. 

6. 

7. 

8. ., 

9. 

En Allemagne, la Deùtsche Luftschiffahrt Aktien .Gesellschaft . 
(n.E. L. A. G.) opérait~ dès 1909, sur des ligne~ intérieures, avec 
une -flotte de quatre "zêppe1ins"; la question est controversée 
quant à savoir SI il s' agissai t de transport "au sens commercial 
du mot. Aux Etats-Unis, en 1914, une'compagnie assurait contre ré
munération un service régulier de passagers. entre Tampa e1;. St Pe
tersburg, en Floride. Voir R.E.G. DAVrES, A History of the World's 
Airlines, Oxford University Press, London, 1967, p. 5. 

Sur le déroulement de la' Conférence, voir: La Paix de Versailles 
{Aéronautique), Les Editions Internationales, Paris, 1934. 

La première Conférence réunissait dix-neuf nations. Un projet de 
convention relativement libéral fut présenté par la l:l;Iance et 
l'Allemagne; l'Angleterre défendit la thèse de la souveraineté des 
Etats sur leur espace aérien, et rejetta le projet. Voir encore ' 
A. PIGNOCHET, La Commission Internationale de Navigation Aérienne, 
Paris, 1935; "'N'. MATEES CO MATTE, Traité de Droit Aérien Aéronautique, 
Ed. PédQne, Paris, 1964, pp. 133 à 154'. 

o 

La Convention de Paris a été promu-lgûée en France par un décret 
du a juillet 1922. 

Afrique Occiden'tale Française: Sénégal, Mauritanie, Soudan, Niger, 
Guinée, Côte'd'rv~ire, Dahomey. 
Afrique Equatoria~ Française: 
(Le Soud~n est devenu le Mali; 
fricaine) • 

Gabon, Con go, Oub an gui, Tchad. 
l'Oubangui: la République Centra-

Appelé aujou~d 'hui Territoire Fréiinçais\ des Afars et des Issas. 
/ 

Pour une. ,&tude détaillée de ·i' évolutlon de l'empire français: 
X. YACONO, Les étapes de la décolonit>ation Française, Press~s 
Universitaires de France, Paris,.l97l.~ " 

Sur Paris-Londres" les lia'isons sont al;isurées par trois qompagnies 
françaises: les Lignes Farman ," la Compagnie des Messageries Aé
riennes et la Compagnie Générale Transaérienne. Voir R.E.G. DAVIES, 
op. dt., pp. 14 et 15. 

\ 
L'Allemagne implânte des compagnies en Colombie (S.C.A.D.T.A.),ep 
Argentine (Aero-Lloyd), en ~?livie ~Llôyd Aereo Bo1:i:viafio)" ~t au 
Brésil (Kondor Syndikat)~· t 
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Deux compagnies britanniques, Aireraft Transport and 'Travel et 
Handley Page assuren,t la .,liaison Paris-Londre,s en qoncurrence 
avec les 0 compagnies françaises. , 

D'autres transporteurs européens ouvrent des lign~s vers la trance 
à cette même période: K.L.M. (Pays Bas), SABENA .~i3elgiquc). 

Il. Voir P. LAMPUE, Les rapports entre l!Etat et les %ompagnies de 
transpor'ts publics aériens, Paris, 1927. 

12. Loi de finances du 31 juillet 1920. D.P. 1~, '4, p. 142, 

13. Article 103: "L;rs de l'établissement de services r6gu1iers de , 
transports aériens, l'Etat peut s'engager .à subventionner celles. 
des entreprises de l'espèce qui présentent un cara~ère d'intérêt 
général, sans que la durée pour laquelle l'engagement est contrac-

14. 

"15. 

16. 

17 • 

. 
~ ~8'1" 

19. 

20. 

21. 

22. 

23. 

té puisse excéder dix, années." 

C.E., 20 décembre .1935, Sirey 1916. p. 73. 

Voir J. CONSTANTINOFF, Droit aérien français et 'étranger, 
L.G~D.J., Paris, ],932, p. 162 et s. 

" " , 
Arrêt Compagnie Générale d r éclait'age de Bordeaux, Sirey 1916, III, 
p. 17. .~ 

Loi de finances du 30 avril 1921. D.P. 1922,4, p. ):81. 

Article 88. 
';;. 

On peut ci ter, pour mémoire,. l'entreprise Emoul, les compagnies. 
Franco-Bilhaenne, Aéro-Transport, la CompagnJ,e Aérienne Française. 

La Compagnie des Messageries Aériennes, sub~entionnée en 1922. , 

M. LEMOINE, Traité de droit aéî'ien, Sirey, Paris, 1947, p.v 322 •. 

G.'est le Il mai 1930 que Mermoz relier>a Dakar'à Natal' (Brésil), sur 
'un appareil Latéco'èr.e. Jusqu r aloî's, les services de l' Aél:opostale 
,se terminaient à Dakar; les messageries étaient convoyées par la 
Ml3rin-e Nationale de la côte africaine à la côte, brésilienne, et ache
minées ensui te jusqu'à Buenos Ayres ~ par les appareils de \a Compa
gnie Générale Aéropostale installée en Amérique du Sud.' Désot'ma.:j.s, 
la ligne de l'Aéropostale ~~ fera d'Eut'9.pe en Amérique du Su~, sa~s 
discontinuité. ' 

'" 
Imperial Airways, en Grande J3retagne', créée le 31 mars 1924; Deutsthe 
~ftha~sa, en Allemàgne, créée le 6 janvier 1926 • 
.'1 

• 

t\ 
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~ 

Decret du 4 mars 1922, Sirey, Lois annotées, 1925, p. 1870. 

Pour 
,voir 

la liste des conventions entre l'Etat et les transporteurs, 
P. LAMPUE, op. cit. ~ pp. ,12 et 13, notes l et 2. 

; ,1~ 

"Droit Aéden" 1931~ ,Jr 325. 
(', . Voir: 
.. 

Loi du 31 mai 19~4 
1924, p. S,GLf,6). Le 
et M. SAPORTA, Les 

'1953. 

relative ~ la naviga~ion aé~*enn~. (J.O.R.F. 
texte de cette loi est rapPt?J'té par J. LACOMBE 
Lois de l'Air, Editions In~erfationales: Paris, 

0
4 ~J , 

o 

Loi du 11 décembre 1932 fixant le statut de l'aviation 
j 

(J.a.R.F. 15 décembre 1932, p. 12882). Rapportée aU.,D. 
p. 289, avec une note très complète de M. P. Chauveiu. 

~ -
1 ; 

marchande. 
1933, 4, ' 

Pour~pouvoir être subventionnées, les entreprises devaiènt obliga
toirement être constituées sous la forme de sociétés anonymes, 
placées sous le régime de la loi, française. . 

Voir sur le rt'igime d' éC!!)~~~ie mixtt A. - DEMIÇHEL, Lé contrôle de 
l'Etât sur les organisme' privés, L.G.D.J., Paris, 1960, Tome l, 
pp. 335 ~ 376. , ', 

1<.-, • 
"La sociét é cl' écœ;lOmie mixte est apparue comme un com}iatdlflt's commode 

\ 
\ 
\ 

entre les partisans de la régie directe et les adversaires de l'in- 1 
gérance de l'Etat dans les affaires industr;ielles11

• NOLHIER-ADOLPHE., Il 
L'aviation marchande et le régime d'économie mixte, Domat-Mont-
Chrétie~, Paris, 1938. . ' / 

L'Etat pouvait cependant souscrire aux actions de capital. Comme il 
lui est également attribué des actions de' jouissapce, il ,a été pro
posé que le total des actions e~tre les f{lains de l'Etat ne dépasse 
jamais 33%. Cette disposi tign n'a pas été, i~sérée dans la loi, mais 
sera toujours appliquée dans les faits. 

\ l ' # ~ 

liCe veto, salutaire aux deniers de l' faussait le j)eu ordina;re 
des sociétés l1

.' R. RODIERE, Droit deslilT orts, Siray, Paris, 1953, 
p. 225. _ r 
Ce droit des administrateurs Q' Etat l'encontre des décisions du 
Consc!Î l tl' adminii}tra tion, ohli~eai t" à une (<-'!u plusieurr.) nouvelles 

, délibéra tions, après observations du Minls:t+'e. Il çllOU1'dissai t le 
\ système, mais confondait aussi les fonctions d'-administration et de 
bontr81e. - " 

j 
Article 8 de ]a loi de 1932. " 

Article 5. 'If , 
Articlè 6. 

" 

• 
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Article 7. __ 
~ ,,-.--

Sous le Titre II: "Des entreprises 
subventionnées", l'article 2 - seul 
que du transport postal. 

(', 

,{ 

',~ 

/ 

de navigation aérienne tion 
articl~ du· titre - ne traite 

En 1932, font parile du réseau "intérieur" français, les lignes 
couvrant le territoire métropolitain, les départements d'outre
mer, les territoi~s de l'Union Française. Voir supra p. 12. 

. 
Articlet")9 de la loi de 1924:' ilL' établissement de voies internatio-, 
nales d~ navigatron'aérienne, ainsi que la création et l'exploita
tion de lignes internationales régulières de navigation aérienne, 
seront s~bordonn.ées à ;t' ~utorisation préalable du' Gouvernement" .. 

Ce texte a ét~ ajouté ,à la loi de 1924 par la ioi du 16 mai lS30 .. 
Cette modificatioq a été opér~e à la ,suite du Protocole'ou 15 juin 
1929, modifiant l "articlé 15 de la Convént.ion dEi! Paris ~ et prévoya.nt 

. "l'" ab .'.... d . ~ ., d . . , que ~ et Ilssement e VOles lnternatlona~e's e navlgatlon ae-
rienne est subordon;né. à 1 ~~ssentiment des Etats survolés." 

VoiI\(M. LEMOINE, op. dt., 'pp. 328 et 329; Rèvue "AIR FRANCE", dé-
cembrH934. y, 

Convention du 31 mai 1'933; signée pour quinze ans, elle sera l'~si-, 
liée' en 1941: 

t • 

Ces subventions consistent dans l'e' versement, pour une ligne dGmnée', 
d'un& s~mmé fixe par kiiomètre parcouru. Voir M. LEMOINE, op. cit., 
p. 356., ,,, 

--r-.: ~ 

Selon la jurispr~dence,' Afr France exploit,ait déjà une, conce~sion de 
service ~blic. DELEVOYE, C.E., 12 noveTJllJl,e 1937,,' D.H. 1938, p., 89.-

De 25~ appareils d'~nviron 25 types différents, Air France r~duit 
sa flotte, à 90 appareils - ~ont qui~ze hydravions - de douze ~ypes 
différents, entre 1933 et· 1939. "AIR ~NCE" ~ Notes et Etudes Docu-
mentairéS nq 3849-3850, p. 12. ' 

1 J .L 

~ . 
Décret-loi ,du 16 juillet 1935: D .. P •. .i~35, 4, p. 243. . , 

,Voir ~/llote 39 •. 
a 

Loi du 8 .,juill' 1935. 1hf.. ,1935, 4, .'p~ 17? .: 

'~e rapport" jéint au ?êc,ret-lol du ~6 .jUilletic 35" d~t ~ en effet:' 
lIA 1 '~eure ou la qoo~dination:.d~ ... t'ransp~r:ts n~~neral s f impose ~ 
aU Gbuvernement comme l'une des -t-a!Jhes ~g~nt ~,3.1 nous a paru ne
èessaire qUe ·les tyouv6irs' publics -dispos.eY!t en ce qU,i' concerne les 
lignet:: aérie.nnes des moyens nécessaires ,.à la réal~~ation -de cet·te 
coor·dination. " : '" "'.- . _ .', . 
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Sur la régie, voir G. VEDEL, Droit Administratif, coll. Thémis, 
P.U.F., Paris, pô 592. 

Convention du 1er avril 1935. 

\ 
,",,' 

LIS compagnies maritimes ont toujours pris une part importante dans 
la création de~jltrtreprises de transport aérien •. Ce ph~nomène sera 
encore plus. sensible après la guerre. Voir infra p. 54. 

~ 

\ 

Loi no 4037 du 19 septembre 1941 fixant le statut de l'aviation ci
vile. J.G.R.F. des 22 et 2~ ~ptembre 1941. Voir LACOMBE et SAPORTA, 
op. cit., pp. 389 à 393. ." "r, 

. 
Article 3 de la loi du 19 septembre .941. 

Articles 7 et 9. 
, .. "5, . .' 
f~ ~ ~ .. 

Article 10. 
" 

,) 
Arbcle 13. 

. .'-
Article 14. 

Le code de- l'aviation civile définit de la sbrte les activités .~n
ten~ues comme "fravail aérien": "Il comprend notamment l' ins'fruc
tion aérienne, les vols de démonstràtion QU de propagande, la pho
tographie, le paraéhutage~ la publicité et les opérations a~rico
les aériennes". (article R 421-1, 3.). Voir L. CARTOU, Droit Aérien, 
P.U.F. coll.. Thémis, Paris, 1963, p.,J~35I. 

d1 
Compagnie des Tansports Aériens Languedoc~Roussillon. C.E., 22 oc
tobXje 1954, A.J.D.A. 1955, 'p. 157., 

Voir M. LEMOINE, op. cit., p. 350. 

Article 5 dé la loi de 1941.. . ~. 

Arrêté du 1er septembre 1939 réqui~itionnant l~ matériel et les 
installations des ~ntreprises'de transport aérien. Un arrêté du 
6 janvier 1940 (J.a.R.F.'du 9"janvier 194'0, p. 260) réquisi1iionnera 
la,'totalité du. personnel des compagnies aériennes. • '" , 

- , 
, Accord amiable du 26 décembre 1939, pris 
sur l'organisation g~nérale de la Nation 
,(loi du 11' juillet 1'938). 

en application de la "Loi 
en temps de guerre" , 

Parmi les services mafntenus: les liaisons vers Saigon et Hano~," 1 

Dakar et Santiago, ainsl. que vers Lo~dres, Alger et Beyrouth. 

Le Comité "Français de Libération Nationale, constitué en juin 1943 
par les Généraux Giraud et De Gaulle, ,étai 1: replié -à Alger. ' 

1 
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Voir H. W. WAGNER, Les Libertés de l'Air, Editions Internationales, 
Paris, 1948; 

"\de 'JUGLART, Traité élémentaire de droit aérien, Paris, 1952; 
lN. MATEESCO MATTE, op. cit., pp.' 170 ~ 175., 

Convention re tive à l'aviation civile internationale, signée le 
7 décembre 1944. c. O.A.C.I. 7300/4. 

" Ce C. 1. T.E. J. A. (Comité In 
ques Aériens) créé en 1925, 
dans les problèmes de droit 
~~ntion de Varsovje, signée 
pp. 49 à 65. 

rnational Technique d'Experts J~ridi-
~t . un organisme d'étude, spécialisé 
privé; st lui qui élabore~a la Con
en 1929. voi~ sujet: R.'G.A. 1946, 

~~ 
Voir Sir George CRTBBI:TT, "Sorne International Aspects of"Air 
Transport", dans Journ,Ü of the Royal Aeronautical Society, 19~O, 

pp. 675-677.: " ----..~~ 

Ces deux' accords ont été signés le'7 décembre 1944. Voir infra p. 140. 
Accord rela~if au tra~sit des services aériens internationaux. 
Doc. O.A.C.I. 1500. • 
Accord relat'if au transport aérien internatidnal. Voir " . ...' N. MATI:ESCO MATTE, op. cH., pp. 710 il 713. -

Su~ l'I.A.T.A., voir: 
Statuts de l'Association, Publication I.A.T.A., septembre 1974. 
"La fixation des tarifs aériens en matière de passagers et 

'de fret", Publication T.A.T.A:, janvier 1973. 
R.Y. CHUANG, The International Air Transport Association, 
Sijthof~, Leiden, 1972. 

, \ 

Ordonnance no 45-1403 du 26 juin 1945 (J.a.R.F. du 27 juin 1945), 
B.L.D. 1945, p. 216. 

Le gouvernement tchécoslovaque détenait 10 225 ges açtions du 
capital 'd'Air Francé. 1 • 

1 

Dans le secteur des transports, on av&it déjà assisté 
ration de nationa1isa~ion, avant la guerre·. C'est, en 
la'suite du décret-loi du 31 août 1937 (D.P. 1937, 4, 
été instituée la So'ci-été Nationale des Chemins de fer 

Article 3 de l'ordonnance'du 26 juin 1945. 

... , 
a une ope-
effet, à, 
p. 292) )lu'a 
Français ~ 

"L 1 espri t polit iqae qui inspira' la mesure, s'exprime dans l'ar
ticle 3 de cette ordonnance qui prévoit la cession d'une partie 
de ces actions, en énumérant limitativement les ~atégories de 
,cessionnaires. possibles; ceux-ci Se t'rouvent être tous dès orga
nismes ou des démembrements de l'Etat". R. RODIERE, op. dt., 
p. 234. 

Il 
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Décret no. 46-2045 du 20,septembre 1946, portant approbation de la 
convention conclue avec la Société Air France pour l'exploitation 
des lignes aériennes franç~ises. (J.O.R.F. du 21 septembre 1946, 
p. S124). \ 

Les prin~ipales compagnies qui ai~Pàraisscnt sont: 

-' 

la Société Algérienne de Transports ~ériens (S.A.T.A.). 
la Société Africaine de Transports Tropicaux (S.A.T.T.). 
la Société des Rapid~s Côt~ d'Azur. -
la Société de Transport Aérien de la Méditerranée (S.O~T.A.M.). 
les Transports Aériens du Midi. 
la Sotiété Aérienne de Transports Alpes - Provence. ; 

Voir R.E.G. DAVIES. 0E. cit., pp. 276 à 278. 

Voir R.E.G. DAVIES, op. cit .• p. 277. 

R.G.A. 1~56. pp. 174-175. 
\ 

"Il est cependant rare de voir bafouer avec cette désinvolture une 
loi importante". R. RODIERE, op. cit., p. ,237. 

F. SERRAZ, "L'évolution des compagnies aériennes du secteur privé", • 
R. ct. A. J 951, p. 63. 

1 

Voir') la 110te dans Sirey, Lois annotées, 1~48, p. 14-68. 

Loi no. 48-976 'du 16 juin 1948 portant institution de'la Compagnie 
Ail' France (J.O.R.F. du 17 juin 1948). Rapportée dans LACOMBE et 
SAPORTA, op. cit., pp. 393-399 . 

Voir Rapport Annuel AIR FRANCE - Exercice 1957, Alto~utloR du Prési
dent Max HYMANS. 

R.G.A. 1948, p. 660. M. Pineau était alors Ministre des Travaux Pu
blics, des Transports et dU,Tourisme. 

R.G.A. 1950, p. 117. 

Le Conseil Economique "examine pour avis, les projets et proposi
tions de loi de sa compétence. Ces projets lui sont soumis par l' As'
semblée Nationale, avant qu'elle n'en dél ibère". (article 2 5 de la 
Constitutlon de la République Française de 1946). 

1 

Le Conseil Economique (ùujourd'hui Conseil Economique et Social). est 
l'organe des f0tlctions écon~miques et des grande's catégories sociales. 
En général, ses ~~mbres sont élus ou désib~és pour trois ans pa~ les 
syndicats, groupé~ents ou associations qu'ils représentent. 

" 

• 

.' 
•• 
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Le Conseil Supérieur des Transports donne son avis sur les questions 
générales.de transport qui lui sont posées par le Ministre, ou dont 
il se saisit. ~l donn~ aussf son avis, par la voie d'un comité des 
contestations institué dans son sein, sur les difficultés d'ordre 
individuel soulevées à l'occasion de la coord~nation des transports. 

La Commission Parlementaire des moyens de communication est un or
gane essentiel de la vie parlementaire, puisque les assemblées ne 
délib~rent que sur les questions déjà étudiées en commissLon. Sous 
la IViéme République, elles ont un rôle plus politique que- tech~ique.' 
Voir P. PACTET, Les Commissions Parlementaires, R.D.P. 1954, p. 54. 

Aux Etats-Unis, le Civil Aeronautics Boa.rd ,définit cas par cas le 
degré de concurrence souhaitable entre 'les compügnies, en se pronon
çant sur le caractère de "public convenience and necessity" du 
service projeté, et en choisissant le transporteur autorisé à ef
fectuer le service. Il réglemente également les ententes entre le~ 
compagrilës aériennes en s'appuyant sur la législation "anti-trust". 
Voir U.S. Federal Aviation Act - Section 401. 

Voir sur ce suj'et: J. DUTHEIL de la ROCHERE, La poli tique des 
Etats-Unis en matière d'aviation civile internationale, L.G.D.J., 
Paris, 1~7l, pp. 192-201; 214-222. 

Projet de loi du 2 juillet 1952, voir R.G.A. 1952~ p. 460. 

Air France ouvre successivement en Amérique l~s escales de ~o~ton 
(1948), l10ntréal (1950), ~lexico'(1952) nt Chicago (1953); en Asie, 
la ligne de SaYgon est prolongée vers Hong Kong, Manille et Tokyo. 
Voir sur le réseau'Air France en 1950, dè JUGLART, op. cit., 
pp. 51 à 56. 

, 
"Activité des compagnies aériennes françaises", R.G.A. 1953, pp. 
156 et s. -

Voir sur ces différents projets l'article très ~ritique ·de 
D; THII1EAULT, "Pour une politique. socialiste du transport aérien", 
La Revue Socialiste, 1956, no. 96 pp. 379 et' s.; no. 97-pp. 518 et s. 

~ 

1 

Les signa~ai~s de cet accord sont les compagnies suivantes: 
AIR fRANCE, ACROMARITIME. AIR ATLAS, ,AIR MAROC, AIR TRANSPORT, 
T "/\. t., TON 15 AIR, U. A:T. 

Les flottes-Je ces huit compagnies représentent environ 80% de la 
flotte aérienne fr~nçaise. 

R.G.A. 1950, p. 116. 

J.D.R.F. - -Débats de l'Assemb~ée Nationale - 1950, p. 4970." 

.~ . . , 

, 
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La Commission de v€rificatio~ des comptes des entreprises publiques, 
instituée par une loi d~ 6 janvier 1948, vérifie annuellement les 
comptes des établissements publics d'Etat industriels ou commer
ciaux, des entreprises nationalisées et des sociétés d'économie 
mixte à participation majoritaire de l'Etat, Voir A. de LAUBADERE, 
Traité élémentaire de droit administratif, L.G.D.J., 1966, tome III, 
p. 584. 

Ces deux compagnies effectuaient principalement du ~~nsport à la 
demand,e. Avec leur fusion, en 1:9'53-, la nouvelle co~agnie opère de 
façon régulière. 

Voir J. ARDITI; 11La co6~dihation des transports aériens et des trans
J::orts maritimes", Rev\le Adrriinistrativé-" 1953, p. 467. . . 
R.G.A. 1953, p. 42. 

, 
Articlé 7 'de la· loi 53-611, du J.:~ ·jui1let 1953 portant redressement 
économique e.t fina'tlcier,-s·(J.a:R.;r. du' 11 :fui,llet 1953, p. 6143). 

~ , .... ""-, , , 

D~cret no .. 53-916 'du 26 s~~teIDbre' 1953 relatif:à la coordination 
des transports aériens. (J.a.R.F. du 27 septembre 1953 p. 8510). 

,Rapporté au D. 1953" ,"p. 366. ' '. 
1 

,." " 
D~cret 54-11a~ du 12 novembre }9~4, ~ortant application du décret,' 
no 53-916 du 26 septembre 1953 relatif à la coordination des 
'tr~nsports aériens. (J.a.R.F. du 13 novembre 1954, p. 10678). 
RaPP!Jrté <?ou .D. °195'4~ p. 446 • 

I.!e Hinistre des. Travaux Publics ,et des Transports était alors' 0' 

M. Jacques Cha~aB - Delmas. {} 4éclarèra notâmmèn~ devant l'As
semblée Natlonal$~ "Le Gouvernement n'intervi 'dra que comme arbi-

, tre, comme am,iab1e 9,ompositeut' .;.' Il faut fa ra cesser la concur
rence destruc~ive qui existe entre les compa ies. La concurrence 
âoit êt~e,gùidée, orientée, organisée. Pour outir à la réparti
tion des' zones et des trafics' pat> zone, le G uvernement s'est en
gagé à .préndre en cônsi'dération' l'es services iPassés, la réalité 
actuelle et le potenti'el matéri.el des, uns et1d~s. autres". 

Loi no 58-346 dù 3~avril'195a. 
" 

Le code de l'àvintion civile a fait 1'obje~ d'une mïse .à'jour en 
,jui~,1968, en oexGcution dé troin d~cret~ de 1967; il a été procédé 
à une codification des t~xtes réglementaires~et de9 décrets appli
cables à l' aviatïon ci vile.. ,Uue p:ilésentà:tion :en trois parties a 

. 'été' 'adopt~e; première partie': l~gisfative, d;-euxième partie: ré
glements d'administration publique e~ décret~ en Conseil d'Etat, 
tr:oisièmé partie": . déérets:, Le code compr't,nc;1 ~ix Livres (le Livre 
III étan~ consacré au ,transport a€rien); un a~ticle précédé de la 
la lettre '''L'' est codifi~ d~$ la première pa~tie, précédé de la 

'let;tre "R" dans la deuxième'· pârtie, précédé d~ la lettre "D" dans 
• • 1 
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la troisième partie. De plus, tous les articles commençant par 
un 1"3" s0!lt consacrés aux matières faisant l'objet du Liv:r:e~III. 

"L'U.A,T. reçoit, des pouvoirs publics vocation exclusive pour as
surer l'ensemble du trafic international ver~ les pays étrangers 
du Sud de l' Afrique fl 

• 

La T.A.I. "reçoit la vocation exclusive po~r a~surer l'ensemble du 
trafic international vers Tes pays étrangers de l'Asie ·au sud du 
parallèle de Saigon et à l'est du méridien de Calcutta, ét:vers 
les pays étrangers de l'Océanie. Elle sera habilitée, en outre, à 
constituer le réseau .local de Nouméa (Nouvelle Calédo!Ïie)". 

France Observateur du 4 aoGt 1955 accuse le Ministre dés Travaux 
Publics et des Transports, le général Co.rni'glion:;-MoÜnier, de par
tir-en guerre contre Air France. 

Lettre ouverte à la presse du Comité centr~l d'établissement et des 
syndi~ats du personnel de la Compagnie Air France (9 septembre 1955). 

Voir infra chapitre-III p. 144. 

La société S.O.D.E.T.R.A.F. és1: constituée initia'lement à 50% par 
Air France e1 à 50% p~r l'Ù.A.T. Elle est chargée non seulement 
d'assurer les réseaux locaux d'Air Fl.'ance, U.A.T. et T.A.I. en 
Afrique, mais aussi d'assister ,les Etats africains désireux d'éta
blir des compagnies aériennes. 

Traité~relatif au Transport Aérien en Afrique, signé à Yaoundé, 
le 28 mars 1961. Voir R.F.D.A. 1963, L. 329.'( 

La S.O.D.E.T.R.A.F. détenait 34% des actions de la compagnie multi
nationale Air Afrique. Les 66% restant étaient détenus par les 
Etats membres. 

Voir infra chapitre III p. 146, 

Circulaire O.A.C.I. 28/AT/~. Voir également sur les différents pro~ 
jets, R.G.A. 1951, pp. 359 à 372. 

M. Edouard Bonnefous était alors Président de la Commission spéciale 
des Transports du Conseil de l'?urop~. 

Trente trois pays ct organismes internationaux y participent. Voir w 

Conférence sur la Coordination du Transport Aérien~en Europe, 
,(Strasbourg, a~il-mai 1954). Rappol~ O.A.C.I. Doc. 7575 - C.A.T.E.jl. 

Ibidem, recommandation no 28. 

j 
'. 

• .. f. 
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Pour u~ é:tude de la Commission' Européenne de l'Aviation Civile ~ 
on peut se référer aux ouvrages de: 

A. - VERPLOEG, The road towards a European Common Air Market, 
Utrecht, 1963. ' 
E. STAGE, The European Civil Aviation Conference, thèse non 
publiée, Mc Gill University, 1~60. 

et à l'artlcle suivant: 
1,. CARTOU, tt Structure juridique du transport aérieIi en Europe 
à la veillé du Harché Commun", A.F.D.r., 1957, pp.' 535 ei;' S. 

Recommandation no 1 de la sous-commission des Affaires Economiques 
(section II). Doc. O.A.C.I. 7977, E.C.A.C. 1 3-1, p. 33. 

L'article 84 (paragraphe 2) du Traité de Rome s tipule seulement que 
"le Conseil statùant à l'unanimité pourra décider si, dans quelle 
mè$ure, et par quelle procédure, des dispositions appropriées pour
ront être prises pour la navigation maritime et aérienne Il • 

Sur l'ensemble de cette question, voir: C. DELEPIERRE-NYS, 
Air Europe - la politique de coopération des compagnies aériennes de 
l'Europe des six, Editions de l'Université de Bruxelles, 1974. 

Le Luxembourg ne prenait pas part à ces négociations; la compagnie 
luxembourgeoise LUXAIR ne sera créée qu'en 1961. 

L'article 12 du pacte d'association, conclu-entre les compagnies, 
donne la définition sui vante de ces "quotas": 
"la capacité de transport à offrir pour assurer les trafics visés à 
l'article 3 est partagée entre les compqgnies membres conformém~nt 
aux pourcentages dits quotas, qui seront appliqués à partir du mo
ment où, pour une année civile, le total des tvafics susvisés aura 
atteint 2400 millions de tonnes kilométriques Iransp~rtéesll. 

Voir C. DELEPIE~E-NYS, OP. cit., pp. 195 et s. 

129. Article 2 du pacte d'association. 

130. Article 3 du pacte d'association. 

131. Voir article 4 du pacte d'association. 

132. 

133. 

Sur les développements du projet Air Union en 1964 et 1965, se re
porter à C. DELEPIERRE-NYS, op. cit.,- pp. 286 à 303. 

Le but de la Communauté était, selon les termes du Général de Gaulle 
de "construire un Etat fédéral moderne qUI' la base de l'acceptation 
spontanée ~des pe~ples d'outre-mer èt de la t'rance".' En l'espace de 
trois ans, de 1958 à 1960, la Communaute sera instituée, organisée, 
rénovée (à partir du moment où le Mali puis Madagascar, d~mandent 
l'accès à l'indépendance, tout en demeurant dans la Communauté)·, 
puis finalement démantelée lorsque tous les Etats réclament leu~ in
dépendance. Voir sur 'cette question X. YACONO~ op. cit.~ pp. 85 à 101. 

L 
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L'e:-:posé des motifs du décret 'de 19')3 r.l'"1.: l'accent, st.!l' 1-1 situat':'on 

de concurrence entre les compagnie:8- privées et la com?agnie :i2tion'11~:_ 

"Il en r(;sulte un ?asp:'11age de rnoJ'''ns ')'Ji C~·:
'pr,6iuèiciabl.::~, non ::'eule!PC"nt à l' ~C()J1")'l,i,:, (;'j trdDSf,()rt 
.1~rie'1 fr<J.nçais., mais aussi ~ l' 2canoTi1i:? g0n( r"'31e 
du pays". ' 

L'~ntervention des pouvcirs Dubl':'cs ést Jonc' vfl'itablemcpt guidfc 
, 

par la protection de l'intérêt général. L' Eta t ne peut 2.èmet tre une conC;,ury,'n-

ce dé:::ordonnéc e:ltre les compagn.ics pour d0U;{ rabans: 

d'une part, parce 'qu'il entenc.i a~S:.lr'~r l'avenir ':'" la cc;",-

pagnic nation21~, cn pro~6g~anl S0~ dc~iv!~~s; 

d'autre part, rarce que le transp~rt a6r':'e~ est consider~ 

corrme un service public (1) . 

N. Cartou affirme que le transport a~ri~n C~~ "un" , et allè la 

table raison des interventions de l'Etat' et çie la coordination réside dans 

le caractère de service public du transport aérien. 

CertQ~, le transport a;;rien est un secteur de l'économie llé1.tion.31e 

. largement réglementé et contrôlé par l'Etat. l1ais. la présence d' entrêprise$ 

1 

privées à côté .J'une <'IlI'J'0Pl'it,û n,ltionale C'onfèl'L> a .·(~tt(> 1,prl'~rr:'~lll,ltjon e: a 

ce contrôle un caractère particulier. 

, 

• 
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C'est ce q~i sera étudié dans ce deuxième ~hapitre en trois points 

successifs. 

Le cadre des interventions de l'Etat, 

les droits et obligations de la compagnie nat ionale, 

le régime des entreprises privées. 

SECTION l LE CADRE DES INTERVENTIONS DE L'ETAT ' 

Que l'intervention de l'Etat soit éonstante dans le domaine du 
, 

transport aérien tient, certes, à des imp~ratifs de prestige ou des raisons 

d'ordre militaire. Mais dans le cas de la rrance, cette, intervention répond 

beaucoup plus à des motifs économiques. Les compagnies aériennes internationa-

les sont de véritables industries exportatrices, de leur expansion dépend dans o une certaine mesure l'avenir du commerce extérieur; de plus, l'avenir de la 

construction aéronautique nationale dépend; pour une lal'ge part, de la compa-

• 
gnie nationale (une mauvaise exploitation du "Concorde" par Air" France dimi-

.. ~ 1 

nuerait sans conteste les chances de l'appareil de s'imposer un jour sur le 

plan mondial); on comprend alors que les pouvoirs publics aient fait du. trans-

port aérien un service public. 

Pour mettre en oeuvre sa politique de coordination, l'Etat dispose 

d'un ,"lppareil adminiL,trùtif ,importunt et spéciùliGé d,ms Ja gestion clos ser-

vices de l'aéronautique civile: le Secrétariat Général à l'Aviation Civile. 

Il n'agit pas seul cependant puisgu'il est assisté d'organismes à caractère 

consultatif, dont le Conseil SupérieUl' de l'Aviation Marchande. 

o 

.. 
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A. LE TRANSPORT AERIr:N SOUMIS A ur REGIW:: DE SERVICE PUBIJJC 

1 

La notion de service public, malgré la place qu'elle occupe dans 

le droit français ne laisse pas d'être vague: il convient avant tout de la 

définir. Mais ce sont en fait les obligations qui affectent le transport aé-

rien qui permettent de justifier son caractère de service public: obligations 

imposées par l'[tat, mais surtout obligations des entreprises confrontées aux 

problèmes et difficultés de la concurrence internatioçale . 
.;. 

1. CARACTERCS DU Sr:RVICE PUBLIC 

La notion de service public est à la base du droit administratif 

français (2). On appelle servic~ public toute activité d'une collectivité pu

blique visant à satisfaire un besoin d'int~rêt général. L'idée de service pu-

blic est donc très lal'ge et a posé, dans l'histoire administrative française, 
. . 

un problème de définition: la question de savoir où commençait et où s'arrê-

tait la notion de service public a été controversée. 

Pour que l'Etat décide d'ériger une activité en service public, 

c'est qu'il estime que les initiatives privées ne peuvent que pa~tielle~ent, 

ou insuffisamment, satisfairè les besoins du public. 

La définition classique du service public comprend un aspect maté-

riel et un aspect formol: 

l'aspect matériel est la satisfaction à donner il un besoin 

d'intérêt général; . 

l'aspect formel est la prise en charge de cette activité 

d'intérêt général par, une personne publique. 

,. 

• 
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Cetté définition est i~prééise: une activité d'intérêt eénéral' 
~ ( 

peut être un véritable service public, bien que confiée ~ des particulier~ou .., 

des organismes privés~ Les seuls liens qu'elle a, aTors, avec l'Etat sont 

limités à' un ccontrôl.e de l'Administration sur ses activi t'és, ou bien encore 

une aide ou une subvention (3). 

La notion de service public est devenue confuse larc l'évolution du 
'---

droit administratif. 'On a parlé de '~crise de l'a notion de service publj 8"; elle 

'" est la conséquence des exagérations mêm~~~d~ la doctrine du service public (4). 
• :. 1.1 

, 11 faut, en définitive, partir du principe que l'Etat a la possibilité juridi-·t, 
que d'intervenir dans tous les domaines. Ce' drpit peut ê~re certes critiqué 

d'·un point de vue'polhique, mais il n'en'demeure pas moins que l'interventio- ~ 

nisme de l'Etat dans le domaine économique, pa~exemple, est une-Téalité; le 

véritable problème qui se pose est celui de l'équilibre tians les interventions 

de l'etat: la frontiève entre les activités publiques et les activités' privées 

est de plus en plus difficile à trace'r dans certains domaines de l'économie' na-

tionale. 

A la lumi~e': de deux positions de la doctrine françdise, on pourra 
1 

dégager, les critères de base qui permettent de définir le service public. 

M. Jèze écrit: 

"Gont uniquement, exclusiNclllcnt, services publics, les 
besoins d'intérêt général que les g9uvcrnants d'un pays 
donné, à un moment donné, ont décidé de satisfaire pa~ 
le pl'océdé du service publ ic. [" i ntcnl i on des r,ouvernants 
est seule à considérer" (5). 

1 

j 
A 
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1 
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Quant à M. de Laubadère~ il affirme: 

n 

"une actjvité devient,. un servlce public lorsque Iles pouvoirs 
publics décident de Ji' assumer pour donner saUsfaction à 
un besoin.qui, sans c~la, serait insatisfait, mal satis
fait, ou insufisamment satisfait" (6). 

A par~r de ces deux définitions, on peut dégager.trois conditions 

,pour qu'une acti vi té soit considérée comme un ser'vicc public: 
" 1 ~ 

l'Iii faut qu'il y ait cûrence ou insuffisance de l'initiative 

privée. Cette condition est certainement le oritèr'e sur' le

quel il faut le moins s'attarder, car elle tend à disparai~,t 
tre; ~ J 

Il .. 
2. il faut une direction des gouvernants, ce qui revient à 

dire un contrôle, plus ou moins poussé, de l'Etat; 

3. il/aut l' exÏ'Stence d'un besoin d' in té l''êt eénérr:ll. 

II appartient aux, autorités publiques de choish:, les act;ivftés à 
o 

ériger en service pub~ic. C'est ce qu'affirment à leur façon MM. J~e et de 

Laubadère 3 et que l'on peut 1réciser de la sorte': un besoin est d'intérêt gé

néra), lorsqu'il est jugé tef par l'autorité compétente pour 'créer un s~rvice 

public. Quant à l'intention de l'autorité créatrice de service public, elle se 

reconnaît le plus l souvent par des indices extér'Îcurs. Ainsi, par excmpl~,' si le 
>' ' i 

servic~ a la, P~Slibili té d'utiliser des pJ1é;ogat ive: de puissélnC,e . publique, te 

qui suppore la g~stion d'une.activité d'i~térêt général (7), o~ bien encore 
l ,~ 

l'é'xisten1e d'un contrôle précis "cie l'administratforl (8). Enfin, et cela~sc 

r " 
'prcildui t atsez sou,vent, les pouvoirs publics décl<l~ent officiellement qu'une 

acii vi té 60nsti tue un s'ervice public:. 'J 

.) \, <f 
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'~cs ',er'v:cec; publics, -{dels 'lu' il,"; soipnt, dOivent obrir à cer
" 

r'ègla~ fonrl.1m'?ntalp,; 'lu: iustifient leur exist~ncp ",t :eur ar:tivité (oi 

Il c;'ap;it d'abord de la règle de Jcl (I,n..tinu[t(, du :;ervi,y 

.. ,J vo}unté de fd.:'re d'une dctivitf, un servir:e public est 

f1~m" v1t,11, de cette Llétivit~ pour ],j vie ndtionale ou 10-

ni~re :ninterrùmnup • 

,1 rp:ue t>our t,)'.S. 
....... 

mE; ;-,." e importante 'uns le ~omainf> des transports. Tl ~'Jg:t d(' =-'''ldaptat~o;) 

jJ c;rl',ice public dUX circonstance'";_ La npccssitP dl" V·)il fonctionr.er le scr-

vice .',.Llic. je façon continue trC1lve id un prolongc>nen~ 1an-o ~e beSOin de vcir 

ce "::\lice publIc aJOl'te cont:nuC'liemer:t. L( princip., Il'adaptation s'appliC;ue 

en :a'. de c.hanp,ement ,je f ai t ~ans les circon:>tances, le service doit aiors être 

réaménagé. Mai::; 11 peut y a-Joir aussi changement dp droit. si la loi change, 

l'arl::-.nistratioTl doit s'engager à modifier le servicf'. 

f:nfin, on ",-'ut affirmer qu'il y .J primaut"~ du servî"ée public sur les 

au tre', :;;ervices, 10r,l"ju' il Y a conflit entre l' intérPt gGnéral inclus dans le 

service public et des intérêts privés, ceux-ci doivent s'incliner, 
'\, 

A partir de cec:; di fférents principes, il est plus aisé de répondre 

à la question:. quelles sont les obligations de service public affectant le 

. , 

-, 
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traw,!,ort aérien? 

2. OBLIGATr )NS DL SLKV rCE PlffiLIC tifn:CTi\NT LE TrA:~SPOR7 AL:RILN 

, 
, L'lntervent ionnLme économique s'est manifestf> en rrance dès le 

déb~t ,lu 20ième si-ècle. Dan~ le sectew de l'aviatiorl civIle, avec la loi de 

1932, la Puissance Puhlique manifeste son intenti.on de pouvoi: intervenir direc-

tement (10). On se souv~ent que le Conseil l:conomiqu(' d'lait, 'Ians un rapport, 

mis en relief lé caractère de service publ ic de l' aVl11 io~ mllrchande. De plus, 

la- cri~p économ:r;ue des ann;:;es 30 obligeai.t l'admini~tration .J pallier aux jp-

faillances des pntrepri ses privées. ;J 
1 

De même, en 1953 et 19S4, l' infervent i()rl lu eou~T,err.ent dans 1 a 

caordinatio~ ~es vran"ports aérien~, a pour but premier de prot(ger l'intérêt 

,. ,. ,4 • .,.. h' . generdl en eVllar.t unp concurrenc~ anarc H]Ue entre ]ps comp,JÇ,;nles. 

te d;;sordrp, dans 'Jn secteur aussi import1:it p,ur l'économie nat 10-

nale que celui des transports, ~ des répercussions sur une multitude de do-

maines. Or, les conditions d'exploit'ation du transport aérien sont soumises aux 

.impératifs de service public (11): les compagnies aériennes ont obligat.ion 

d'assurer les services de la façon la plus continue et la plus régulière. De 

même, les usagers doivent avoir un acc~s égal au service. C'est la raison pour 

laquelle les transporteurs sont soumis ~ une réglementation contraignante, 

tànf' en ce qui concerne les candi tians de transport qu'en ce qui concerne les 

tarifs. 

L'interventionnisme économique ®e l'Etat agit à des pegrés divers. 

l , o, 
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Les mps'llre::. de natio71alisation visant 1" lCJmpugn:c Air france, 

en 19 U5, n'ont pas mis un point final aux activit~s de~ compd~nic- priv~es" 

tlim seulement l'Etat les encourageait à continuer leur~, d('tivit~s, malS 

encore il sQuhaitait leur existence. L'activité de trar.<'f1or't d(>ri"r" ,1 pris 

l'allure d'une activitp J'intérêt général. Si cette wL"it:, ,"st ('fi ~~:ficJl-
ç ~ 

té, l'[tat peut lui venir en soutien. Par ailleur<;, '~e\ll l'i"!Clt peut ordonndrl-

cel' UTle planification rationnelle des tran:,ports. ;,' interver,t ion rie', p()Llvoir r 

publics dans les décrets èe coordinatior. n'est pas ir.spirée 1 .\ltpjù:r; pùr le 
~ 

souci d'aider les compagnies privées ou la compagnie nationale, :11";P d des 

dif:'icultés fi:1.lrcièrps '=nusées par la situation rie ((l!lcurrer.ce. Lf!s ;J0uvoirs 

publics s'atta:ju0nt au ,roblè:ne, je la cO'îcurrence ~'()fl:'f'me'1t "(ilte. :"J COm?ilvnle 

privées agissaient librement. Ln lntervenant, l'Lt<J~ lnlÎte le3 rn;Vl'r;s des 

transporteurs i"lI'ivés. Ainsi, le caractère de. service public Ju tYJw;,Jort iléric1 

est-il marqué pnr le tait qUe les compagnies privées ne bénpfjcient pas du 

principe oe liberté du commerce. Dans tout ce qui touchp le transpurt aérien, 

elles sont soumises à la règlementation instituée pdr l'etat, et à son con-

trôle. Comme on le verra dans ce même chapitre, les textes qui d~finissent les 

conditions de l'organisation du transport aérien excluent toute liberté dans 

l'organisation et l'exploitation du service. 

~ 

Mai" pour ce qui concevne leur organisation interne, les exploi-
, 

tants aériens restent régis par le droit commun, c'est-il-dire par le droit du 

travail, le droit commercial, le droit des sociétés. Cela est bien sûr vrai 

pour les entreprises privées(12); mais c'est aussi le cas d'Air France malgré 

son statut juridique particulier. 
ott,; 

·c • 
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centraliser le, c;('rvices aJrni:-listt'atifs, commercièlux, techr.1icl0G ~'.ll'f(.is, le 

l'aviation civile au sdn d'une meme administration. 

" 

~ ~~ ", •.. '. r' Le secr.'talre g~neral a l aVlatlon clvllp est un haut .onctionn;:Jlre 

.. 
\ 

chargé, sous l'autoritp directe du secrétaire d'Etat au:< transport::;, c!'assurcr 

toute::; les compétences rie l'Etat en matière d'aviation civilè et de m·~tfdrologic. . ... 

La france n'a pas suivi l'exemple améric.3.in de deux administrat:ons 

se partageant les compét~nces en mati~re d'Bvi8tion civile, et di~sociant :es 
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!:rectenent, soit par la tutell~ qu'il exerce sur des 

" ,; 11. i ,r;1~S 'i,~rni-p\lblics. Il 'a::;SUffif' des missions qui relèvent 

,:r> ':!'üi s préoccupations' 
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notam~~nt, de ~~finlr 8t d'e~pri~er les besoins 

~ien, d'orient~r, Je contrôler et de coordonner 

et tec~niques, elle eJt chargée, 

de tranSDo~t e~e travail aé

"l' exploi tat ion (et. l' éq~iPement 
des ac..tivités aéron~tiques ayant un caractère commercial", (23) 

Li) [Ji reet ion des Transports .Aériens organ i se, contrôle et coordonne 
./ 

donc l'activité dés entreprise~ et établissements publics et privés. liés au 
\ 

transport ,aéI'Ïcn, et d' une façon g~nérale toutes les activités a{>ronaut iques 

.. .. il'" ... , .-a caractere commerc a ou a caractere pr1ve . 
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f[,:·Llt1.('~ d :'. conccus.on des Jccords bilatéraux, et d\:sr;j 

l~s n,~ iSyiatiow, 

( 
l <1 rf v i -' : on ,~,= 

CPJ/-(l. 

:Jn rlutre service est CC'l'lpéteht pour tOùt-l>", les luestions relatives 

à l'e>ploitatiun de", vols non r,sguliers et aux programmes (j'exploitation des 

comp~gnies étrdngèr~s, 

Un dernier bureau en,in s'occupe de l'immatriculation des aéronefs. 

La deuxième sous-direction traite des affaires économigues', 

Sous le terme "économie du transport 'aérien", on entend l'aspect 

commdrcial, l'exploitation du transport aérien. Cette sous-direction est en 

~lation directe avec les transporteurs: elle approuve leurs programmes d'ex-

ploitation, ouverture de lignes ou d'escales nouvelles, fréquences, horaires 

(~4). Elle est également habilitée à fixer les tarifs intérieurs et à les ho-

. . .. 
mologuer. Les compagnies lUl soumettent enfln leurs programmes d'achat de rna-

tériel. 

_J,' 
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uellX ;,urpa\lX se. partag'~nt ce,> tâcnc5 le burea~ de l'~conornip 

[Jeux autres .5<>rvices or;t un rôle tourn~ ver3 la planIfication du 

tranr;;,)rt aérien, il s'agit de la section des études générales, qui "Drépare 

notarrne:lt les dossiers rela<.:ifs d,UX ;'esoins des rép,ior,s en miHiprp di', ser-

v,ces aériens, e'.: la. S(>L tian (75) , 

f 
~a troisième sous-di rectior, e..:.:;t compétente j,our lEi.'. af~a ires 

~lques, C'est le côté équipement des compagnies aériennes. LéS apD Is ex-

ploités doivent être conformes à. la rép,lementation internationalE; (26). C'est 

• 
ce à quoi veille la sous-dlrectiG~ des affaires tech~jques dans trois seftVices 

particuliers le bureau oe la péglementation, le bureau des certificatio~ et 

le bureau des opérations. 

Enfin, une quatrième sous-directi0.o a un rôie à la fois technique 

et financier. Il s'agit de la sous-direction des programmes aéronautiques ci-

vils qui met au point, étudie e-t décide des projets d'équipe1nents et 'de re-

cherches. Elle est habilitée également ~ p~voir le financement! la production 

et à servir d'intermédiaire pour l~s ventes d~appareils civils françp.fs'. 

A part lâ Direct16n des Transports Aéviens. les autres Directions 

du S.G.A.C. $on,t la Direction du Personnel ~t de ,l'Admini-strâtion ,générale, 

la Direction de la Navigèti~n Aérienne, la D~ection des Bases Aériennes, la 
II( • ......" 

Direction de la Hé téor'Ologie Nationale-, le Servi~ d~ la Formation, Aérona,uti-, 
i 

que (27). 

L' Inspection' générale de ).' Aviation ci vile qui a un !'SIe de contre

le des divers services, est pa~ticu1iè~ment ch~rg~e de la sécurité de la na-' 

, . .. 
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vigation a~rienne • et du transport aérien (28). 

.. 
Il faut pnfin faire mention de deux services importants directement 

ratt~ch6s au secrétaire ~énéraJ~ 

.', 

" .' la Girection'o€s grands prQgrammes apronautigues civils, 

c' ps t-à-dire Cc," corde , 'iirbus et le mnteur 10 Ton~es (29), 

le serv~c~ dc.:; études pconomi9ue~ et du pLm, dont 1e rô'le 
1 

~ 

~'perspective est fondamental, 0n CP qui ~oncprne tant 
) 

o 1"' in frastructure a&roportuaire, ';'P'i dessertes nationales 
~ 

et rpgionales que l'aspect organi~ation et réglementation 

du tran~port aprien en général. 

Ce r,ec'rétaria't général dispose enfin du concours de divers organis

mes-consultatifs. Ils sont aÜ nombre de onze (30), mais un seul nous intéresse//'" 

tout particulièrement ici; le Conseil Supérieur de l'Aviation Marchand 

CC.S.A.M.). , 

. , , , J,. 2. LE COtiSEr L 

La créat ion ~.' un organe contrôler la ooordination ~es 

ë(cti v nés des "" , " .1 " • d l ete_presentee comme necessa2re ans es 

di vers projets pe stat l'aviation m~chande (31). En fait, trois solu-

tions sont (32): 

on peut envi~ager, d'abord, l'institution d'un organe in-
,. ~ 

dép~n'dant, doté dè pouvoirs propres. C'est le sy'stème 
1 

le ci vil Aeronautics Board. -Le 

i d~ pouvoirs à la fois d'ordre 

\ 
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administrati:, législatif et juridictionnel. Il assure 

seul la coordination des transports a~riens. M. ~ouret, 

" 
qui avàit présenté lin proj~t de statut, d&clarai t: 

"Cet organisme d joué, en matière'rje ,coordination, et 
<1" reglemen1:"ation, un râlp capital nl!llement étrdneer 
aû magnifique essor des compagnies aériennes d'Outt'e
Atlantique". (33) 

Une autre solution est de lai sser le soin au gouvernement 

de mener à bien la coordina,tion ries transports <Jériens. 

Enfin, troisième solution, la coordination par le gouver
~ 

nernent peut se faire en collaboration avec un organisme 

spécialisé, représentatif d'intprêts priv8s . 

. 
C'est la solution adopt~e par la réglementatton franç~ise. Le 

C.S.A.M. est créé le 9 juillet 1951 (34). Il est aujour~'h~i composé de trente 

membres: vingt membres délibérants et dix membres consultatifs (35). Les mem-

,bres délibérants sont désig~és par le Secrétaire d'Etat aux transports: dix 

représentent l'Administration, dix sont désignés en fonction de leur compé-
• 

tence, économique, juridique ou aéronautique. Les membres consultatifs sont dé-... 
signés comme re~résentants de la profession.~pr~t part aux réunions, des 

-- -- i~ 
personnalités des prificipales compagnies, d~~ ~rganismes et syndicats de 

t,ransporteurs (le C. T~ A. F. par exemple) (36), de l'Aéroport de Paris, n de 

l'Union des Chambres de Commerce et Etablissements Concessionnaires et Gestion-

naires d'Aéroports' (Ü.C.C.E.G.A.) (37). 

Le rôle du C. S ~ A. 11. est de donne.f des ads.,. dont certains 'prévus 

par divers textes du code de l'aviation civile sont obligatoires. Le C.S.A.M. 

" 
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est obligatoirement consul té sur les questions concernant les autoris1ations et ... 
agréments pour les ~treprises de transport aérien, les programme~ d'achat de 

matériel et les programmes d'exp1oitation,(38). Son avis est égaleme~t obliga-

taire sur éertaines questions relatives" à la navigdtion a~rienne tel~s que 

l'ouverture ou la fermeture d'aérodromes (39), ou l'&tablis~ement de,tftxes 

d'aéroports (40). J::nfin, le C.S.A.M. peut être consulfé sur toute autre ques-

tion qui' lui est s~umise. 

Les avis du C.S.A.M. sur ces questions sont favorables ou non; mais 

c'est un organisme purement consultatif: la décision finale appartient au Se-

crétariat Général à l'Avia·ti6n Civile, ou au Secrétariat d'Etat a.ux Transports. 

L'ajo~rnement d'une décis.ion par le C.S.A.M. ne constitue donc pas une fin de' 

non-recevoir. 

Le rôle du C.S.A.M. a été longtemps minimisé. On éçrivait qu'il 

était "de plus en plus dépassé par la conjoncture", 'lue son intervention se 

limi tait à des, "cons~ ta,t ions sur des affaires mineures, parfois retardées 
~ 

dans leur expédition parce que le conseil ne réunissait pas le quorum de ses 

membres" (41). Bien plus, il n' ~tait pas consulté la Rlupart du temps. ~e Con-

se il d'Etat est interven~pour rappeler que sa consultation est ob~gatoire 

quand ~lle_ est prescrite par le code. Au terme d'une décision "Syndicat indé-

pendant des cadres, ingénieurs et agents de maîtrise d'Air Fr~nce contre Mi

\ 
nistre des Travaux Publics"., en date du 22 juillet 1965 (42), le Conseil 

d'Etat a déclaré que: 

"si les articles 127 et 129 du Code de l'Aviation 
Civile (43) confèrent· au Ministre des Travaux Pu
blics et des Tvansports le pouvoir d'accorder ou 
de refuser les '$utorisations et agréments concer
nant l'activité des entreprises de transports aériens 
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et l'exploitation des services de passagers ~ ces 
entre~~i~es~ il résulte de lrarticle 129 pr.0cit~~ 
ainsi que des articles l et 5 ~du décret du 12 y-6-
vembré 1954, qùe ce pouvoir ne peut être exeY'c p 

qU'ap~ès 'consultation d~,/A.M." /// 
. . 

, 
~. ~ ......... \ 
-~, -

Cette formalité, n "ayan~ pas '~té' accoJl'fplW, .l'ensemble ùe décision 
/ / . , 

, . ,/ - -
qui faisait l t objet de l..a requête' était enta~~ d' irrégl,llari tf: et annuJ.é par 

~ . / . 
le'Conseil d'Etat; cette décision ne ,p~t ~ue reha.usser le ~le du'C.S.A.H. 

<' 
Le$'compagni~s aérien~s sont étroitement associées à la réglemen-

/ 

tation et 
.,. '" 

~ l'adminisLratio~éronautiques! les trÛn?p~rteurs ne sont pas 
- /. . 

les simples usagers ~~ lignes a~den!le5, [nais plutôt des ~rgdnisrrles qui" coo-
... ... 

père:1t avec l 'Ixat pour 
/ 

assurer l'exécution d'un service public. C'est ce que 
1 ~ 

nouS ,,~s voir en étudiant les droits et obiigations de la ComI>a~ie Nationa-
/ ' 

~ Air France. 
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DROITS sr pBLIGATICWy Dl: LA COMPAGNlr. NATIOtIJ\JX AIR FRANCE 

. . 
l" J 

" En 1948, apr~s trois ann~es diexpioitation, Air rr~nce a fait ses 

preu\<les malgré une p.!l"lode diffIcile l>ù les Mtjvitn~ PGonomiques: quelles 

. ,.. . 
,qu'elles soient, reprennent lenteme:\t, ka compJi;.nre ·1 narque son SO'lCI d'ey-

panSi(in. Les pouvoirs publics cnvi~&gent alurs !'" lui ,Jonrter un' véritable sta-

tut. I\près 'la fiè\iT'c d~':;' nationalisJtions, en i'l45 et 191.j.?, 1e8 ten3ances PD-.. 
li tiques se sCnt i1:'fermit>s. Peu ~ peu, Gn revient à l' ,mC-tenne conc~pt'ion .. 
française"'qui'laisse un~ place à l'initiative rI Î'1(,e. 

/ f'" 
La société Air J'rance devient la "Compagnie Nationale Air France" 

/ 

par la loi du 16 juin/1948 (44). En applicaUon ,Je cette loi, le déc!'et du 

13 décembre 1950/ la dote d'un statut encore en vigueur aujourd'hui (45), dnnt 

les disposiyl0ns ont été incorpor~es au code de ~'aviation civile (46). Ce ~ta-

,tut a :r;.dutefois connu plusieur.s amendement3 et modificat~ons sur des questions. 

interne. 

" ~{ 

. ~près avqir brièvement cté;fi t les traits marquants du statut de la 

compagnie Air France:, nou::; enVisag1ans successivement les moyens dont elle 

.. . 
d~spose pour mener à bien sa poli ique de transport, puis les contraintes . ( 

qu 1 elle c6nnait en retour, en 
,1 

nt que transporteur national. 

A. LE STATUT D'AIR FRANCE -
La loi de 48 consacre le' caractère de société d'économie.mixte 

/ 
/ 

de Id compagnie A' France. Elle n'est plus'J.a propriété exclusive 
, ' 

de l'Etat~1 
1 

• 

comme sous le 'égime de l'orqonrtance de n~tionalisati~ 'J~ 26 juin 
f" ~ 

1945, mais' 

'elle pren~ritablement le caract'ère d'une s'ociété comme~cialè. 

/ 
,// ft 

J ( " 
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Ihl i <lup'" l! ~., ,.id' ',. on cl l,Il" 1 t COlnm.Jn ,je', 

, . 
'J .11 lui sorJt Deux exe:npler:; PI', u-

œ",r,-,' r;Ih~! Dl! CAPI TAL " LA C'tmPAGlI IL 
1\ 

L'a.rtlcle quatre de Id ::'oi de lCj48 Dose le principe suivant: 

liA concurrence de 30% du capit.al, l'r:tat dev-ra c&der 
des actions~e la Comp<agnie Nationale AIr Fran<;:e: 

1. J des coHect i vi tés et établissements publics 
intéressp~ de France et' de ]' Union francaise; 

? .1 rles personnes privées frc1Ilçdises, physiques ou . 
morales. 

Ln auc~n cas, le total des actions qouscrites par la 
de)-lxième catégorie ne pourra excéder 1596 du capital". (49) 

En théorie', l'Etat doit donc d~teÎlir 70% des actions. Mais en fait, 

.II' • 

les 15% du capital qui pouv~€nt être sous~Its par des personnes privées ne 

, , ,-' 

, '. 
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l' ,'lit "maie; Pt·/, OU 1 r(>'>(jue, les ~'Jrticuliers n'ont l'de; f,té tentpr; par cette 

'-,0cJ<: j'PlonomlC rnixt" cl. partic,ipation majoritaire dp .'~t.l~ (<:;0). De plll:~., 

la sllddtlOn j., tunc:urrpnce à. laquelle est soumise lcl comi).J.gnie nationale P:;t 

r:üns, '"1''''' UJI.,:TP llPf,lStp par beaucoup; dès .lors, l'actionnarIat privé va r1u-

tôt -;e :0urner "Pl"; Ips com?agnies privées qui procurent, d'ailleurs, .des ::1-

t&rêt ::Jlu,; imT'Ortdnt s, 

()uant dUX collectivitfs ?ubliques., elles ne sous<::rivpnt que tir.i le-

ment. Rapiuemellt l'[tat Vd détenir la qUdsi-tr)talit{~ des actions' il est ,1--

tuellerlent 1'T'()(lriPtaire de plus de 98% des parts compOsimt .le capital de l.l 

cunra;snie (51). feut-on, alors, encore parler de sociétp d'fcol'orr:e mixte, f't 

pao. plutê.t Je sociétp d'Etat? Cela semble indéniable, r~. de Laubadère écri-

v,-;i t :; ce sujet. 

"A pratiquefTlent avorté la conception qui dv,ait conduit 
Q in troduir~ l' éc::momi e mixte dans le statut cl' Air 
france, et qui était d'attirer les célpitaux privés ?i 
la fois pour avoir des actionnaires, et aussi pour as
socier dans la conduite de l'entreprise le sens de 
l' int érêt général et l' eS'Pd t commerciaL" (52) 

L'absence quasi-totale d'actionnaires privés ou semi-publics. dans 

le capital d'f\~' . rance explique également la place de l'Etat dans les organes 

directeurs, et notamment au sein du conseil d'administration. 

2. LES ORGANr.:S DE DIRECTION 

1 

1 , " 
.' " 

r \ Les membres du conseil J r administration sont nommés par décret en 

/ 
,conseil des ministres (53); on peu,!= donc dire que l'Etat gère la compagnie par 

l'intermédiaire des hommes qu'il choisit et plaçe au sein du conseil: Al' ori.: 

C'· . ,,~ 
.~ ,.~II 

~ 

gine, le conseil d'administration est quadripartite: sur ses seize membres, 

t, 
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la moitié sont ries administrateurs nommés par l'Etat, les autres étant des 

représentants d...! personnel CJ\,'l des administrateurs dé:...ignés par les actionnai-
t ( 

res autres que l'[.tat. En 1966, la représeri't'â'tion de l'Etat s'accroît, celle 

des ilel ionnaires privés est réduite, évolution normale puisque J 'ftat se troùve 

être pratiquement le seul actionnaire (54). D.?sormais, dix administrateurs 

sont c 0signés par le gouvernement, quatre par le personnel, dpux seulement par 
J """ 

les actionnaires autres que l'Etat. 

Les organes dirigeant'"; quant à eux, sont r:eux d'une société anonyme 

de ~roit commun: président du c0nseil d'administration et directeur général. 

Le rr~sident du conseil d'administration ~st nommé par décret en 

conseil des ministres, pour une durée de six ans, per30nnalité choisie par le 

gouvernement, il est responsable devant lui, il peut notamment être révoqué à 

tout moment pour fautes graves (55). Le gouvernemlê!nt a donc un pouvoir discré-

tionnaire, l'appréciation de ce qui peut être qualifié de "faute grave" appar-

tient à lui seul. 

Le directeur général est désigné par le président a~ec l'agrément 

du conseil d' adm.Müstl"'ation et du ministre 'des transports (56). Les pouvoirs 

du gouvernement sur le directeur général sont également t~és étendus. si l'on 

considère le régime de responsab ilité et la révocation auxquels il est soumis 

(57) • 

~ ~ \ 

' .. '\ 
Au terme de ce rapj,'de eXamén des principaux trai t5 du statut de la 

compagnie nationale (58), il parait donc_évident que l'Etat a le souci d'être 
,..,; 

le gérant direct d'Air France. Pour compléter 'cette emprise, il a institlJ!~ un 
. 

système 'de contrôle qui dàit assurer la sauvegarde de l'intérêt g"énéral. Mais 

-, 
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avant d'étudier le rôle de ces contrôles et leur portf.E', il est n~r.essdire de 

définir les droits et Pllivilèges dont les pouvoirs l'llblics ont progressivement 

doté la compagn ie. 

\ 
B. Lr:S DROITS LT PRI~LEGES D'AIR FRANCE 

En tant que compagnie nationale, Air- France se v.wi t reconnaître des 

privilèges de deux ordres' 

d'une part, ceux que l '[tat réserve àux entreprises pub li -

ques en général; 

cl' autre part, ceux mis en place spécialement pour la com-

pagnie. 

L'étude des privilèges accordés aux entreprises p\lbliques ne fait 

pa$ partie du cadre de cette étude. Notons seulement qu'il s'agit:de la garan-

tie pal' l'Etat des emprunts émis par la compagnie et des opérations commercia-

les qu'elle réalise (59). ... 

Les privilèges propres à Air France. autres que ceux concernant 

l'exploitation du réseau aérien, sont d'abord la pol'i tique de subventions ins-

taurée par l'Etal:. mais aussi le droit qui lui est recon~u de diversi:fier ses 

ac~~vi tés en participant, par exempf.~. au développement de l "économie du tou

risme et de l'industrie hôteli~~. 

'Ces privilèges qui s'attachent ~ ],a compagnie s'expliquent par ~e 
; 

fait que la €ompagn.ie est concessionnaire de service public. La loi de 19;(8 

définit ainsi l'objet de liiJ. compagnie: > ~l1e assure "1'exploitation de trqns-
. 

ports aériens dans les conditions fikées .. pâr le ministre des travaux publics" 

(' .. -

" 
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et cornmeccial") (61) 

Deux doeull,ente; '>Olt rGrl',t~tutifr; dl. c ntT,if d,' concession eFltre 

l'[ta: ~t Air frdnee, il s'clgit :.0 Il conVf'nt ]>;-] pt '~11 coIrder des charges ,1p 

1946 (62), qui bien fju'an:'':rieùr:::, ~ ; 1 lr)1 j~, 1'J40, '-f)rl~inupr,' de lier la 'r711-

pagnip, 

L LC:: SIJP\'LHTIG:'IS 

~d Cf)nVentlon Je lCJ46 prevoyait l'octroi '~e subventions' cela 

:y'ex\)lil"jue par ';',1 position encore précaire du tranc;port aérien en général, et 
" 

d'Air france en particu,lier, dans l'immédiat après-guerre. Le préambule de la 

convention justifiait cette interv~ntion de l '[tat pdr "la n6cessité d'assurer 

la reprise efficace et rapid~ de L'aviation marchande, tant sur le plan national 

qu'international" . 

Une première évolution intervient avec la loi de 1948, ~ui P?se le 

principe de l'équilibre de l'exploitation (63). Ces dispositions, reprises dans 

le code, stipulent que la compagnie doit couvrir par ses ressources propres 

l'ensemble qe ses dép~nses d'exploita~ion et ~a charge de ses emprunts, amor

tissements et provisions. La loi de 1948 affirme donc l'autonomie financière 

de la compagnie en condamnant le système des subventions globales, au profit 

d'un autre système'plus ~articulier; l'article 12 prévoit en effet que pour 
1 ~' 1 . .-

tenir compte des ~bligations particQlières qui lui sont imposées dans l'inté-

rêt gén~ral, des subventions spéciales' peuvent ~tre accordées à la compagnie; 

.. 
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le" llsposition; ,-::0nCPrDdnt cee; ',~Lventions font l'objet de Cl,nventions parti-

l,a l"i ,~~ 194H précise, dans son article 10, que les rLlpports fi-
\ 

nanci,">rs entre l'E>tLlt et la compagnie feront l'obiet d'une convention dans les 

six ncis, cettp convention C3t attendue pour le d&but de 1949, or, en 1953, 

" les èi ,~)ositions de la loi de 1948 n'ont toujours pdS pt;; adaptées. Il conve-

nait alors de redéfinir les rapports fipanciers entre l'I::tat et Air frêrce, 

d'auLmt que la compagnie était devenue très prospère', ~\ü,yention~près 

de 25% en 1946, Air rrance connaît un essor re:narqu.1hle à partir de 1950; 

malgré un certain nombre de sujétions d'intérêt public, dès l'exercice 1952, 

Air rrance ne reçoit plus aucune indemnité pour les lignes exploitées en con-

currence avec d'autres rompagnies françaises' son mtQnomie financière est 

réalisée à 951,. -• 

Quelques jours après le décret relatif à la coordination des trans~ 

"-

ports aériens, le gouvernement prend des mesures importantes pour aménager le 

statut de la Compagnie Nationale Air France. Le décret du 30 septembre 1953---

proscrit le régime des subventions d'éq\!lilibre (64). Désormais, les obl'~gations 

qui seront imposées à la compagnie natiôriale dans l'intérêt général, feront 

l'objet de contrats préalab1es assortis de cah'!er des charges (65). Ainsi, ,au 
, , 

régime des subventions ,globales, est substitué un ,systéme dé contrats particu-

liers; ces contrats dét~rminent la rémun~ration allouée à Air France, en con-
~ ~ 

tre-partie des obligations que .l'Etat aussi b_ien que les colle-ctivités publi- -
,':y 

ques lui imposent. 

: 

\ 
\ 

\ 

! 
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Un dpcret <:le 19'55 é~'Umère les services poùvant faire l' obiet de 

tels contrats (56), et notamment en ce qui concerne le transport aérien propre-

ment dit, 

"e~loi tation de services réguliers de transport aérien 
effectués à la demande de l'Etat ou des collectivités 
publiques de ~ métropole et d€ la France d'out~e-mer,~ 
,>ur les itinéraires de l'Union française, à l'exception 
des lignes exploitées par la Compagnie Nationale Air 
France en concurrence avec d'autres entreprises de ~ 
transport aérien"; 

"toute obligation d "Intérêt général, notamment l' ex
ploitation de services réguliers de transpopts aér~ens 
intèrotii:tJonaux ?u de cabotage sur des lignes exploitées 
en concurrence avec d'autres ent.reprises de transports 
aériens, ayant fait l'objet d'une décision de prin.dpe 
du min istre chargé de l'aviation marchande, frise' après 
avis'du Conseil Supérieur de l'Aviation Marchande" (67). 

Parmi d/autres dispositions du décret, on rèlèvera celle-ci, concer-
. 

nant l' êq\,lipement de la èompagnie en ma'tériel "olant Cet, donc susceptible de 

faire l'objet -d'un contrat préalable à fins de sUbventions): 

"exploitatton - d~ tYPëS dl appareils 'dont l'acquisition 
ou 1.1 e'mploi résulterait dl une. obligation imposée à 
la coml?éignie lJ (68). 

. - . 
En app~icatlon ~~ cette noüvelle réglementation, l'Etat a passé 

. . 
avec Air France an 'certain nombre de contrats lui allouant des' $ubventions di-

rectes. Pal' éKemple-, ~ne aide spéci~l~.' lui a '~ét€' apporté~ -p?tir gar~ti~ ie.-d€. -

fici t de certai~el} .lignës ~ ainsi, sur le -ré,seë!u Atla.ntiqu~ No~d. ~'!r .l~'q~el .. , 
... Ir • 

toutes les compagnies .europ6~rines et- nord:américaine~ se livrent une toncur-
-' - ~:: ~ 

rence eff~'née, le Ift~fici-t 'd'exploitation a ét~,longtemp~' couvert; -par "l'Etat, 
..' ~ . .... . 

~ ç .. ; 1: 

parfois jusqu'à. ,15%. Mais pour 1-a première :fois de son histoire, :~n 1965, Air. 
: ':t \ • 1 ... ) 'JI" • ~ ~.~ .. ' • (;~ • ~ , 1 \, 

._France peut se pass~mPi~témeflt de.;llai~e d~,l'Etat,:et '~alisè même' un 
• t,., 1 • 

\. -

, , 

" 

-" 

\ 
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bén;::ïr~ (Cg). La situation lùi "ct égaleT:lent favordhle pn 19r,6, la r:ompagnie 

distri::->ue un dividcnrle à son actionnaire principal, l't::tdt, "'fe manière à 

bien Llarquer notamment qu'une entreprise ncttionale Joi t <;e ~oumettre aux rè-

gles (~' une entreprise privée, et à rappeler à l' occù"ion que les règles de 

gesti0n sonf les mêmes" (70). 

Air franc.e reçoi t une aide except ionnelle en 1968, pour combler le 

déficit important qu'elle a connu à la suite des évènements politiques et so-

ciaux qui paralysèrent le transport aérien pendant plus d'un mis (71). 

Quant à la crise qui frappe le transport aprien Gans son ensemble 

depuis 1970, elle n'a pas épargné Air france: son 112fici t pour 1975 atte~r t 

540 millions de francs (72). 

"Les dirigeants de la compagnie ont longtemps hésité 
à réclamer Une subvention; ils craignaient que c9tte 
attitude ne démobilisât le persûnnel, sensible à la 
satisfaction ~e ne pa~ avoir à tendre la main pour 
subsiste!",' Ils redoutaient en outre que les pouvoirs 
ptiOlics prennent p~~texte de cette ouverture de cré
-dit.a pour- mieux exerce!' leur droit de regard sur la 
marche de l'entreprisè: Finalement, nécessité a fait 
loi" (73). 

Le nouveau directeur g~néral de la compagnie, M. Gilbert Pérol, en 

novembre 1975, a insisté sur l'effort que l' Et~t dOl t faire pour donner à 
, 

Air France la juste contre-partie des côntraIntes de service ~ublic qu'il lui 

impose, ou plus généralement. l' aider ~ surmonter une conjoncture difficile (74). 
, 

La position de l'Etat est as,sez ferme sur ce point:.;l il ne faut pas que se crée 

un droit acquis de la subvention ou que s'accrédite lfid~e qu'une société na-

tionqle est incapable de gagner de' l'argent (75), 

" 
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~i Air Frdnce a toujours Id possibilit6 d'~tre s~bventionnée par le 

moyen de contrats particuliers 0onc1us pour une durée limitée), il est indénia-

ble qu'il existe un certain "blocage" de la part de l'Etat. Peut-aIl encore par-

1er Je privilègp.s ~our la compagnie nationale? M. Galichon, ~nci~n président 

d'Air france, formait le souhait récer:unent que "lorsque le besoin s'en. fait 

sentir, Air France soit traitée comme les autres entrepris€s nationales". (76) 

? . LA DIVf:RS 1 FICA TItqtl DES ACTIVITES D'AI R FPANCE: LA CRLATIO'i 
DE FILIAL~S \ 

Air France a la po sibilit~ de cr€er ou de gérer des entreprises 

présentant un caractère annexe r repport à son activité principale, ou pren-
, 

dre des participations dans les en reprise~ de ce genre, après autorisation 

donnée par décret en conseil des mi~~tres (77). Il s'agit bien là d'un privi-

lège, dont la compagnie a d'ailleurs largement 
, 

use, et qui doit lui permettre 

de diversifier - et de rentabiliser - certains domaines de son exploitation. 

La compagnie a donc mis sur pied une po~i tique de "filialisation de 
,. 

ses activités" (78) qui vise à com}?léter son activité de transporteur et à lui 

permettre de mieux l'assumer. Il s'agit de l'hôtellerie, du tourisme et du 

commissariat (79); Air France a également cré~ une filiale pour le transport 

non régulier:' Airo Charter International. 

Ces filiales voulues par Air Francè pèsent ;Ujou~d'h~i sur son bud-

get: trois d'~ntre elles ont accusé un déficit pour l'exercJce 1975 (aD). 

Hais, à long terme, cette politique doit renforcer la compagnie; ces filiales 

Sont comme des contreforts édifiés pour mieux asseoir ét développer 1-' act i vi té 

principale d'Air france,' et l'aider à assurer'son expansion. On a parlé, ~ 

propos de ces fi~ialeg, de privatisation de la compagnie, de dénationalisation; 

.'. 
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ces dlcusatlOn<;; restent Sdns fordement puisque l 'Lta"t r.1ajoritaire à 98% dps 

actions de la compagnie, non seulement gère celle-c), rni1i" ,J in~': .,'- plus 

un contrôle de toutes ses activités. 

C. Lr:S OBLIGA'~J.ONS D'AIR FRANCE 

• , 
L'Ltat soumet Air France à un contrôle trè~ strirt. Ce contrôle nor-

mal pour une entreprise nationale, présente cer~ndi1nt certaines caractéristi-

ques, d'une part, parce qu'il s'agit de transport aérien, c'est-à-dire d'une 

acti~té qui dépasse les, t!))ntièl'es ,na~,ionale~ dans le cas d'Air France, d' au-

tre part parce que la compagnie nationale est soumise à la concurrence inter
.J 

nationale. Les risques sont donc nombre1..jx et les errpurs préjudiciables pour 

l'ensemble du transport aérien français; mais à par tir ri l moment où Air France 

assure une activité de service public, et où des fm'ris publics. sont engaçés, 

il est normal et souhaitable que l'Etat veuille impo3er sa surveil'lance. 

Après avoir brièvement rappelé l' organisat ion de la tute'He et du 

contrôle et ses principaux effets, nous étudierons plus particulièrement les 

obligations et contraintes qui pèsent sur la compagnie nationale. 

1. LES TUTELLES ET CONTROLES 

Air France est soumis à une multi~licïté d'organes investis de pou-

voirs de tutelle et de'contrôle. Plus que la description de ces organes (81); 

ce sont les domaines d'activité soumis à ces contrôles et ~ cette tutelle qui 

nous int~ressent ici. On peut, cependant, rapidement définir cette organisation 

en distinguant: 

. . . 

.< 

-'-
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la ~telle gouvernementale, tutelle économigue et financiè

~, exercée notamm~nr p~r un contrôleur d 1 rt~t, \ 
, , 

la tutelle technique, exercée par le ministre des trans-

~orts, celui-ci désigne deux commissaires du gouvernement 

(le :;ecrétaire général à 11 aV'iation 9 civile et le directE'ur 

des transports aériens) ,qui siègent au conseil'd'administra-

tion; 

les di fférents contrôles qui interviennent "a posteriori", 

contrairement à la t:utelle qui s'exerce "a priori"; il 

s'agit du contrôle effectué par le Parlement (82), par la 

Commission de vérification des comptes des entreprises pu-

bliques (83) et la Cour des Comptes (84). 

L'effet premier ce ces tutelles et de ces contrôles est, bien évi-

demment, dé limiter l~autonomie de la compagnie. 

Le code de l'aviation civile énumère une série de décisions que le 

conseil d'administration doit obligatoirement soumettre à l'approbation préa-

lable du ministre des transports et du ministre des finances: 

" les programmes g~nér?ux d'engagement de" dépenses 
échelonnées sur plusieurs années; 
l'état indicatif annue:;" des prévisions de recettes 
et dEf dépenses de toute nat\:1re, ainsi que les états 
-complémentaires en cours d'année; 
le bilan, le compte profits et pertes; 
la prise de participations financièr~s; 
les tarifs; 0 

le statut du personnel" (85). 

.. Il' 

Dès lors, il est évident que ce contrôle sur les actes les plus im-

portants, impose une véritable ligne de conduite à la compagnie nationale. 

" 
" 

, , 
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Dans la pratique, les pouvoirs du ministre se sont étendus au-delà de la sim-

pIe approbation LIes actes qui lui étaient soumis. Le ~OI1Vr.) ir' (:u min istre ne 

connaît en effet de l.imite que dans un délai maximum de deux moi::; qui lui e~t 

impos é pour donner son approbation. 

~ ~'k ~~ 

Comr.lent ces dispositions sont-elles appliquées d41a l",-~llté? 

C'est ce que nous allons voir en étudiant 1('3 contraintes qui pèsent sur Air 

France. 

~. 
LI:S CONTRAINT[S 

Ces contraintes sont le corollaire des moyens considérables dont la 

compagnie se trouve dotée en tant qu'entreprise nationale. Cec; contraintes se 

révèlent cependant très lourdes, principalement dans les périodes d~ crise tel-

le que celle que traverse actuellement le transport a~den. La compagnie doit 

concilier sa vocation d'entreprise concurrent ielle avec certaines r.lissions de 

service public; n'étant pas entièrement libre de ses mouvements, elle ne peut 

pas toujours agir ,en véritable entreprise commerciale. Elle connaît des obli-

gations dans trois secteurs partiCUliers de son activité~ les lignes à des-

~ 
s~vir, l'achat de matériel, 1ep prises de participation financière. Unè place 

"-

à p~~ doit être faite aux obligations de service postal. 
" 

'\ 
\ 

la) LES LIGNES A DESSERVIR 

L'Etat impose à Air France la desserte de certaines lignes àéfici-

taires ou peu rentables, po~ des motifs de prestige. Nous verrons doi-lns le 

troisième chapitre de cette étude qu J Air France est l'instrument pd vilégié 
o 

de la politique étrangère et industrie~le française; le souci de ia France 
" 

est d'être reliée à tclutes les parties dl! globe. La rentabilité de certaines 

1 

.' 

'. " 
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"porte-drapeau" aux quarre coins dl. monde, de vi~ali (p,',J,mda} ~ P0l-.'Tl" (fl6). 

y 
Il e"t vrai' '1U' Air France n'aurait pas ouvert" cent 'J.uùrante -sept esc.lles ,s i' 

J 

elle .,';ai t eu une plus grande liberté çl' action. 
. , 

Certe::; le déç:ret ~e 1955 permet d('> .'uhv'èr;< ior.ner- u;rect""rnent 10 rlé-

ficit de certairle:J li gnc', par la' conclusior, d'un con,- l'at sp6c i.dl. Cette pra
. -- .~; 

• ,...." ,;~..... ." ,.. . }' 0" / d' tlque ne s est .Jamais g(:~iJIiS~e et a merne qUclSl!i.('n~ ':::;paru. Dll?,,·e où-
~ 

~ 0. ( 

vrir .des ligoes "nécessaire>;" 
Il 

" 
rentabiliser ~"lr un moyen ou ".iD 

'. ~-

de prestige par excellenc!,! ne conna!t .pas un . ,JJ;': (Je fr~quen tatiorl :::;uffisar,t 

pout' être rentable; la compagnie nationale il r~rr.(.d:& il cette ::;itué!1'ion en Gro-

longednt cette ligne au-delà de 1.:1 République PopuL:üre de Cn::':le ;'3['S Fukuoka 
1'-

et Tokyo au Japon. Parfois le gouvernement lui-m~me a.ccepte '111e l'ouverture 

d'une ligne à caractère poli tique soit différée, si la conjonèture é€onomique 

est peu favorable (l'ouverture de l'escale de La Havane à Cuba, prévue pour 
') 

le début 1976, a été reportée); mais, c'est là une excel(tion. 

La mission de ~ervice pyblic irnpos~e ~ Air France est visible éga

.1ement sur certaines lignes où elle cbnnait un déficit constant: ,c'est le cas 

de la desserte de la Corse et des départements d'outre-mer (le réseau Antilles 

principalement). Malgré un nombre de passagers t~,ès important, et en constantE) 
'k f} 

augmentation, la politique tarifaire 'imposée pat' les PQuvoJ'rs publics ne cou-
, ";-- \ . , 

vre pas les frais cl' exploitation'\ ( 87) • 

/ 
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pont·,". Ces dppar""<l'; r-rudui t,:; à Jr, LVT,!"'re 11;;)Lt~ '~'O r(v?'J('n~ :l'L" eXl,]Olê,j-

~ 
',"} .. 

~ion cliff::'cile "-:: co~tell:;e (8S). ;,e rlrc."q~ '~e 13<''', 'Jù lU ,1e ~,j :;itudtJun :,',-

licate pour la cuml'df,nie, p~{>voit ~\le 'ëlCr;l.:sit>'f' U ! ";'1',', :'df"Ja.:oC:.> 

~ résultant d' me eOTllrëlinte peut 

\ 
j~ Lorsq'j(' ('('st 1 'l'tu: '-,Ji est le construcLeùr. 

è' une 

compagnie natien J.le. Dans 

ment dVa<Ït toute~ois jlrfs 

le cas ~l\îa "Car3velle" - Suu, Aviat~otr, le go\..vc~ne

l'ooini"on d'Air France avant d'en c:lécider, la cons-. , 
\ 

.truction. Quant à Concorde et à l'Airbus, si l'intention d'Air France dé se 
~ .. 

doter de ses app'Ireils ne faisait pas de doute, c'est le g01:1vernerr,ent qui a 

fixé le nombre d'exemplaires affectés à la compagnie. 

Le problème se pose à nouveau avec la np.cessité de 'vemplacer 

une partie de la flotte d'Air France' (Boeing 707 et Caravelle), apparéi1s de-

venus trop coûteux en entretien et en consommation de kérosène. Le choi,l d"Air 

France ,s'est porté sur des appareils de fabricatio1 at:DGrkaine; mais la déci-
1 

sion appartient en 'dernier ressort au gouvernemen/, non seulement p<lrce qUé le 
/ 

! 

code de l'aviation civile prévoit que les progr~rnrnes d'achat sont soumis à 
/ 

1 

l'approbation préalable du ministre, mais ausJSi 

/ 
parce que la plUS grande partie 

• 
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Mais ces prises de participation ne co~ncident pas toujours àvec 

l'intlrêt comm"rcial d'Ai" i"rdnce. Les cas les plus significatifs sont ceux 

implii1uant les compagnips des trois pays de l'Asie du sud-est (Air Vietnam, 

Royal Air Camb,·l)'(~, R,'y.rl Air Lao), dont l'nctivité ,1 0t0 :;tnpp0€? nd d la 

suite aesévènements poliCques de ce"s derniers mois. De même, Air france dé-

tient 30% du cdpital de la Middle Last Airlines - Air Liban; elle a jû inter-

venir à la suite de la perte Quasi totale des appareils de la compagnie liba-

naise lors du rùid Israelien contre l'aéroport de Beyrouth - Khaldé en décem-

bre 1968 (92). 
l 
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Le'. .f" t~')rl" de la corr.pagnif' re S()r.t r',l'; r:~llp" (j'un 0W~CSSlon-

nJd'e, yuisq\l'f'llr: ne r(,llise par ~e ë:'éné[~ces, on ,loit plu:,)t paY'lrr ie r';glc 

rJre Pt si"l:"<c ('15) ':, lT l' pxplo: L1t i::':l èc ces services, Air f!"ancp reçc it 
) 

ur,€' r:'m'Jnérat ion 'lU i ',' dpOdrente plus à un remboursement des frais cngiJgc.s. , 
Ld cü~lvention de ;'9<+7 stipule que "les lignes postales étant pxclusivement à 

la disposition des Postes et Télécommunications, lèurs frais de fonctionnement 

seront entièrement remboursés à la Compagnie Nationale Air France". 

On l'le peut pas véritablement parler de "contrainte" dans les rela-

tians entre Air France et l'administration des postesr il y a certes obliga-

tion pour la compagnie d'assurer le transport qui lui a été confié, la compa-

1 
gnie a la responsabilité des dépêches postales qui lui sont remises, mais elle 

reçoit un dédommagement pour les services qu'elle rend; en fait, Air France 

est l'instrument le plus approprié pour l'exécution de ce service pybli~, la 

collaQ0ration entre'les deux parties sur les bases de la convention a toujours 

, .. 
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été par(al temC'n t Sdt i;f aisa'lte. 

quC' 1··. entrcpri:.es, tout en ne l'p'hJn:,.ant pas t0t .. .df'r.lcnt ~ leur mis: iO:l Je ~cr-

cl {'''îu i llbrer 1 ('ur" C0rnptes (%). 

"i...J v'~cation c3seTItielle des entrepr;c;es publ ic:ues 0'it 

Jnnc J'abord de ';j'l::;:cllre leur m,lre'l" Jl: moindre u îl 
')our elles pt pOl.r:(1 collectivitp. Il ·"st c('rtes 16r,i
time que l'Ctat ~CJ~ ~emande Jp::; ::;c:~~cps particulilrs, 
~t[,ëlngers cl leurs '.tr~cts int f 'rÉ3ts é;:::on0mique::;, cl r:0n

dition que l'dvan~oge qu'en retire l'~(onomip nation~Je 
soit supér>ur à la perte qu'en é;:>rouve l'entreprise (<]7)". 

certain que les sujétions qui ?èsent sur Air rrance ~ont trop lourdes, certes, 

cette situation a toujours existé, et la com?agnie cl connu en trente ans d'ac-

tivit6 une expan3ion spectaculaire. ~ais la crise actuelle a fait éclater au 

grand jour les rigueurs de l'e~prise de l'Etat sur la compagnie nationale. Loin 

d'alléger sa tutelle, l'Etat semble décidé à la renforcer, et à entrer jusque 

dans les détai13 de la gestio~ d'Air France et des autres entreprises pÙbli-

ques. 

l 
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SECTIui. 3 LL Rr:GIML DI:S ENTRLFPISES PRIVEr:S 

Les dispvs i t ions prises par le gouvernement dans Ips d0crets de 

1953 et 1954, rf'latifs à la coordination, "ont :,culement pour but de fixer les 

1rai ts et obligations des entreprises pri vÉ>es" (98). Ils ne s' c1ppl i(,uent qu' dU 

tra:1sport aérier. comm~rcial; l'article premier du df,crct de 1953 parle-en effet 

de "traTisports Jériens effectuAs à titre pro fe3sionnel ct contre rt~munératior." 

(99). Pour les pouvoirs publics, le neilleur muycn dt~ contrôler les dctivitfs 

des transporteurs, étai ta' exiger de ceux-d l è Jépôt cl' une ::emande 'Je trar.s-

port public avant l'ouverture d'une ligne. L'accès à la profession d.;, trans-

porteur aérien est donc désormais soumis à l'obtc:1tion d'une double habilita-

tion: }'autori<,ation J'une part, I,'agrpment d'él\ltl'e part. Dans certaines CO:1-

ditions, toutefois, des transporteurs peuvent exércel' leurs activjt~s munis 

d'une autorisation seulement. Les entreprises ~riv6es autorisres et agréées 

par l'Etat connaissent alors des contrôles éte;lJus. 

Cette régle~ntation fera l'objet d'une étude en deux parties: 

l'actai des autorisations et des agréments; 

le C\ntrôle des entreprises privées. 

A. L'OCTROI DES AUTORISATIONS ET DES AGREMENTS 

L'administration dispose de moy~ns juridiques l'ui permettant d' a\

.surer le fonctiopnement du service public, d'en garder la maîtrise et le con-

trÔle. L'autorisation et l'agr~ment sont deux de ces moyèns; ce sont là des 

techniques ~e pPévention qui relèvent du pouvoir dis~rétionnPire de l'Aàminis

" 
tration et qui limitent la +iberté du commerCe et de l'industrie. 
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~ . LL~ Cu~DITIO~S D'OCTROI 

Guel 'lue ::,oit 10 type <Je transport ou'ellcé. effect-\"'cnt, l(~:; entre-

pri~pr priv~es ne p~uvent pxercer leur activit( avant d'avoir obtenu une auto-

risation du ministre charg~ de l'aviation civile (~GO). Une condition suppl~-

rnentaire est impo~6e aux entreprises d~sireu:;es Je trdnsporter des passagers, 

elle doivent, en plus de l'autorisation, obtenir un u[;rément (10l). t~e ~ont 

toute:'ois pas vl:.pes par O€tte formalité, les cOllpë.i;2nies trar.sport':lT't six pdS~ 

sagers ou moins, au moyen d'appareils dont le poids ('st inférieur ~ S, 700 

kgs (02). 

L'agrément représente un degr~ ~,upérj pur ,]' intervention administra-

tlve. Cette fOrITl,lllté supplémentJ.ire pour le tral1Bp0rt de passager::, èst motivée 

par une double intention, d'une part celle de veiller à la sécurit~ dans cette 

catégorie de trdDsports aériens, d'autre part celle Je r~gle~enter la- concur-

rence entre les diverses compagnies; il eSL bien évident que la compétition la 

plus forte existJ avant tout entre les compagnies transportant des passagers, 

et notamment entre les compagnies effectuant des vols à la demande. Les condi-

tians posées à l'octroi des agréments et des autorisations sont lep mêmes quant 
'~. 

au fond, elles sont seulement plus complètes pour les premières. 

L'article R 330-1 du code stipule que llautorisation ,est àccordé~ , 

après avis du Conseil supérieur de l'aviation marchande "portant notamment sur 

les garanties morales, financières et techniques que présente l'entreprise in-

téressée, et sur l'opportunité de la création d'un service nouveau de transport 

aérien" (103). Quant à l'article R 330-5, il prévoit que l'agrément est octroyé 

"après avis du C.S.A.M., et sur le vu d'une enquête <;ldministrative. Cette en-

quêté a notamment pour objet de rechercher si l'équipement technique, l'organi-

. .. 
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sation administrative et les re,ssources finan~ières de 1 'entrépri~e permet

tront J'assurer ILl s6curi té des' passagers et la régularité des services" (104). 

On peut ainsi résumer les principdles deman~es de transport public 

dont l'Administration exige le dépôt· 

pour les candidats au transport aé rien: 

demande d'autorisation; 

demande d' autorisation èt d' agrément s'il Y a .transport 

de passagers prévu; 

pour les exploitants déjà autorisés 
- 1 , . 

demande de renouvelleméht de l'auturis~tion; 

d d d' . dl' . "iot,_ .". eman e extenslon e autorisatlon, motlvee par: 

la mise en service d'un appareil nouveau; 

l'ouverture d'une nouvelle ligne; 

~'élargissement de la zone d'activité déjà 

âutovisée. 

I:.es autorisations et agréments ne sont délivrées qu "aux entre-

prise~ qui remplissent certaines conditions. Elles doivent avant tout exercer 
a Q 

l, 

à titre principal une activité aérienne, e~ avoir leur siège social sur le 

territoire de_la République Fr~nçaisé. D'autres co~itions relatives au capital 

et à la composition des o~ganes de direction sont mentionnées par le code (105). 

En règle générale, les entreprises privées soumises ~ la réglementation et aux 

contrôles de l'Etat doivent obéir aux dispositions classiques sur les sociétés 

fr~çaises; leur capital doit être pour moitié au moins entre les mains d'ac-
1 

tionnaires français, ~es organes de direction doi~ent être de nationàllté fran-

çaise et jouir de leurs droits civiques. 
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L'drrêtp d'autorisation précise toujours. l'objet Ju transport 

autorisé, ainsi que la ou les zon~s d'activité de l'entreprise. Si l'avtori-

sation vaut également agrément, l'arrêté définit la ou les zones ·dans lesquel1e~ 

l'entreprise est autorisée à assurer le transport de passagers (106). 

- ~, 

L'arrPTP prévoit enfin une période de val~0ité de l'autorisation. 

Celle-ci est en effet accordée pour des dur~es variables, suivant qu'il s'a

git d'une première del:1ande ou d'un renouvellement, sell que la co~pagn'ie est 

nouvelle ou affirmée dans le trpnsport aérien, ~elon la nature des lignes ou 

des services. Les durées de validité des autorisations s'échelonnent entre un 

et dix ans. 

Ce système assez souple permet ainsi 'à l'administration de l' avia

tion ci~11e de juger du bien-fondé"d'une de~ande d'autorisation; si l~ trans-
• 

, 0 ..,. .., <1 

porteur reunlt les conditions necessaires pour explo~t~r une ligne ou un en-

semble de ligne~, les p~uvoirs publics lui permettront d'exercer son activité 

pour un laps de. temps plus 'ou moins long, au terme duquel ils disposeront de 

suffJsamment d'éléments pour décider de la poursuite ou de l'ajournement des 

activités de la compagnie intéressée. 

2 • 'kA PROCEDURE 

La procédure 

ment est intéressante à 

d'instruction des demandes d'autorisation ~t d'agré
wIftIif 

plus d'un titre (107). ~'abord, parce qu1elle dénote 

le véritable pouvoir dont"est dotée ~'Administration dans la mise en oeuvre de 

la coordination d~s transports aériens; ensuite~ parce qu~11e révèle le rôle 

du Conseil supérieur de l'aviation marchande. 
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L'ENQUETE PRELIMINAIRE 
\ 

f' 

Devant le nombre grandissant d'entreprises sollicitant d0s demandes 

d'autorisation (108), le dir~cteur des transports aériens au Secrétariat géné-

ral d lrAviation civile a décidé d'associer à la procédure les directeurs des 

tr9is régions aéronautiques; Nord (celle-ci regroupant égalenent les àctivi-

tés aéronautiques de la Région parisienne), Sud-Ouest et Sud-Est (109). Les 

régions aéronautiques ont la charge 'et la responsabilité d'instruire les de-

mandes de transport public aérien lorsqu'elles émanent d'entreprises'qui ont 

fixé leur base principale à l'intérieur de leurs limites géographiques respec-

tives. Cependant, la demande est adressée en priorité au S.G.A.C. La direction .. 
des trânsports aériens juge de l'opportunité de la demande; en cas d'accepta-

tion, la demande est transmise à la région-intéressée. Une copie de cette de-

" mande est adressée à l'administration centrale du Bureau véritas (llG), car 

l'enquête sera menée conjointeme~t par le représentant de la région aéronau-
'; 

tique et un expert du Bureau véritas. Le but de cette enquête est d'énumérer 

" 
~s moyens-techniques str~ement indispensables pour assurer la sécurité et . " : 
la ~égularité des services envisagés. Il s'agit entre autres de vérifier -

\ - - -. ~~ ,. ~ . \ '.- . ~ ... 

en étab~issant uné lis~:co~a~ative - si le transporteur dispese des instru-
.. '" .. '\. ,,~ ~ _, ,,4.., r ..- ~ 1 .. .1 1 

~e~ts'de 'v~~, équip~~e~ts radi~, équi~ement; d~ secours, services appropriés 
• ~ ~ 1· 1 

~'. ~~·;;}'li-e~i~~:"~tc. Le rapport' d'ell<i~~~ es~:'finale~ent ppésenté aux services 
'" . ( . .. ... 

~ .. 1 • {/ , .. 

~'~ '~'$'6(teri,ts. du' ,S·,.G.A.è~ '.' 
• \r , ~ ...... ()' ~ ü 

" , " 
.. \ 

.. 
" 

r} 

b)~ L'AVIS.DU CONSEIL SUPLRTEUR DE L'AVIATION MARCHANDE 

, , 

té C.S.A.M. est obligatoiremént saisi de toute demande d'autorisa-,. , 

,III t!.on. !l pI'esente un papport après, un d~uble examen;. il vérifie d' abord les 
l' ,.l "" .. ~, 

o ' 
'. 
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garanties qu'offre l'entreprise d'un point de vue administratif et fInancier 

(statut, capital), il contrôle, ensuite, les moyens tech;liques dont rlis~ose 
'\ 

l'entreprise pour l'entretien de ses appareils, de mêm0 que les compétences 

et qUdlifications de son personnel. 

Par ailleurs, le conseil examine l' opportuni t.f. de- crée~ un lJouveau 

service. En quelqué sorte, le conseil étudie les besoins des régions par rap-

port aux services proposés. Lés moyens du C.S.A.M. en la matière sont variés' 

il peut effectuer lui-même une étude de trafic ou faire une ~tude comparative 
. 

av4c d'autres régions ayant des caractères similaires. Lt' conseil dispose 
__ 1 

d'une aide importante en la matière; un projet de schéma directeur de Itéquipe-

ment aéronautique métropolitain a été approuvé en janvier 1973 par le gouverne-

ment (Ill). La mise au point de ce schéma.d nécessité une large conc~rtation 

à un niveau régional auprès des autoritiP locales, mais aussi du public. Le 

résultat de cette concertation est un document statistique très élaboré, qui 

défin"it les besoins de. desserte par transport aérien régulier, non r~gulier, 

court, moyen ou long courrier, des principes agglomérations françaises. 

Le C.S.A.r~. compte également parmi SéS membres, nous l'avons.vu 

(112), des représentants de h profession de transporteur aérien oUides Cham-

bres de co~merce gestionnaires d'aéroports, dont l'avis en l'esp~ce est fon-

damental. 

B. LE CONTROLE DES 8NTREPRISES PRIVEES 

,L'octroi de l'autoris~tion et de l'agrément aux compagnies privées 

est une habilitation à effectuer des activités commerciales de transport aé-

rien; toutef6is, lé rôle discrétio~naire de l'Etat ne se limite pas ~ ces seu-

r' 
,', 

, " 
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les formalités. Il est étendu à déS contrôles étroits et continus, plus éten-

dus pO'Jr les entreprises assurant le tran:::port dE! r,1s;agers. 

Le contrale de J'Etat est assuré p~r le mj~istrc charg~ de 'l'avia

tion civile, précise le code (l13). Dans la p.ratique, l<:! COlltrôl'e de l'èxpl~i

tation technique et du personnel est effectu,é pàr des iogén ieurs de 1-' aviation 

civile; quant au contrôle de l'exploitation co~mer~idlc et: de:la r~gl~menta-

tion administrative, il..z..t: fera par les services de la Direction des transports 

aériens. 

1. LES CONTROLES S' APPSIQUAHT A TOUTES U:S i:lITru::rRISEc; 
i 

Les entreprises q.e, t-r';lnsport aérien doi v~~t se SDumettre aux con

trôles techniques qui porten~ 'sur ~e respect 'des,io~s et règlements en v1gueur 

côncernânt le personnel nav,igânt, le matériel .volant et l '.exoloi tat'iofl -téchni-
l ,. 

, . . . ' 
que de ce matériel. En 'ce 9ui conçerne le r-~r'sonn.el navigant, il imjorte qu'il 

\ .. ..' 
possède les qualifications, requises et qu/il ait passé un contrar ave,c'la ~Grn ... ' 

, f •• 

pagnie ,qui l'emploie. Les c,ontrôles ponte'nt au!,si SU~, le resPjit dÎS' betlt'e's ' 

d 

de travail ~t de P'i!poo', la connaissance des règles' de sécur,i.té Je'tc. '. 
, 1.. . 

" .. .' ...' / ), 't .. ' Quant a 1 e~p101tat1on teehn~que ~u mater1el, le çod~ ~& tr~? ex-
, ," i 

pli cite 'à-- ce sujet (114); préal~l~ment \:~'~ la mise en fJeI'viie d'un, a~,ion de 
....... , 1 l ' , 

type nouveau, les. compaf?jnies c1~Piennes doivent dép~'er ~n, 'Ilianuéi d'exlüoit'a-
, ' , • _, 1 1" 

• ... 't1t..... - 1 • ' ~ • 

tian. Mais I~e Contrôle est beaucoup plus compl.et/ ~ui~qjl' il .. 'l1é p0'te ,pas' seule-

me~t. sur le,s équipements des aéronefs, mais ëlusSi' E'>I.n 'le:/ op~r~tions 'afférentes 

aux vols ·(~PPli.cations ~e~ ~~gl,:,s d~ ia' CirCUldti;.i ri' :3~r,i~ne.',:'condUite des vols). 
, /' 

Il est à re)Darq1,ler que ce's contrôles bien 'Q.u '1 psé$ et ~ondùits par l' Adminis-
',J " ' / 

t-ration, sont fi la ch~rge des compagn.i:es/ ,(11~')' " . " ,-
, ' 

1 

" 

/ 
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Un autre con trôle est prévJ,l par le code, et ri pour bu t èe conr.aî-

tre l'évolution du trafic de chaque compagnie; celles-ci doivent fournir pp-

riodiquement des renseignements statistiques sur leur trafic (116). Cette 
.,. 1 ..... 

procédJt~, p~met de suivre la progression du transport aérien sur un plan glo-
.,;) . 

bal. [Ile se.rp~le pgalement fondamentale pou~ la décision Je renouveler, ou 
/ 

non, uné autorisation ... 
o 

2. Lr:S CG:T~OLr.S PARTICULIERS AUX ENTREPRISES ASSURANT 
LE TRANSPORT DE PASSAGERS 

Pour les compagn~es aériennes effectuilnt le transport de pùssagers, 

et agréées par les pouvoirs public~, les contrôles sont plus étendus. Elles 

doivent en effet soumettre à l'approbation préalable du ministre (117): 

v 
leurs programmes généraux d'achat et de location de waté-

riel volant; 

leurs programmes d'ex~loitation; 

les tarifs qu' elles souha~ ~nt voir appliqués. 

a) L'APPROBATION DES PROGRAM~S D'ACHÀ\ET DE LOCATION DE MATERIEL 
VOLANT 

Le code dispose que ces programmes soumis à approbation doivent 

comporter des propositions précises sur les "différents types d'appareils, leur 

nombre et la durée probable de réalisation des programmes (118). Ces program-

mes sont présentés au C.S.A.M. pour avis (119). Le conseil étudie, avant de 

rendre son verdict: les besoins du marche, les progrès techniques et la poli-

tique générale d'investissements. Aucune contrainte n'es~ faitè'sur les com-

pagnies. Toutefois, H.-leur est sug'gér~ de s' équipetl, dans la mesure du pos
t! . 

sible, de matériel de fabrication françadse dU europeenne (120). 

.' 
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b) L' EXAt1CN DES PROGRAMNt;S D' r:XPLOITAFON 

L'examen des programmes d'exploitation est centralisé à la~Direc-

tian des transports aériens (121). Les compagnies doivent les déposer au moins 

90 jours avant la date prévue pour leur mise en vigueur. Pour chaque ligne, les 

renseignements prévus doivent cbmporter: 

la liste des escales et itinéraires suivis; 

la fréquence du service; 

le type d'appareil et son aménagement intérieur, c'est-à-

dire le nombre de sièges offerts et la disposition des 

différents compartiments. 

Ils devront être accompagnés pour chaque ligne ou ensemble de lignes, de jus-

tifications précises sur l'évolution prévue du trafic au cours de la période 

cons i dérée . 

Après ~xamen, l'Administration fera connaître sa réponse dans un dé-

lai de deux mois apr~s le dépôt de la demande. En cas de non réponse, l'autori-

sation d'exploiter pourra être considérée comme acquise. 

un autre contrôle concerne les horaires présentés par chaque compa-

gnie, et ce de façon régulière. Par le contrôle des horaires d'exploi~ation, 

les services de la Direction des transports aériens veillent di~ectement â la 
1 

côordination deG activités des diffé~entes'compagnies, empêchent toute concur-

renCe non s~uhaitable (qu'elle soit ent~ transporteurs français, ou qu'elle 

mette en cause des transpQrteurs français et étrangers); èe contrôle permet 

enfirr de veiller ~ l'harID?nisation des a~tivités des aérodromes et des trans

porteurs; sur ceH1 question entore, l'avis du c. S . A. M. est obligatoirement 

\ 
\ ~ 

..' 
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requis (122). 

Le caractère permanent du contrôle de l'exploitation appara·it no-

tamment en cas d'ouverture d'une ligne nouvelle, ou de la mise en service d'un 

appareil de tYP~~houveau sur un~ lign~ déjà en exploitation, par une compagnie 

titulaire d'une autorisation (123). La compagnie devrd faire une demande spé-

c~ale d' approbation dupr~s de l'Administration. Li) procédure à suivre montre 

l'importance que le~ pouvoirs publics attachent ~ toute extension de réseau; 

de même, introduire un appareil nouveau pose des proLlèmcs d'ordre technique 

et économique (accroissement de capacité, réaménagement d'horaires), qui pnt 

• des répercussion~ sur le~transport aérien dans son ensemble. Le dossier présen-

té devra comprendre des renseignements sur l' utilisat :'()~J de l'appareil, sur , 

les villes de destination, fréquences, horaires, et sur la composition de l'é-

quipage. Déposé troi~ mois avant'l'ouverture de ligne ou l'introduction du 

nouvel appareil, il est complété, un Mois avant, par un dossier additionnel 

comprenant de.s renseigneme~ts c~~cernant les procédures de, vol, l'organisation 

des escales (assistance technique et commerciale surtout), les rotations des 

équipages et leurs temps de repos. 

c) L 'HOMOLOGATION.. DES TARIfs 

'$".~" 

-", Les tarifs sont présentés au ministrè chargé de l'aviation civile 

en vue de leur homologation (124); dans la pratique, c'est le rôle de la Di

rection des transports aériens au S.G.h.C. Cette procédure n'Jst applicable 
1 

qu'aux seules relations à l'intérieur" de la RépUblique Française. En ce quf 

concerne les tarifs internationaux, il y a délégation de pouvoirs auprès de 

l'I.A.T.A. (12S). Pour les tarifs intérieurs, les propositions sont faites 

soit par les compagnies de' f~çon individuelle, soit par l'interm~iaire d'un~ 

l, 

1 

-. 

, ' 
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association professionnelle agréée par le minis~re (126). Da~s l@ majorité 

des cas, les proposjtions de tarifs soum;S à homologution ent été discutées 

préalablement avec les collettivités lo~a~es intéresSPA~1 et ont reçu l'appro-

bation de l'A.T.A.F. Ces propositions de tarifs doi'tcnt être détaillées par 

ligne et, à l'intérieur de chaque l-ign'p,~ par clas3e. T:lles doivE!nt pré~iser 
;:~ if 

également les conditions générale~/2e transpCJy·t, alll';i que 108 réductions de 

tarif~ envisagé~s (127). 

Les pouvoirs f1'\lblics homologuent sans d,iffi culté ?articulière les 

tarifs internationauX' fixés au sein de l'I.A.T.A.; ceux-ci sont proposés et 
t 

acceptés par les compagnies elleA-mêmes; Air Fran'],e en tant que compagnie ne1-, 

tionale exprime les positions du gouvernement français en ~a ma~ère (128). Le 

véritable problème1s~pose pour !es tarifs int~ricurs et à destination des ter
~ 

ritoires et dé?artements d'outre-mer; le gouvernement impose UD8 politique de 

• 
"v~ri té des ïJrix" qui doit perI'lettre un v~ste éventa il de tari fs et des~ ré-

ductions pour des catégories de passagers qui n'en aurai;nt pas bénéficié dans 

le cadre de tarifs I.A.T.A. 

3. LES SANCTIOnS 

," 
Les décrets de co~dinati~n ont été inspirés par ie souci de l'in-' 

iérêt général. Le govv;rnement~ en cr~ant ~n systéme d'aut~risati9n s'accorde 

un pouvoir discrétionnaire; il se donne un moyen supp16mentai~e,pour mieux' con-
\ {II - ~\,., 

trôler le transport aérien en prévoyant des sanctions possib'les. La pt'incip.!~:e 

sanction est 10 retrait d~ l'autorisaiion (129); deux cas s6nt prévus: 
-'. 

si la compagnie ne satisfait pas aux régles de sécurit~ 

(dans ce cas, le ministre a même la possibilité, à titTe 

1 

1 

1 

1
0 
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,jes c "),npagr,ie--; d( J'iC'n:lt~'~ 0 SO'Jnlses à l'Etat Jans leur régime juridique, les 

compdgnies a~ripnnes le ~ont aussi dans leur exploitation, Nous venons de 

vçlir comment l' j-tat con ~rôlai t l'accès à la profession r'p transporteur aérien 

et ce qui just: fiai t ce contrôle, r.ous devons envisa.'er :naintenant les moyens 

Qu'il ~'est Jor:rl(" pt 'lu'il S0 donne, pour répartir Jo r-l'seau français et dé>-

terT1i:-lt?r les c )Ol,~iti0ns le ;:on exploitatioll, 
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Vr.Jir ~. iAFfOU, op. CIL, p. 259. 

:0ute 'mf> g~npration d',luteurs (Cugu1t, Jèze, Bonnard, Rûlland) 
'îu'nn apt'pllp "l'f,cole du service ~ljblic" a c;odten~l la thèse que 
tout lé' '~l'Olt aJministr"ati: s'explique pêlr la notj(}n de serVlce 
Dub li 

Vni y ~: '..JA:..ltlE:, Droit Administratif, 9ième É·rlitior., Sirey, Paris, 
196 " 1. 6E,7. 
Voir égale"Tlcnt les C'onrl.Jsions rlu COPlTni<;c;dire lu 2;olVernerrent 
LAT(I)P!if-R::-L jdns l'arr;> "Caisse ~,rim.,iJt· "ide et protection", 
13 TT,dl 1938, R.n.p. 19,38, j:'. 828. 

Voir r, VI CIL!., op. dt., pp. 77 et '. 

G ,n:.::", -'r~ncipes g{>néraux du droit a(1rr.,illi~"'cr;'ltj[, tome TT, ;J. 16. 

A. (~c: LACBAD[RE, op ct., tome l, p. 53fl 

Tl :::;'dgit, r.CJt3.mment, du pouvoir d'cxprOflier, de tm~er, j'i'Tlposcr 
Je.::; cr 1ntra:'1tes aux tiers, la concession d'un monopole, pte. 

C'e~t le (le; délnS l'iJrrêt "AIR u:n,}/\" pr~c~t( (v,)ir chapitre l, 
Il,,,·- 11.) ,,::' l'admirJist,rt:cn con-:'rôlait la marchE" dù service, 
net 1;n"ent pdr l 'homo1ogat.J.on des tarifs. 

l'Olr A. de LMJ(lADERL, on. dt., tome T, p. 573. 

'Ioil' supra pp. 20 à 23. 

Voir R. RODIERE, aD. ci t., pp. 244 et s. 

La compagnie U.T.A., par exemple, est une société anonyme à partici-
;Jat ion ouvrière (article premier des statùts de la Cie). " 

En 1918, création d'un Bureau de l'aviation civile au Ministère de 
la Guerre; les services de l'aéronautique sont ensuite rattachés au 
Minj~tpre d!';:; Travaux Publics, dont dppC':1(] un sous-secrétariat d'Etat 
~ 1 'd0ronalltiqllt' (l9?O). r.n 1c)2R, crt~,lti('11 du Mini,:tèT'C' ,j0 l'Âir, 
dont J~pend le secrétariat à l'aviation Q pdrtir Je 1933. 

Décret du 22 décembre 1945 (J.O.R.F. du 23 décembre 1945). L'arti
cle- l prévoit: "Les attributions précédemment dévolues au Minis
tère de l'Air én matière d'aviation civile sont transférées au Mi
nistère des Travaux Publics, des Transports et du Tourisrne ll

• 

, 
J.a.R.F. du 22 o~tobre 1946. 

, -
" . . , 

.~ 
, ' 
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Dpcrpt no 60-96/j dU,31 clOÛ-t 196(1 U.O.R.r. du 10 septembre 1960). 
Ce dpcret d'organisation sera comnlété p"lP l~a'rrêt0 du 1er janvier 
1961, relatif aux attributions des directi'\')ns et services de l'ad
ministration centrale de l'aviation civile, et morlifié par les ar
rêtés de~ 26 octobre et 25 mai 1965 et du 25 octobre 1967. 

Les Etats-Unis ont créé deux agences spêcialispcs dans le domaire 
de l'avidtion civile' 

la Federal Aviation Agency est compPtente pour tous les problèmes 
de sPC'urité de la navigation af.,rienne et rIe l'aviation civile, 
le Civil Aeronautics BOi'll~d est comppt('nt en matière Je réglemen
tation économique de l'aviation civae-. 

Voir sur ce sujet ,J. DUTHEIL de la ROCtl!.RI:, op. cit., pp. 188-201 
et le Federal Aviation Act de 1958 (Titre~ III et IV). \ 

C. COLLET, ex-directeur du personnel et de l'administration gén(:rale 
au S.G.A.C., Revue du Secrétariat Général :1 l'Aviation Civile no 
147, 15 mai 1973. Ce num~ro est entièrement consa.cré à la descrip
tion des di f férent.e.s -diI'Ect.ioos J:lu~ ~ _-C....A. C. 

Le drcret du 31 août 1960 a prévu l' ~xistence rl~ service techniques 
centraux le service technique de la navigation aérienne, lé ser-
vice technique dés bases aériènnes et le service météorofogi<tue mé
tr'opolÏ tain. 

Les services extérieurs ont été organIses par un décret du 28 Juin 
1960; le territoire a été di visé en rfgions aéronautiques civiles, 
elles-mêmes subdivisées en districts aF;ronalltiques. 
VQir. sur cette question: 1. - CARTOU, op. cit., pp. 121-122. 

. Ce's cinq sujets font l'objet des cinq livres qui composent le code 
de l' avi ation ci vile. 

Voir infra pp. ~07 et 120 à 124. 

L'Aéroport de Paris est un établissement pub 1,i c', cree en 1945, doté 
de la personnalité morale et de l'autonomie financière. Il exploite 
tous les aéroports et aérod~omes civils dans un rayon de 50 km~ au~ 
tour de Paris; il a également, sur un, plan international, un impor
tant rôle J'ingénieur-conseil pour la conception et la construction 
d'infrastructures aéroportuaires. 

Article 5 du décret du 31 août 1960. 

Voir infra pp. J 07 et 122 à. 124. 
.: "-

Le bureau des Etudes Générales et des Statis~s ~ !_Q -Dir~cÜon 
des Transports, Aériens publie .chaque -a.nD~ë ~n recuell d' annexes 
techniques ~ la Revue du Secrétari,at :;;ébéI'al il l'Aviation Civile, 
consacré au transport aét'ien d~ns' lâ' République Fran!;aise . 

. . 

~l F, 
,...:, 
l, 
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V~i r les annt!xes à· la Convention de Chi cago, et notamment: 
Annexe 6: Exploitation technique des a6ronefs; 
Annexè 8: Ce-rtifiicats de navigabilité d'aéronefs; 
Anhexe 10: TélécommuRications aÉironaut iqu~s. 

~, '. 
Voir la Jescr"iption 'de ces organes dans: Répertoire de droit 
commercial rubriqIJe "Aviation" - Dalloz, Paris ~ 19'72; 
L, CARTOU, op .• cit., pp, 120-121; Revue du S.G.A.C. no 147,15 mai 
197:1. 

L' Inspect~on Générale dt! l'Aviation Civile (organisée par un décret 
du 16 janvier 1952, J.a.R.F.' du 18 janvier 1952) a compétence géné
ralt- pour étud'ier et cont~ôler le fonctionnement et la coordination 
des services. Elle a, en particulJer. la tâche de renseigner le se
crétaire 9 'Etat aux transports sur le foneT ionnemen t des services 
qui relèvent du S.G.A.C., d'effectuer les f5tudes, enquêtes, mÙ;
sion~ "demandées par le'i minis tre, de prod~der aux enquêw5 relat i

''{es aux accidents surv:enus dans l'aviation civile, grâce à son 
~ureau "Enquêtes-Accidents" (créé par arrêTé du 20 iuin 1962, 
J,O.R,f. du 11 juillet 1962). 

Le mot~ur 10 tonnes (ou CFM-56) est un turboréacteur conçu par 
la S.N.,E.C.M.A. (rrance) et la General Electric (U.S.A.). Voir 
Air 'et Cosmos no 602, Y3 décemnre 1975, pp. 23 à 27. 

4, 

Ces org~nismes consultatifs sont: 
le C~nsei t supérieur de l' aviat ion marchande; 
le Conse il supérieur de l'infrastructure et de la navigation 
-aérienne; 
le Conseil supérieur de la météorologie; 
le Haut Comité médical; , 
le Conseil médical dè l'aéronautique; -
)e Comité médical central des transports; 
le Conseil du personnel navigant professionnel de l'aviation 
civilej 
le Conseil de discipline de l'aéronautique civile; 
la Commission de l'aviation légère et sportive; 
le·Comité d'études'sur les conséquences des vols stratos
phériqu~s ; 
le Comité central F.A.L. (facilitatioh). 

Voir supra pp., ll~ ct 47. 

VoÏl' R. MALEZIEUX, "La coordination des transports aériens dans le 
cadre- <du futur statut de l'aviation mal'chande", dans R. F. D. A. 
1950, pp. 377- et s. 

La Vie des Troansports, 
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, - 1.29- . , 
Décr'ü no 51-876 du 9 'lI~llet ]09°,1 (J.~l.Q,r,dll 12 i'Jill,,"" ]')51), 
modifi.?par 1E:!s'ci~crets GU 6 T:lélr~; 1958 (B'.:.. ••. J3~ti, p. 22:<) et 
du 27 février 1968 (J.O. p,. F. du 2,8 févri~GR), 

- . .. . • Un décret duaa jânviev 1976 a modifié l'ol'ganislti0P dù C.~.t' .. r. 
Dans le. régime pr,êcéden~; le Conseil 0tél~ 1 cO-:JpJsé d~ 2l; .... ~ .. ,)res . 
16' d~1ibérants et 8 consultatifs; pa~mi JE'" np'nbrc, :::lI-! li =-,-: C2n-:: 5 . 
~ représentaient P,Ildm.inistrat io:" 8 & t .. aici1t chois is en i'·n:ction 
de leur compéte.nce dans les' doma"n,cs a~ron3ut i que 0'..1 é,-ono~iquf! 
D6sormais Ofi' ,trQuve 10 renrésentélnts d0 l' l\dminisl !'3tior. (Cr:mseil 
d"Etat, Cour des Com~t,:>s;' rr,ini$t~li,As et s,?'cr~tariJ~s d'Ct.at' 
finances, 'Transports', 'I.,~"'e.ir~s Ep'angpl"':rl, ?ostes, l\{'m~(!. répar
.terne'nts d'ouLf'e·lner, Arr~ndg;ement d,j ~rl"i toire, In j,l<5tl'iC ct C:r
filerce). Voir L:.O.R.r. do..! 21 'janvier i976, p. 580; lIir et C'o~:nos 
no 509! 31 janvier' 1976, p. 31.', 

I.e Comité des transporteurs aé1"ien's français (C.T.A.F;) a. été cons
titué en 1971 entre les compagni~s Air France, Air Inter et U.T.A. 
Voir inf.r~l".p. 1 T8. pour une ~1;ude plus, compl~te de cette impor
tante associât ion. 

, 

L'Union ..des Chambres d.· ccr-rr:crce et ét(Jt.l·~;'3er.J~nté ?,èstioll •• airc3 
d' a(:roports, ancicnne:n·::p',;: Union. r]c:~ Cham1J1'0S de cr Il'merc n .léronat.;-

. 90 J ..l 'r ". 1" do" tIques" regl'oupe rr.t:'i.lJl'es (je r.Jncc n:f~r"Jpo ItclICH .. ', c";,.rtcments 
et territoires d' O\4tre-mer. 

Vo~r infr-'l pp. 114 à 123. 

Artièle R 223 r 1 du codt7:, . . 
Décret no 74-179 du 26 février 1974, article 1; 'codifié dans Par
ticle R 224 - 2 (A). 

Voir Air et Cosmos no 113, la j,uillet 19-65, p. 38. 

A.J.D.A. Hl65~ pp. 488 et G, note G·P.L1\BEJ~T; J.C.P, 19605, 143rJ8, 
avec une note; voir également PCi\ 1965, p. 48, :-lote DE GAU:JUSSON; 
Air< et Cosmos no Ïl3, 10, juillet J965. Vo'jr encore infFd pp. 148-149. 

Avec la refonte du codé de l'aviation civile, l'article 
devenu l'aptlcle L 330 1; l '-article U9: L)O - 3 et 
ainsi qu.e R 330 - 8. 

Voir supra chapitre I, note 85, p, 73. 

127 est 
L 330 - 4 

P~crct no 50-J545 (J.O.R.F. du Ifj décc;r:bl'(, 1950, p. 128G:)~ 
, -

Liv~e III, titre, IV du code de '1 'avia.tion civi;l.e. 

Article L 341 - l du code. 

C'est ce qu'affirme M~ CARTOU, op. oit., p. 264. 
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Article L 341 - 2. Cet article ne parle, bien sOr, plus de 
"l'Union Française", mais de "la République Française en métropole 
et outre-mer". 

Voir DE LAUBAOERE, 0]). cit., tome III, p. 669. 

Le capital de la compagnie a été doublé en 1970, à la suite d!une 
décision prise lors de l'assemblée générale des ac'tionnaires. Il 
porte désormais sur un milliard de francs (voir Le Monde du.12 
février 1970). Il se répartit de la façon suivante: 

Etat Français ............................ 1 •• " •••• 

C · d 0"'''' C·· " alsse es epots et ons1gnatlons ......• ' ....... . 
Compagnie Gén.érale Transatlantique .............. . 
Chambres de éQmmerce, communes et 

départements ........ $~ ...... . 
Actionnai res pd vés .................. ,:.j •••••••••• 

(dont Banque Worms & Cie: 0,1%) 

Voir DE LAUBÀDERE, sp. cit., tome III, p. 669. 
~ 

98,5% 
1 % 

0,1 % 

0,15% 
0,25% 

Article 5 de la loi de 1948: article R 342 - 1 du code. 

Décret no 66-521 du 19 juillet 1966 (J .O.R.r. du 20 juillet 1966). 

Article 18 (2ième) du statut de 1950: article R 342 - 4, arrhéa 4 
du code. Le 'Gouvernement peut, de toute façon, remplacer le prési
dent du conseil d'administration quand cela lui se~le nécessaire. 
Ainsi, M. Galichon, ancien président de la compagnie, déclare-t-il: 

"Je n'ai pas démissionné, il a été mis fin à mes fonctions" 
(Sud-Ouest, 24 novembre 1975) - M. Galichon a été remplacé par 
M. Pierre Giraudet. 

Le directeur général actuel est 
de M\ Pierre:-Donatien Cot. 

Artitle R 342 -'4 du code. 
, 
r 

Voi r sur ce point': .J! C. MORAND, . , ~ 

nale Air France", RFDA 1948, pp • 

M. Gilbert Pérol, en remplacement 
\ ' 

\ 

'''''" 
"le st~ut de la Compagnie Natio-
311 et s~ 

\ 

\ 
59. J' Voir G: DROUOT - J. BONNAUD, D.eux-entreprise'$ publiques devant leur 

avenir~ -Air-France et s.N.ê.F. Travaux et mémoires de la Facult~ 
de Dro~t et de Science Politique d'Aix-Marseille, P. U. r., Paris, 

60. 

61. 

62. 

1973, pp. 70-71. ~ , 

.'" 
Article 1 de la 

DELEVOYE,. C. t .. , 
# 

Voir chapit~e i, 

'j 
i 

.. '1 la 

, '. , . 

loi de 1948: article 

12 ..novembre 1937, D. H. 
-: . -

note .77, supra p~. J.3. 

R 341 1 alinéa 

1943g, p.' 89. 

\ 

2 du code. 
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Article 12 de la loi de 1948: artiole L 342 - 2, alinéa 1 du code. 

Décret no 53-956 du 30- septembre 1953 pqrtant aménagement du statut 
de la Compagnie Nationale Air France (J.O.R.r.du 1er octobre 1953), 
rapporté à la R.G.A. 1953, pp. 418-420. 

Voir sur cé sujet les articles suivants: J. GOURRI~R, Le nouyeau 
statut d'Air France, R.G.A. 1953, pp. 356 et s.; F. NOIRET, Les 
décrets de septembre 1953 relatifs aux transports, Droit Social, 
1954, pp. 14 à 20; M. JOUANIQUE, Modification du.statut d'Air 
France, Revue Administrative, 1953, pp. 6, 34 et s.' 

Voir l'exposé des motifs et l'article 2, alinéa 2 (article L 342 -
2, alinéa 2, du code) du décret du 30 septembre 1953. 

Décret no 55-32 du "J janvier 1955, relatif aux obligations imposées 
dans l'intérêt g€néral à la Compagnie Nationale Air France, Rap- . 
porté dans R.G.A~ 1955, p. ~8. 

Article premier, paragraphes "a" "et "f". 

Article premier, paragraphe "c". 

Bénéfice de 34;4 millions de francs (environ 7 millions de dollars);, 
voir: Rapport annuel du Conseil d'administration d~Air France, 
exercice 1965. 

Rapport annuel du Conseil d'qdministration d'Air France, exercice 
1966. Le p~fit, en 1966, est de 52 millions de·francs (environ 10 
mi 1lions de dollars); Air France verse à l'Et at un dividende- repré
sentant près de 20 millions de fra11cs, à raison de 4% de son capit.::l. 

Un contrat du lB janvier 1964, passé conformément aux dispositions 
du décret de 1955 relatif aux obligations im'posées à fa Compagnie 
dans l'intérêt général, stipule (a:r.'t. ,6) que l' Etat e~t tenu de" 
verser une aide exceptionnelle dans les cas où les conditions 
d' exploitiiltion 'sont fortement perturbées pour des raisons politi
ques, économ!ques ou sociales. Le'déficit d'Air Frànce s'élevait, 
en 1968, à 29 milHbtS'~ .francs (6 millions 'de dollars). La subven
tion extraordInaire cco't.4e~ par l'Etat s'est €1evée' à 200. ~i11tons 
de francs (40 millio $' de dollars). . " 

~ , . .,',.. . . 
Le bilan d "'Air Fran~c poUr 197ïi,>à ét~· publié. a'u J.O.R. F •. du- 20 août' 
1975; voir Le, l;1onde du 2 septembre- 1975. " 

Le Monde, 8 novembre 1.975; p. 11. 

Le Monde" l-er novembr~ 1'975. , . 
. • 

" ~La Société Nationalè des Chemins - d~ fer. 
exemple, .conpait _depuis de notl1breuses an 

ais (S.N.C.F.), par 
un'bil~n ~inancier d~sas-

~ 

" 

.. • '. . . . ' 
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. 
treux; 'les subventicllS' versées prlr 1 'rta t ont 6t": ~',Jl tioli0es t:.:Jr 
cinq entre 1961 et 1969, elles. ont dQubl.? entre EJ69 (>~ 1974. 

\ \.. 

Le Il.onde, 27 noveli'~rc :}. ?7S'. 

Art icüe pre:d er ,de la loi du 16 jtli~' 1948 (articl~ L 3tll - l, 
alinéa 3 du code). 

Voir Entreprise no 977, 31·mai,,1974, p. c3. 
... . 

Ces filiales sont la ç~aine d"hôtr:'l~ l~é:::'idien U.i:' rr-2,,rr~ IGOZ,),. 
les agents rl'~ voya~èJ ,Jet Toure et Ai,r ')'('ur (group':;s a'J 3"i:1 d ... 
:La Sotair. t\i:r Franc~ 70%), Sen'air r-p fri a Iisr, 'j·m:; le,; ùcti":'tés 
de commissarIat· (I\Îrl'FY'dnée 51%), 'Io'1r'i':711l fran r ? Tntpr"Elt:'::>n·:ü 
( 49\, 87%) 7 vo.1~: Ra.pport annuel du Conseil d'administration 
d'Air France, e.xerà'ic,e 1973. 

'. 

Il s'agit de Jèt'To\n's~ 'd~'-J..a (.h::lrn~ ~:é!'Îd:en et de Se:"vaÏ!'. Voir 
Le Point, 27 JanVie'r :1975 ;,.p'., 44. 

, . 
Voir G. DROUOT et J. BOf{iJAI)D,"OD:: ci t. :, pp. 42':'51, . . 

l , " • d 
Le Pôr'lement intervi~nt surtout p.ll: le -:~tD ,du b'l.jg~t. 

.. .\ " \.. 

~ ... A ".. .. • ... '1 

Cr~~e par ~,a 'loi du 6 j'~mv~er l C)!;.~h 1..)- ~o;;lmi.:J:::;-io ... ,Ô>? v'ri ficadon, . 
des comptes des entl'cp.rï·ses 'pub] }qùc.:: (ttdi~ 'ft COr.tl'ôl~ 'les bilans, 

- comptes, rapllorts, qùi' lui sont: oblif;~tr.;.rtr,ef.'l-ent.-;...s.o_:1!:ris ral~ les ,en-
treprises nationales. . . • l-

.... . .. 
La Cour des Comptes exerce un contrôle .iur'idictio~el 3 ur-. l a compta
bilité publique. Elle snrveille l'utilis,Jti~ subvet:.tions ac-
cordées aux entreprises publiques. " '" " . 

• 
Article R 342 - 13 du 'code. 

Le Monde, 8 novembre 1975, p. Il: 

(' b ...". 
. Les fesponsables' d' Air France ont sound:'i au Hin ist~!'e r}e l' e =or.ornie 
et dèS finances et au Secrétariat d'Etat aux transports une demande 
dè subv~ntlon pour. compensation des déficits subis sur ces deux 
r6seaul<, cn raison de l'application de tarifs d'its "socia'ux"; 
Le MonJe, 1er novembro 1975. ' 

Volr C. Rf:ICHHAN et 'D. Mt:TZLE, J,'t'n;icll al!rlen: 
rrance-Lmph~e, l'.:Iris, 1912"p: 77.., 

, 
Voir supra p. 103. 

1 
; 

'. ~ • r.d~ti·on A~ r • r'9nce, - .... 

J..e ~~~tercure" est :un 'bir'acteut" constt'uit par. les usines Marcel 
Dassault; apparei+ pbuvant transporter dans sa versiun actuelle 

.,t 
r'_ . , , 

. " 
, ' 

,0. 
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(Mercure 100) cent ~inquante passagers, il est destiné aux lignes 
de type court et moy~n courrier. Mis en service en 1974, il n'a été 
fabriqué qu'à dix exemplaires, tous livrés à la compagnie intérieure 
Air Inter. Voit sur le "Mercure", france Transports no l, automne 
1975, p. 16. 

Sur le "choix" du "l-1ercure" pour Air France et le débat à ce s.ujet, 
voir: "La rn~dernisation de la flotte d'Air France", Le Monde, 
'21 février 1975, p. 29; "Boeing contre Mercure", Le Point, J..9 mai 
1975. 

, (. 
Air france participe au capital des sociétés suivantes (au 1er 
janvier 197 Ld: Middle East AÏI'lines (28?a), Tunis Air (49%), Royal 
Air Maroc (17,53%), Air Madagascar .(43,63%), Cameroon Airlines 
(3Ci)~ Air Djibouti (50,31%). Elle détient également des participa
tions'dans Air Guadeloupe, Air Inter (24,95%). Enfin, Air france 
possède 6,24% du capi,tal d'Air Vietnam et 27?;, de celui d'Air 
Cambodge. Rapport annuel du C9nseil d'administration d'Air France, 
exercice 1973. 

Le Monde, 31 décembre '1968. 

Article 5 de la convention. 

Une nouvelle convention a étQ signée le 1er janvier 1969. 

Voir N. BOUTARD, IiL'aviatio.n postale", R.D.P. 1966, pp. 1097 et s. 

Rapport sur tes entréprises'publigues, avril 1967, édité pa~ La 
Documentation Française, Editiçns du Secrétariat Gén~ral du Gou
vernement (communémen t appelé ~apport Nora) .. 

~ ~ 

Rapport Nora. p. 34. 
" . , 

Voir exposé des motifs du décret-de 1953. 

, . 
, . ~ , 

• • ~ 1 1 J., 
c 

" Article L 330 - 1 du code. _. ~ , . ) 

L'article l 330 l stipule que: "h~i ~p~~t"~,te~c~';'une ·~ctivit.é 
de transports aériens, à titre Pt:'o:f~ssionnel .et cont're rémuné;::at'iç~, 
s'il n 'y a été autorisé par l'e ~inist"re êhat'gé de, l.'âyiation. 'civile" r 

, ..... . ' 

Article L 330 3, alin.éa 1:~"' ,,. -

.' , 
Article L.330 3, ali~éà·4. L~ limité"dÈt'S,700'kgs a 
par l'arraté du 23 janvier 1956 relatif à la fi~ation 
maximum au décollage pour certains transports a~riens 
aéronefs. . ~ r 

Article Re,330 1, alinéa 1. 

, 
r • 

, 
été fixée 
du poids 
avec. des 

" . 

'. 

\ ; 
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~rtic~e R 3}O - 5, alinéa 1. 

Article R 330 2. 

Si l'entreprise assure le transport de passagers (ce qui est la 
grande majorit~-des cas), un seul arrêté es~ délivré pour l'octroi 
de l'autorisatlon et de l'agrément. 

101. Voir la circulaire 1761 f D.T.A. / Q du l~·avril 1968, re1a'ive ~ 
-l'instruction des demandes d'autorisation ou d'agrément de transport 

, aérien; R~glementation des transports a~riens, Secr~tariat Gén~ral 
~ l'Aviation Civile, Direction des Transports 'Aériens, édit€ par 
le Service de l'Informati6n Aéronautique. 

108. On comptait, en août 1975, 82 compagnies autorisées; 17 d'entre 
elles avaient obtenu leur Iiremière autorisat'ion dans les douze 
mois précédent s; deux étaient alors en COUI1S d'autorisation. 

109. Sur lep régions aéronautiques, voir L. CARTOU, op. cit. ~ p. 122. 

110. Le Bureau Véritas a été fondé en 1828; il a reçu de divers Etats 
délégation pour 1'8 contrôle des aéronef-s civils en vue de la déli
vr'ance du cer'tificat de navigabi-Ht~ et de son maintien en état 
de validité. -Voir H. MAtoUX:,~Les assurances aériennes, L.G.D.J., 
Paris, 1971, pp~ ~. 

Ill. Travaux et recherches de prospectives - Schéma directeur de l'équi
QeQ'lent aéronautioue, publication du Minist~re des Transports ~ 0 

Secrétariat Général à l'Aviation Civile, mars 1973. ' 

112. Voir supra p. 93. 

113. Article R 330 - 10. 

114. Article' R 330 - 4: "Le contrôle de l'expIai tation technique .porte 
notamment sur: 

l'application des règles de la ci~culati~n aérienne; 
la conduite des vols; ~ 
les conditions d'emploi des aéronefs; l 
les équipements et instruments de bord; J 
les dquipements' de secours et de sauvet-âge-;
l'entretien des aéronefs; 
les documents et livres, de 0 bord .. e,n particulier les manuels 
'd' éxplaitation; 
la composition et les cenditions d'emploi des équipages de 
conduite; 
le transport des matières dangereuses ou infectes." 

• 1) 

lIS. Article L 330 - 6, alinéa 2. 

\ . ' 
1 , j 
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Article R 330 - 3. 

Article L 330 - 3. 

Article R 330 - 6. 

Article R 330 - B. 

[n 1971 J, Air Inter passe commande du "Mercure", voir supra T1,ote 
90. Les compagnies régionales Air Alpes, Air Alsace, Air Languedoc 
passent commande ~ partir, de 1973 de biréacteurs' de type "Corvette" 
(appareil de quinze places maximum construit par l'Aérospatiale); 
la compagnie T#~.T. (Touraine Air Transport) s'est équipée de 
"Mystère 20", b!réacteur de quinze places maximum fabriqué par les 
usines Marcel Dassault (cet appare,il a été largement vendu aux 
Etat~-Unis sous le nom de "Falcon 20"). Sur ces di f:férents t)'pes 
cl' aPt>ar-.e,ils on trouvera des renseignements dans: France Transp.orts 
no l~ pp. 18 à 20; Aviation et Astronautique, octobre 1975, pp. 22 
à 26. 

121. Article R 330 - 7; voir au'ssi la circulaire 4178/ D.T.A. / D du 

122. 

5 octobre 1960, relative à l'examen des programmes et des horaires 
d'exploitation des compagnies aériennes françaises, Réglementation 
des Transports Aériens, voir supra note 107. 

Article R 330 - 8. 

123. Voir la circulaire 2940 / D.T.A. / 0 du 29 mai 1964, relative à 
l'ouverture des lignes a@riennes françaises et sur la mise en ser-

124. 

125. 

126. 

127. 

il 

129. , 
~ 

130. 

13l. 

132. 

133. 

vice d'appareils nouveaux, Réglementation ransports Aériens, 
voir supra note 107. 

Article L 330 3, 

Voir 
=~~ 

l, note 72, p. 72. 

Voir i 
~.;....,.-

180 et 181. 

R 330 - 9. 

Voi~ PILLAI" The ait" net, the case a~ainst the world aviation cart,e3., 
Gt;0SAmdo Publishers, Ne\l York, 1969, pp. 2-20. 

Article L 330 - 1, alin~9 1. 
, 

Article R 3ao - 13, alinéa 2. 

Article R 330 13, alinéas l, 3 et 4. 

Article R 330 12. 

• Décret no 73331 du' 14 mars 1973 article premier, codifié dans .les 
articles R 330 - 15 t R 330 - 1:6' et R 330 -.17. . ,. 



.... 

. . 

o 

" 
.. 

" 

1 

dHAPITRE 3 

LA, COORDINATrqN DANS Lr~~LOITATI~N DU TRANSPORT AERIEN 

- Politique de répa~tition entre les compagnies -

" 

" 

. " .. 
1_ 

" ' 
l ' 

_ .. , ' > .' 

.. ..,. 
J 1'( 
i· 

.. . 
o 



() 

jl'-,?:' @ ,'< 
',' 

-137-

La Frânce a opté pour un système mixte én tre le système dans lequel 

l'Etat confie le monopole de l'e?,ploitation ~ une compagnie llationale (1), et 

la système américain dans lequel le trafic est ass~ré uniquement par des entre':"-

prises privées ~ soumises à une concurrence réglementée. 

Nous avons vu la réglementation mise en place par les ''décrets de 

coordination; celle-ci permet de contrôler l'accès à la profession de trans-
r 

porteur aérien. Mais dans quelle mesure les compagnies ont-elles la liberté de 

choisir et d'exploiter les lignes aériennes qu'elles désirent assurer? Pour 

protéger Air France, eompagnie nationale, pour assurer une concurrenca surveil-

lée, pour que le réseau aérien françë:1ls soit cohéTent, les pouvoirs publics 

ont pris l'initiative d'une répartiti'on des droits aériens français entre les 

diffé:rentes compagnies. Les wI"'oblèmes ~ont, toutefois, différents suivant que ... , 
}-' on se place sur le plan international ou intérieur. Dans le premier cas, on 

se trouve en présence de deux compagnies, dq,ns le second, la situ,~tion est 
o ' 1 .. 

plus complexe: à côté cl 'une compagnie à vocation exclusivement irtérieure, 

. 
Air Inter, on trouve 'un nombre tOujours croissant de transporteu régiQnaux 

~ 

ou loçaux~ saI'!s oublier les deux grë1n9-es compagnies "internation Air 

France et U.T.A., qui ont, elles au'sosi, le droit d'exploiter Ger aines ii,gnes 
1 

intérieures. Dès l?r~, .1e 'mot coordination .B~~nd topt son ,sens qJand il·s'agit 

1 ""1: _ 

de consti-tuet' un réseau structuré. - -
~--

1 
1 

X 

L'étude de la 'coot'dination des transports 

tation 
v 

points 
1 

se "fera en quatre successifs: 1 

( 

1 
I ' 1 

1 
1 ! II> l \' 1 . .t. 

1 

'-

1 

l' 
. 

~ .. l, 
,', 

: 

fiériens .dan~ leut' exploi-

,,.. 

. " 

o 
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-0 
• la polttiqj)e de rép~rtitiDn entre les' compagnies françaises 

• , . su!'. le plan internqtiona],; 

" la ·r~parti~ion sur~le plan intérieu~ 

le problème du t;ansport non .régulier; 
Il> • 
l~s organes de 'concertation entre les compagnies françaises. 
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~LrTI 0'\ l LI '7RANSPClRT TNT[R~.,AT:-ONAL 

C'est uniquement l'aspect "éco:1omie du tri'l:1sport dPrien" ',ui sera 

pnvic;dgf. l~i. Le" pro01èmes juridiques de souveraineté dans les airs et de 

surv,d de"S terr i ~ lJire', ont été réglés par les conventions internatio'1ales (')). 

Mais la question d'pcranges de droits commerciaux est réglée au cas pav cas 

entre les Ltats, Ddr la conclusion d'accords bildTéraux. 

La france d d'cibord dPveloppé sec; lignes Interndtionales, et ë! ïlême 

desservi des pays lointrl :ns avant J'avoir un réseau complet vers ses voisins 

immédiats. Aujol..rd'hui, .l.e réseau français est constitlJé presq\..:e entièrement 

et la seule question i:nportante est la répartition des droits entre Jes deux 

com~dgnles à vocation internationale. 

Après avoir brièvement rappelé le ~écùnisme de l'échange des droits 

commerciaux aériens et les principa~x caractères de la diplomatie aérienne 

française, nous- étudi erons la rpparti tion des droi ts entre les compagnies et 

les conséquences de cette répartit~on pour les deux transporteurs. 

A. Les ECHANGES Dt DROITS COMMERCIAUX 

Les articles 5 et 6 de la Convention de Chicago ont tenté de défi

nir les droits des services aériens internatio\aux no~ réguliers et' réguliers. 
\ 

\ 

La Convention pose le principe que les services régUliers internationaux ne 

peuvent être librement organisés et exploités: ils ne .peuvent naître que d'au-

torisations données par les Etats (3),. Toutefois, s~ la Convel1tion de Chicago 

ne permet pas directement la création de services régUliers, une fois qu'ilS 

,.. 
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..... 
sont Tf>és, e 11e leur sert de cadre -juridique général. 

-' 
La distincl: ion en tre un service régulier et un service non régulier 

r.' es t pas ~fill i e par les textes; elle a provoqué de~ diff icul tés J' interpré-

tation telles, 1ue le Conseil de l'O.A.C.I. a dO énumérer les caractéristiques 

qui ~ prmettent le cons idérer un service comme régulier (4). Mais le véritable 

problème qui allait se poser à tous l~ Etats était celui de la défi~ition des 

libertés de l'air. La Convention est muette sur ce point, en ce qui concerne 

les vols réguliers. Cn appendice à la Convention de Chicago, l'Accord de Transit 

attribue aux services réguliers des parties contractantes l'usage des deux pre-

mières libertés de l'air: le droit de survol et le droit d'escale technique 

(5). :_e transport aérien, au sens ~ommercial, consiste en l'usage des trois 

autres libertés: 

( 
le privilège de débarquer des pa~sagers et des marchandises 

embarqués sur le territoire de l'Etat dont l'aéronef possède 

" la nationalité; ~ 
,', 

. 'l' dl' _'1:.. .r.d-le prl Vl ege eUUJarquer es passagers et des marchandises 

à destination du territoire de l'Etat dont l'aérone(poss~-

de la nationalité; 

le privilègè de p~ndre des passagers et des marchandises 

~ destination de tout aut~ Etat contractant, et le privi-

lège de débarquer des passagers et/des marchandises en pro~ 

venance de n'importe quel ,autre Etat contractant • 
..... , l, 

L'Accord de'Transport, qui aurait attribué à tous les signataires l'usage de 

-
ces trois libertés au, profit des servi7es régUliers, n'a jamais abouti-(6). Il 

$'>-

t 1" 
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ne -restait plus, dès lors, qu'à s'engager dans la voie d' ùccords bilatéraux. 

1. LE SYS'ff:ME DES BILATERAUX 

L'organisation d'un service régulier conlfste d'abord en l'établis

sement d'un réseau de routes commerciales et la désignation ~'une ou piusieurs 

entreprises chargées d'exploiter ce réseau (7). 

La détermination des routes commerciales supposa que soient fixées 

les escales, et qua soient déterminées à ces escales les conditions d'exerci-

ce des privilèges; ce dernier point est fondamental, puisque de lui dépend la 

viabilité d'une ligne long-courrier PQr l'échange des drofts de cinquième li-

berté (8). 

La désignation des entreprises est .un. aut'I'e èlément essentiel de ' 

l'accord bilatéral, et nous intéresse particulièrement dans cette étude. °La 

d~ignation est laissée à l'~tat qui notifie le nom de la compagn~e c~oisie 

pour exploiter les servJces-à l'autre partie; celle-ci doit approuver ce 

choix. Les compagnies ont de véritables compétences FOur décider de conditions 

de l'exploitation. La roajorit6 des acco~ds bilatéraux dévolue ~ l'I.A.T:A. 

le rôle de fixer les tarifs; or, les membres de l'I.A.T.A. sont les compagnies . 
.., .... ? 

elles-mêmes. D~ plus, les transporteurs décident entre eux des clauses de 

capacité, ils négocient ~irectem~nt des acco~ds de coopération. Plus que de 
.j 

simples Uoutils", les entreprises sont l~s agents . essentiels de 1 'organi~a-

tion et de l'exploitation. 

1. 

- \ 

, 
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Un troisième poin~ est évoqué dans les accords -bilatéraux, mais 

bien souvent n'est pas réglé par les accords mêmes: celui des capacités; 

deux principes sont, en général, rappelés: 

assurer l'égalité entre les compagnies; 

maintenir les conditions d'une concurrence raisonnable. 

Quant à la fixation des capacités, elle varie d'un accord à l'autre, suivant 

qu'elle est déterminée par l'accoI"a m~me ou lia posteriori" (9). 

Dans leur conception des règles de capacité, dans leur façon d'oc-

troyer les droits de cinquième,liberté, les Etats parties à des négociations 

bilatérales adoptent des positions différentes qui vont ùes plus libérales 

aux plus protectionnistes. La question se pose alors: quelle est la position 

française en matière de négoc~ations bilatérales? 

2. LA DIPLOMATIE ABRIENNE FRA~CAISE 

~ous le terme de "diplomatie aérienne", on entend le portefeuille 

de droits de trafic qu'un Etat se constitue. La France a conclu un nombre éle-• 

vé d'accords bilatéraux (10); en fait, 

culièrement les jeunes Etats" sont des 

teurs français, ~ plu~ o~ ~oins longue 

toutes les nations du monde, et parti

marobés potenti.l~ P?U; les trans~r
'chéance. Mais un accord bilatéral est 

aussi et surtout un tr~itét do.nc-un geste ,pOlitique. La Fr~nce tient ~ avoir 

des liaisons aérie~nes directes et ~u ~oyen de ses propres appareils vers tous 

les Etats .avec le~9.uels e>ll~, ,entretient des rel~tions diplomatiques, f.:t:;l). 

, J 

-'--

l ' 
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On rattache traditionnellement ia '~ce au groupe des pays pratiquant une 
p 

poli tique protectionniste en matière de bi1~raux (12). ,"Ces pays estiment 

que" du fait que leur pays a créé un b,eBoin de comÎTièrQ.e aérien, ce sont leurs 

propres compagnies qui doivent, en premier lieu, en bénéfici~r" (13). Il est 
, 

cependant abusif de conclure que la France pratigue la même politiqù~~~ns 

,toutes ses négociations. On peut dégager trois tendances: 

dans ses-relations européennes, il est indéniable que la 

pOlitique suivie par ~a France est tr~s protectionniste. 

Les accords sont cônclus sur la base de la prédétermina-

tion du trafic et de l'égale répartition de la capacité; 

des consultations périodiques permettent d'adapter l'ac

cord aux nécessités nouvelles (14); - ~~ 

~ dans ses relations avec ses anciennes c~ionies d'Afrique 

noire et d'Afrique du Nord, la politique suivie est plus 

nuancée; la coopération particulière qui s'est' ,Instaurée . . 
dès le début entre les compagnies fr:nçaises et ~es nou-

velles compagnies africaines a permis la conclusion' d'acM 

cords 'relativement souples: cela est vrai en ce quI"con

cerne le tableau des,~routes, par ex~mple. Hais à la deman-
T" < 

de 'même de ces Etats, 9n trouv~ des cla~ses protectionnis-
j 

, tes: la p1upa~t des accords so~-entendent lé partage 

à ~g~lit' des capa,cités (15); , 
-

avec la majo~it~ des ppys qui n'appartO nént pas ~ux deux 
h , ' 

ca~-égories-' p~cédent!.s,' là Frànée p tique une p~litique 
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la desserte des escales qui l'intéressent comm7rcialement~ 

tout en 'ob~enant des drqits de trafic Q~ cinquième liber-

té; cela est particulièrement important pour les deux corn: 

pagnies f~ançaises qui ~t toujou~s eu une vocation long-

courrier/très affirmée. Là~encore, tout est relatif. selon 
l ' . 

est dot~ d"une compagnie aérienne ·interque"le , . -'1. 

qu'il maniféste son intention de desser-

vir la ou qu'il négocie des droits de cinquième .., ., libert~. 

1 
1 

LA REPARTITION D S LIGNES INTERijATIONALES 

j 
1 v,J, 

L'accession ~ l'indépendance des anciennes cOl?nies françaises 

d'Afrique va p~o~oque"~n.grand bouleversement dans la répartition des droits 

aériens entre le~- comp gnles françaises. 'Jusqu t alors, seule se posait la 
- " 

,J' 

question du partage du trafic entre Air France, T.A.T. et O.A.T. tes nouve~ux 

_ i 

Etats africains participant désormais ~ l'exploftation du transpo~t a~rien sur -'t.-

le continent noir, la, pres,enee de. p:J.usieurs transporteurs fI'.ançais sur une 

même ligne n'est plus 'tolérable. 

,. • 
Les accords de juin 1960 remp~acent ceux de 1955, et pr~voient que, 

'. '1 
au lieu de ~uperposer leurs ~viceSt les compagnies fran~aises $e partageront 

pour mOitié,les droits de trafi~ su~ les liaisons Fr~nce - Afrique (17); les 
~ 1. 

modalités d~ cet accord ne seront appliquées.que durant quelques mois. puis-.. 
que de nouveaux ~lérnen~s modifient la situation. Ce sont tout dta~ord la créa

tion de n_ouv:elles pompagni~~: Air Af~ique est constitué en 191Ù (18), de son 

• éSté, le gouvernement malgache fonde la société Hadair (~9); le mouvement s'é-

..J 
1 
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tend à l'Afrique du Nord, oÙ .:apparais~ent "succéssi vernent Royal Air Maroc, 

Tunis Air et Air.Algérie (20). . " 

~ 

Air Afrique enten • .cl aussi t~t expIai tél' l'a t&ali té du trafic qui ,'1 - 1, 
\ ..... t 

C • \" • .". " (lui revient. soit 5Q%; dans le même temps, les Jeunes.Etats af~1ca1n~nego-

cient de's aCl',wrds .bilaté~aux avec 'Cl' autres pays eur'opéens: . . " 
. " . 

imrnédiatemant, 

f •• fi Sabena, K.L.M. et Swissair ouvrent des lignes vers Ab~dJ9n ou Dakar \21). 
, . 

1 .., 

Pour les compagllies françaises, la si·tuation est; 1:r~s gra'fe-. Devant la mena
t;-

ce de se voir natfbnaliséès, U.A.T. et T.A.I. décidént de concentrer leurs 

activités en septembre 1961'(22);'mais la fusion ne s~ra totale qu'en "cr . ... 
'1 

tobre 1963, d~te à la~e compagnie sera baptisée Unipn des 

Transport~ Àériens (U.T.A.': 

o 

C'est finalement le 23 février 196~que le Ministère des Travqux 
1 

Publies--et &es Transports fait connaître sa position en matière de réparti-

tion des droits a~riens • 

. " . . . 
1. LES MODALITES DU P.,ARTAGE DE 1963 

Le~ pe~tes su~ièS par les compagnies française~ au lendemain 'de 

l'ind~pendarice'des Dtats africains et de la création de la soci~té Air Afrique, 
• . l' 

sont proportionn~llement~pJus import~~ compagnies privées que pour 
• ~. -:- J" - • 

" AlI' ·France qui possède un r~seau plus diversifié (23). Les compagnies priv-ées . 
. ' . 

'estiment avoir droit à une compensation, ~u du moins a oir droit à l'existence; 

elles r~clament ~'attribution d~ certaine~'lignes d'A r France. Le débat qui 

-s'engage sur ce point "a un car,actèr~ nationalisée 
c .~ 

u a~de~ une, entreprise privée en difficulte? La décision 
. 

de 1963. prIse à.un échelon élevé, montre bien la préoccupation des pouvoirs 
" 

• 
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1 

publics;, ils reiettent toute idée d'e concentration ou de natiênalisation: le ,-
, , J 

secteur privé do'ît continuer à exister aux côtés d' Air Franc~; ayant "fait 

ses preuves dans le pass~, il est un' élément .fondamental pour qué le trans

port aérien français re;te. d~ami.q~e et comp'éti tif fa-te à la concurrence ,étran-
.. 

gère. En faï t, l~ gouve!rn'ément va véri tab'letnent venir au secours de là. com-
,... l ' , 

" . 
pagnie U. T.A. en cours de f;ollm.:;i'tion. La ;ép'artition s'établit ',de la façon 

suivante: 

Air France as:;;urera la p'ar~ frança,i.se dl:l trafic France - Afrique' 

du Nord, du trafic France - Madagasc~r et du' trafic France 7 Sénftgal Cpakar 

étant une escale vers l'AMérique du Sud) .. ,E'l.le·pe,rd toutes sès atl~res l1gnes 

africaines qui sont donc dévolues à U.T.A. 
'" 

- , .... 
La décision ministérielle compre'nd d'autres disp-osi t.ions:' 

, .. '. 
elle reconnaît à Air France le monopole de lJexploitation.ent~e la France et 

. , 

les terri toire.s._ non francophones de l' Afri'que, de l'Es\:; :quànt à la future 
, , 

U.T.A., elle obtient le monopole des lia.is~ns vers 1e's pays no~ .franc~phonés 

" 

de l'Afrique occidentale et de l'Afrique austrëÜe:,-r Su-r. . l' ~friqu~ du Nord, E;n-' 

fin, Air France agira s~ule; mais il, est vrai que ni la' T. ~:I,:, ni l' u~ A,. T., , 

ne se sont jamais vraiment implantées sur ce ,secteur (24). 
.. 

l 

1 ~ " .. , 

Un partage est éga~ent effect~é'en ce qui conce~e l'aide des 

compagnies françaises aux nouvelles sociét~s africaines;,~a S .• O.D.E.T.R.A.F. 
, ; 

sert toujours d'intermédiaire pour la parti'cipatiqn des transporteur:s fran-
~ • ... 1 

çais vàu capital d'Air Afrique, mais la participation d'U.T.A. 'est accrue (25). 
fi " 

, 'c 

De même. U.T.A: se dégage d~ ses obligations vis-à-vis de la société Madait' 

dont elle cède les parts qu t'elle possédai t ~ Air Ft'ance. "Il, est, enfin, décidé 

q~e l'assistanc~ teehtiique ~ Air Afrique ser~ assurée par p.T.A., al ons qu'Air 

* Voir Annexe I~ p. 201. ---------.... -

'~ 

'; 
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France se char~era de celle. de Madair. .. 

Cette redis-tribut,i()n des. lignes au 'profit des deux grandes compa-
• /" 

gnies françaises s~ doit d'être con~rôlée par l'Etpt. Celui-ci est déjà pre-
'l ~ 

~ sent'dans les structures d'Air Fr~nce~ il' va l,'être égalem~nt au.conseil 
"' • 1 ~' • L .. • 

• ~. '-"II 

d'admi~istration d!U.T.A., où siègent déscrmai~ un cQmmissaire du gouvernement . . 
et un ~dministrateur de l'Etat. , 

Avec la fusion effective des compagnies U.A.T. et T.A.l., le 
•• :;> 

~er octobre '1963, il était nécessaire de délivrer une autorisation à la nau

',c) ve;tle compagnie; c'est ce' q~i se produ1. t' en décembre de la même année: . , 

~.T.A. se voit confier i'exploitatiôn des .lignes définies par la répartition . 
de février pour ,une durée de sept ans (26) • . -

. Après un an d'activit:é, la situation s~le claire et définitive 

(27); la portée. de .l~ d'écisi,on de pourtant être remise en 

cause. • 

" 

2. LA PORTEE DE LA REPARTITION • 

res; elle 

\ 

1 

j ; 

La d~cision Ae 1963 a été pri~e dans,des circonstances p~ticuliê~ 

n'est pas ,le seul ~ait du m~nistre des transports (28).' . l·,' ", . . 
Y.",A.-:'~. Ct <II! 

"C'e. n ~C:l't un"secret pour pCl'~~onnc qub le Premier 
Ministre/a, dans ~ette affaire~ été sollicité d'in
tervenir directêment, et finalement il semble bien 
que la décision sera avalisée par le Chef de l'Etat 
l~i-même~ ~ la suite d'une réunion intermini$té
r'ielle ••• ," (29) 

.1 

, . 
" 

') 
. j 



o 

-148-

Il est certain que la décision de répartition n'a pOêlS fait l'ob-

jet d ,'une consultation préalable du Conseil Supérieur de l'Aviation MêÏ.t'chan-

de; de plus, elle n'a pas été publiée' au Journal Officiel. La procédure ha-
, 

bituelle nta dO\lC pas été respectée. La d~cision est alors j~gée illégale 

par le Syndi~at indépendant des cadres et agents de maîtrise d'Air France 

qui porte l'affaire devant les instances administratives; d'abord jugé irre-
\ 

cevable par le Tr~bunal Administratif de' Paris, le recours sera pprté devant 

le Conseil d'Etat qui pnon?ncera l'annulation de la décision (30). 

L'arrêt du Conseil d'Etat soulève deux questions d~stinctes (31): 
- , 

la première concerne le régime contentieux de l'acte. S'agit-il d'un acte 

réglementaire relevant de la compétence directe du Conseil d'Etat, en raison 

de son origine ministérielle? Oq bien s'agit-il d'un simple acte individuel, 

relevant en premier ressort de la compétence du tribunal administratif? En 
\ 

r 
fait, la dé'cision qui entend régler un problème de situation est bien une dé-

cision individuèlle - ou plutôt un ensemble de décisions individuelles. Pour 

le Conseil d'Etat, la décision de répartition est exécutoire: le ministre ne 

s'est pas borné à exposer ses int~ntions, mais il a, de manièr~ impérative, 
. ' , 

fixé la répartition des activités' de transport aérien entre les compagnies; 

de plus, il a modifié les conditions de leur participation au capital de la 
~ \ ~ ~ 

, . " 
'S.O.D.E.T.R.A.F. et à celui de Madair. Quant 'au syndicat qu~ présente la re-. 

quête, il est en droit de le :fvi!r~;car cette décision lui fait grief; la 
.. ...~, , 

dééision est susceptible d'entraîner une réduction des effectifs duopersonnel 

d'Air France en Afrique: en tant.que défenseur des intérêts professionnels 
i 

de ce personnel, le syndicat a donc qUàlité pour agir. Cependant l'arrêt du 
~ 

Conseil d'Et~t ne va pas dév~l~pper' ce dernier point, qui'rel~ve du fond et .. 

.. 
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non de la forme (32). 

La deuxième question que le Conseil d'Eta-t examine est donc celle 
, ' 

de la validité de l'acte de décision. Sur ce point sa position est très sim-

pIe: le Conseil Supérieur de Ir Aviation Marchande n'ayant pas" été consul té, 

cette irrégulari~é entache d'illégalité l'ensemb~e de la décision. Il semble, 

d'ailleurs, que les pouvoirs publics ont volontaire}l1E?nt négligé de suïvre la 

procédure requise, qu'ils ont voulu éviter un refus possible, sinon probable, 

du Conseil. 

L'annulation de la décision de 1963 n'a eu, en fait, pucune consé-

quence. sinon celle de fixer un point de droit. L'Administration pouvait impo-

ser la répartition des droits aériens qu'elle aVdit décidée en utilisant d'au-

tres moyens: soit par le biais des approbations de programme d'exploitatiGn 

que les compagnies privées, aussi bien qu.' Ail" France, SOI1\ en obligation de . 
. 

lui soumettre, soit en reprenant l'actè annulé et en consultant le C.S.A.M. 

Les pouvoirs publics adoptent cette deuxième-solutjon: le Conseil donne' son 

avis le 2 juillet 1965. Imposer la répartition tout en calmant les passions, 

c'est la tâche difficile qui attend l'Adminifotration. Elle utilise le mqyen •. ' 

le plus simple: définir les droits de la compagnie U.T.A.; cela implique a 

contra~io, définir ceux d'Air France. 

Pu~sque la décision de répartition ,de février 196~ a ét~ annulée 
\ 

pour un motif de forme et non de fond~ les pouvoirs publics décident d'abro-
- . 

--------~--------------~~.-~ 
gel" l'arrêté d'autorisatIOn-octroyé ~ la campag&i~-U.T.A. quelques mois au-

" - . 
paravant. en substituant ~ la d~cision ministérielle une nouvelle autorisation -, . 
qui reprendrait les dispositions de celle-ci et définirait'de façon précise 

" 
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les droits de la compagnie U.T.A., les pouvoirs pu~lic$ imposaient la répar-

tition qU'il? avaient décidée. C'est ce qui se produit en décembre 1965: 

deux arrêtés son~} pris en la forme; le premier renouvéle l'autorisation de-

la compagnie pour une durée de vingt ans et non' plus" de sept 

ans; le second n définit les conditions d'application (33). La répar~ition 

est donc clair ment déterminée, c'est ùne victoire pour l'Administration, 

mais aussi un certaine résignation d'Ai~ France devant le fait accompli. 

3. LES CONSEQUENCES DE LA RtPARTITION , 

1 

Les éonséquences dé la répartition de 1963 sont évidentes si l'on 

considère les réseaux des deux compagnies, Air France et U.T.A. 

.. 
'fi) LE RESF;AU AIR FRANCE 

o 

Air France est dotée par les textes de moyens' considérables, mais 

ceux-ci sont p~atiquement muets sur ies conditiqns d'exploitation de la cam-
I 

'>-

J'.' p.agnie nationale.' Le réseau actuel de ia comPà:gnie reflèté bien son doublè ca-
o .' 

// 1 

r,actère statutaire (34), 

~ En tant qu'e~treprise natiônalis~e et instrument choisi du goûv~r-. -- . 
~ , 

nement, Air France se v~it imposer l'ouverture de certaines lignes (35); il 
,Ç1/'" 

s'agit alors' d'un, réseau "diplomatique", Le portefe\lille do drolts aérièns 
, , 

\ résultant d'accords bilatéraux est confié" ~n grande partie à Air France. Le< 

moyen employé par le secrétariat d'Etat aux transports. pour l'ou~erture d'une 

nouvelle escale ou d f Une nouvelle ligne est celui d ',une simple notification à 

la compagnie nationale,. 

: 
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" l 

En tant qu'entreprise industrielle et commerciale, Air France 
Ll 

se constitue un réseau diaffaires et touristique. ~n n'est plus en présence 
\ 

de lignes imposées mais autorisées;,l'initiative·~'ouverture d'une escaie 

revient alors à Ai~ France qui répond aux demandes de la clientèle. On peut 

citer, à ce propos, l'ou~erturè en l'es~ace de quelques mois de quatre escales 
, 

dans le Golfe Persique en 1975, ou bien la de~serte de centres exclusivement 

touristiques (Puerto Vallarta et Cancun au Mexique, les îles Seychelles dans 

l'Océan Indien, Agadir ou Djerba en Afrique du Nord). 

Le réseau Air France se classe aujourd'hui parmi les premie~du 
1 

monde. Il sfétend à 73 pays différents dans lesquels la'compagnie dessert 

121 escales. Après avoir c,tlerché à être la première dans la créa,tion de cer-' 

taines lignes (desserte de la'République Populaire de Chine, de la ligne 

trpms-sibérienne) (36.), la compagnie nationale met plus 1'accent à l'heure· 

actuelle ,sur l'augmentation des"capacités et la qualité ~e son service; la 

~oitié'des lignes long-courrier est assurée par des ap~areils de type Boeing 
J 

747 ~usceptibles d'empo~ter 350 passagers; l'Airbus a été introduit sur quel

ques lignes eu~opéennes à haute densité; de plus, depuis le début 1976, cet 

,appareil justifie sa vocation de "court-moy"en-courriér" puisqu~ la, comp~gnie 

l'a mis en 'li~e sur le Moyen~prient et entre.les Cara!bes et New'!ork (37); 

enfin depuis quelques mois, Ail" FranGe a introduit "Conco!'de"'su!' Rio et 
1 

Caracas, les procnaines ,es?ales desservies pa!' Cet app~reil seront Washington 

, et New York (38) /-
'> .... ~._' 

Ir 

", 
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/, 
i 

1 

Autorisée P.Oll!' vin"gt ans··en 19-65~ la compagnie l,L.T.A. a pu se 
;". 

J 

lancer d~s d'importants investissemertts en matériel (elle acquiert en 1973 

ses p!r'emiers appareils "gros porteurs" de type De 10) '(39). A l'instar d'Air , 
rranc~, elle développe une politique de diverstfiç~tiQn de ses activités, en 

créant des filiales et en s'assqciant à d'autres compagnies (lIa). La portée 

de l'autorisation dont elle a bé~~ficié connaît une.modification en 1974. La 

desserte de deux nouvelles escales (Malte et La Réunion) qui ne fl~urent pas 

dans la répartition et l'autorisation de 1965 vont amener un nouvel arrêté 

q' autorisat~on et agrément, valable pour une durée de vingt ans également (41), 
~' , " 

il est intéressant de connaître l'étendue exacte des droits de la compagnie 

D.T.A.; ceux-ci s'exercent: 

" 

, , 

J 

Sur les relations entre la France métropoli~aine d'une ~ 
part et les pays ci-après désignés, d'autre part: 
Malte, Mauritanie, Ma~i, Haute-Volta" Niger, Côte d'Ivoi.re, 
Guiné~~ Togo~ Dahomey, Tchad, République Centrafr'icaine~ 
Cameroun, République Populaire d~ Congo, Gabon, Libye, 
Ghana, Sierra Leone~ °Libéria, Nigéria, Guinée Equatoriale, 
Angola, Rhodésie, Malawi, Zambie, Botswana, Lesotho, ~ 
Za!re, v.ill~ de LouréQSo Marques, Swaziland, Sud-Ouest 
Africain et Afrique du Sud. " 

Sur l~s relaLions entre lès pays déSignés 
escales ~trang~res situées SUI' ces lignes 
à la'rrançe métropolitaine. 

ci-dess~s et les 
reliant ces, pays 

"' , 

" 

Sur les lignes reliânt, via Malte; 1~ ~ibye~ Atn~nes ou 
Le Caire, T~ran, Bahrein, Karach~i les îles Maldives,' 
la Sri Lanlla, IBangkoJo, Pnom Penh, Siam ReaP, et Sa5!gon~ ,la 
France métropolitaine à la z9ne oomprenant +~s pays, .• 
d'Asie du Sud-Est et d'océanie situés ~-l~est du mé~idien 
de CalctÎ't-ra et au' sud' du paraliè'le de S,a;fgcin, e't au-delà" 
aux î1es Hawa! et à Los Angeles. 

'. , 

;;, -.. ' 
'j ( -' , " 

l' ) ,' .. ~ ',. ~ ~ -

\ . - .. " 
y:I " ~ 
,'-1 • 

l ,.,.. { 

.,1'. l' 

" "r 
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Toutefois, il est précisé que la compagnie U.T.A. 
n'exercera à Athènes que des droits de ~rafic de cinquiè
me libe~té et que, en outre, elle ne pourrù desservir 
l'E'scalee de Téhéran qu'à raison d 'lin service aller et 
ret0ur par semaine e~ l "escale de Bangkok qu'à raison de 
deux services aller et ,retour p"a''f' semaine. Par exception 
~ la règle de desserte en transit des ~oints intermédiai
res énumérés au présent ctlinéa, U.T.A. pourra éga]emeQt 
desservir la Sri Lanka en terminus. 

l,: 

Sur les routes ci -après: 
Polynésie Française, L~ Angeles, San Francisco, Vancouver; 
Polynésie Française, ,Los Angel~, Chicago, Toronto; 
Polynésie Française, îles HawaS!. Tokyo; 
Nouvelle Calédon ie, Tokyo via les Nouvelles ,Hébrides. 

Sur les relations Aftrique du Sud, Réuni'On. "( 42) 

Par rapport à la ~partitïon de 1963, les changements sont peu im-
~ , 

p~rtants; la vocation africaine d'U.T.A. est confirmée, la compagnie a~sure 

""'" . . 
des liaisons régUlières avec 23 des 32 territoires mentionl1és ..(l!..3). C'est 

, 

principalement dans le Pacifique,qu~ le portefeuille de rlroits 1r,nç~is s'est 
. , i " .. 

accru, et la compagnie connaît des possibilités d'extension sur le continent 

nord-américain. Certaines de ces 'e~cales s0nf commu~e8 aux 'deux compagnies 

françaises, ~la pose le problèm~ des relations qui se sont instaurées entre 

elles. 

?; 

'C: ) LES RELATIONS ENTRE LES DEUX COMPAGNIES 
l; 

-' 
Les relations entre Air" Franee et U.T:A. ne sont plus des relàtions . , " , , ~ 

de conc~~ence, mais des re~ations de c6opération\grâc~ à la p;li~ique de·coor~{ 

dination; L{:!urs rés~aux sont' compl~rnent\'i,ir~s et S!'àrticu~ent, a~tour de ~~~~~t" 

~scales communes, en Francê (Paris, Lyon, Mars~i11e,; Ni'ce) mais_au~si::r6kyot ';~ 
.. " Tahiti . Bangkok, et LoS Angel~s. " ... 

~
,", 

lit .. '" 

c , .. 
~ 

/' , -

. 
", 

\ 
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En 1965, les deux transporteurs concluent entre eux un accord de 

représentation commerciale, ilL' accord de longue durée ains i conclu porte 

sur l' utifisation de l'infrastructure de -chacune des déUX compagnies au pro-

fi t de l'autre, selon le secteur géographique considéré" (44). Un autre ac-

cord important est conclu en février 1972 (45). Il débouche sur la cré~tion 

d'un réseau françai-s cohérent céntré sur Tahiti. En se mettant d'accord les 

deux compagnies facilitent la tâche du gouvernement dans la conclusion de 

nouveaux accords bilatéraux. C'est ce qui se produit notamment ave,c le Japon: 

Air France obtient les droits sur une route Tokyo - Tahiti - Lima, ce qui lui 

permet d'assurer une liaison "tour.:' du monde" inédite; U. T. A. perd de la sorte 

'. UlJe partie de son monopole dans le Pacifique, mais obtient, en contre partie, 

les droits entre Tokyo et la Nouvelle Calédonie ('46). l': 

, 

L'extension du marché inte.rnational de l'U.T.A. vers le Japon a été 
~ 

contestée p~r le 90mi té d'entreprise d'Air FranCe. Il a exprimé de "sérieuses • 

" réserves ~ur le principe même d'un tel accord ••. et sur ses conséquences pour 
, ., , 

l'expansion de la compagnie n~fionalen (47). 

(. 

Cet accord préfigure, en fait, l'avenir des relations -entre 'les 
) . 

deux transporteurs français:, il a ~t~ d~fini cqmme nC?~al dans la gamme des 
, ' 

çoopérations entre compagnies :aérien~e$;' le fait qu'il mette en' cause une 

r- ' , 
entreprise privée et une entI'èprisé nâtionàle ne doit pas entrer en ligne de 

compte. 

.' 

it Voir Annexe II, p. 202. 
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SECTION' 2 LE TRANSPORT INTERIEUR 

.. 
La coordination du transport a6rien en France ne doit pas être 

envisagée sous le seul angle du transport international. Il e-st indéniable 

que la répartition des droits de, trafic entre les deux grandes cO!flpagnies 

fait quelque peu oublier les problèmes qui peuvent(se poser sur le '~ter~i toir-e 
, ' 

métropoli tain entre Air France, U. T. A. et la compagIU"e à vocat ion intér.ieure, 

Air' Inter. 

'La naissance d'un réseau intérieur a été tardi ve en France, en 

comparaison, par exemple, avec deux' de SèS principaJ.lx voisins, la Grande 

~retagne et l t Espagne (49), puisque les lignes intérieures ne se sont vérita-

blement développées que depuis une quinzaine d'années. 

Nous étudierons dan's un prem,ier point le rôle d ~Air Inter dans le 

transport intérieur, puis les activités des èompagnies de'troisième niveau. 

A. AIR INTER, COMPAGNIE A VOCATION INTERIEURE 

Par certaiqs côtés, la compagnie Ai'%' Inter est un service puqlic; 
, 

par d'autres, elle s'efforce, appliquant léS p'%'incipes de toute entreprise 
• , Q 

, .' 

privée," de d~gager des prefits. Ce double 'Caract~re est manifeste dans ,les 

relations qui existent entre la compagnie et, l'Etat, _ d'une part, et, ~ t autre 
• 

part dans les relat~ions qlf't. se sont nou~es avec les autres transporteurs. \ " -r 

, l, LE aEVELOPPEMENT, DE LA COMPAGNIE 

~ 
C'est ~ ·ir!nitiat1.ve de.trans~X'teurs et de banquie~( ~'est, cons-

, " 

•• 
. . '\:: ". " 
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\ 
Fran~e et la ti tuée, en 1955, la société anonyme Air Inter (49); Air , 

S.N.C.F. leur apportent leur concours et participent au capital. Il s'agis

sait au départ d'une s~iété dlétud~s dont 1~ but était de' définir les be-

soins de la France en matière de transport intérieur; le problème majeur 

~tai t de ne pas calquer le réseau ferroviaire, fort bien structuré, maJs de 

mettre l'accent sur les liaisons transversales, c'est-à-dire entre villes de 

. province. Le démarrage des premières lia'isons., en 1958, sans aide aucune de 

l'Etat, se solde par un échec (50). L'expérience est arrêtée pendant deux 

ans, durant lesquels des principes sont acceptés pour relanter l' expéri,encej . 

assurer une coopération ~troite avec les autres trans-

porteurs, Aill.. France et la S. N. C. F .. ; 

obtenir le soutièn financier des collectivités locales 

(Chambres de commerce, munIcipalités). 

Le gouvernemènt' aç:corde son assistance ! Air Inter et lui confie 

I·le' quasi-monopole des liaisons intérieures (Air France garde cependant des 

droits eX~lusifs sur, Paris - Nice et sur. la Corse). La politique ~e "déce~tra-I 

lisation" du' Général de Gaulle, et dohc de développement de la province t . 
place Air Inter au premier rang: - la 'compagnie se vo-it confier une v~ritable 

mission de service .public. 

La compagnie peut reprendre son activit& avec plus d'assuranée et 
, , 

. de garant;ies en juin 1960; elle dispose d'appareils affr!tés à Air France t 
~ , 

T.A.l. et Air N'autie (51). A l'issue deç six prem~et's mois d'exploitation, 

elle passe comÙÎande de ses premiers appareils. -Depuis c~~tè date, la compagnie , ~ 

ne cess, de s' aqcro!tre. ~n 1.916, le cap des c.1ri~ mill~ons' de pasa,ager.s sera 
.. 

\ 
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dé~sé, ce qui placera Air Inter parmi les "transporteuT's de masse". Deux. 

autres fa! t.s témoignent de sa vitalité: 
...... 

la modernisa'tion de son équipement: CaT'avelle t puis 

Mercure et enfin Airbus (livrables fin 1976) (52); 

le nombre de villes desservies, vingt-sept, et de 'liai-

sons quotidiennes, plus de deux cent • 
. , 

2. 'LES RELATIONS ENTRE AIR INTER ET L'ETAT 

Les statuts' de la compagnie Air Inter définissent ainsi SOD objet,: 

"L'étude, l' organisation ~ l? gestion et l' exploi tation, 
sous quelque forme juridiqpe que ce soit, de services 
de transports aér'iens de pe'rsonnes, de marchàndises . 
et ,de poste, exclusivement à l' intéril;mr du territoil"e 
fran<;àil:i métropolitain, services entre la Corse et la. 
France ,continentale compris'!. (53) ,. 

--t 
) -

La partiGularit~ d' Air In1:er est d' associer les entrept'Îses éta-

tiques, Air France èt S.N.C.F., et. de,s intérêts privés, U.T.A'-; banques, ·Cham-

bres d~ commerce, dans des conditions t'elles, que cette affaire a constamment 
, . . 

le souci de parvenir à la rentabilité (54); c'es p%'éoccupations ~ sont p~ul'tan~, 

dans une large mesuI'e, comparables à celles d' llIl service pub,llc ~ • . 

-: 

En 1966 ~ la cçmpagnie obti~~t. autorisation et ag~n'lent pour ~l'ex-. 
• • f 

ploitat!on d·un réseau a&rien' pour une dUNe-de vingt ans, ~ p~tir ,dû lei' 
, 't'jJ..- -, .;; ,. 

janvièr 1967 (55). 'Ce.pendant, les conditions d'applicàtion de l~arrêié d"au-. ' . 
torisation, de' même que la d~finition des rappOrts entre ~ 'ttat ,et 'Ai~ Inter'; 

, . '" 
do1vent faire 'l'objet d'une c-onven"tion sp6ciale (56). Duran~ (le~e- J>'~i~det 

• r \ 

, . 
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.. 

.' 
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Air Inter bén~ficie de subventions de l'Etat; son régime est donc très parti-

culier: bien que société anonyme. elle est dotée' d'un contrôleur du Gouver-

nement, et doit se soumettre a~x investigations, de la Commi~sion des co~ptes 
~ 

de~ entreprises publiques. En plus des subventions, le déficit de certaïnes 

lignes est comb~é par les collectivités locales. Pendant p~usieurs mo~s~ Air 

Inter exploite son réseau sans définition de ses rapports avec l'Etat. Une 
f 1iiIt-, 

convention provisoire est cependant signée en avril 1967 ~ et permèt à la com-

pagnie d'élaborer un programme, de fi~er ses tarifs et d'une manière géné~ale 

de se déclarer en règle par rapport à la charte que 'constitue son arrêté' 

d'autorisation (57). Une convention à long terme est finalement conclue 'le 

21) septembre 1967 (58). Av:c ce nouveau texte: deux points impoz,'tants sont à 
1 

noter: ; 

/. ;"1 
l' Et~1t reconnait~ Air Inter une "vocation pri"ilégié~" 

1 

po~:l'exploitation d'un réseau intérieur, et non un 
1 

mopopole; 

- . -1' emprise -de .1' Et~t sur la comJ>agni~ se f,ai t .plus, ét~oite, " 

" 

dans la mesure où 11 lui appà~tient -de dé,finfr la struc-: 
. 

ture du réseau aéri*" intérieur" dans le cadre de la poli-

tiqÙ~' dt expansion r&gionale. 

-
Comme par le passé,'l,s pouvoirs publics doivent approuver l~s pro~ 

grammes d'investi$sements, mais ils idterviennent réglementairement dans la 
.' . 

défini tion' de la poli tique tarifair-e de la société en -modifiant le mode. de 
,'t 

gestion dei-lignes; le r&seau ~ntérieur est, désormais, divisé en tnois-caté-

gories de liaisons exploit'es sous ~s régimes financiers différents: 

• 
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un réseau exploité aux risques et périls d'Air Inter 

7 
1 

• (il s'agit de liaisons dont les recettes couvrent au moins 

80% des dépenses); 

- des liaisons de faible et moyen trafic (les collectIvités 

lQcales suppo~tent 80% des dépenses, la compagnie c~nser-

vant à sa charge les 20% restant); 

les liaisons nouvellemènt créées ou à Gréer qui reçoivent 

un concours financier des collectivités locales en fonG-

tion de con\rats négociés aVéc<Air Inter. 

Ces deux dernières catégories forment le réseau conventionné, mais l'aide 
• 

de l'Etat disparaît cotllp'lètement. En' sômme, Air Inter se trouve dans une si-
, 1 ... 

tuaticn ,fort comparable à, celle' d '-Air Fr~ce; la compagnie a contribué au dé-

veloppement de liaisons~déficita!res, mais, jugées d'intérêt général. L'Etat 

lui retire son aide, mais lÇl compagnie ne peut plus décider de son exploi ta-
, . 

tien sans l' accord ~u minist~e des transports .. autor! té de tutelle, ni des 

collectivités locales; ainsi, par eXèmple, doit-elle avoir leur approbation 
J" , 

. pour ,la fermeture, de certaines lignes t ou même la ,réduction des fréqueno~. ,-----:.;- '-. 

'Ces n'Qu'Velles' diSPoSitio~s ont incontestablement freiné l' exp~nsion de ia ~' 
, ~ 

compagnie Ç59J; mais elle" lui ont pemis de· parvenir à ~ '_autonomie finàncièl"e, . -. 
pUisque depuis 1972 t elle ne bénéfieiE! plus d' ~ucune aide de la part des col-

lectivités locales (60). 

La convention de 1967, .180'. pour .i~ans. e~t-d&noncée ~à~~' 
, ---' dix·huit mois avant terme (61) .. Une' -nouvelle convention ent!,~um.-ovtgûeur le 

---~ ~er janvier i97~ pour Ùne dur'e de së -,' tat y réaffirme la voca-

-----

"d'exploiter un xoeseau national cohérent". C~la signifie que 
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() 
les autorités de tutelle Y~rifieront si la compagnie assure de manière satis-

faisante pour l~Et~t et les usagers l'exploitation des quelques cinquante 

lignes de son réseau (63 )" 

Enfin~ en signant cette convention, l'Etat approuve les modalités 
.. 

de coexistence, de concurrence et d'€change de trafic et de services entre 

Air Inter et les deux autres grands transporteurs français. 

3". LES RELATIONS AVEC LES AUTRES COMPAGNIES 

Nous avons V'\.\ que Air France e't U.T.A. ont pa,rti<=;ip€ à la création 

d'Air Inter (64). Elles ont toujours une participation au capital de la:com-

pagnie. La compagnie Air Inter en prenant de l'importance a pu, avec l'aid~ f 

o de l'Etat parfois, discuter d'égal,à égal avec les deux autres compagnies; 
• , \ 

le~ trois transporte?rs ont mis sur pied une politique de coordinatioh de leurs 
.' 

activités.. 

.' 
-La ~onvention .de 19.67 reeonnaît à Air$ ~nter une vocation privilé-

<t . ~ 

giée qui s'èxerce à l'égard ~es compa~ies Air France et U.T.A. pa~ là limi-

.• >_- ___ "~~ d:S s~rv:ice,s"~que- celles-ci ~euvent eK'pl~ite't'; cependant, les deux com-

-
-.& ., ... 

._ - pagI)i.~s ont,}a -possibili té d~ p,rolonger: les l~es internationales sur, les 

'" ville~ ~~ p,,?Vi~œ. ~a com;~sn~e Air Fl'anê~';"'nt~71i .. ssm..;. la de .... rte 

de Nice èt dé la Corse, mais' ëile le fait ~~l,ité avec Air Inter, ètest la 

,J, 
o 

, , 

.' "fin d'un monopole ~ieux ~ de ,vingt"ans~-(65). . . ,-

" 
- Le .sysdriJe df! cooJ"dination- aqopté est tœs simple! 

" " . 
- -.. ',. 

f.' 

\ ' (, 



0-

'. 

---~------------------______ ... tJ""ru ... [ ·.w's .. - .. rliOr-... -r ... ·_;,.;,,;,: ...... ·a.a ... ··!;;;.;···.;;;'··:.:.~ ... m~· u;irliTkœJ • .,'ddlp· .... jT-'· ïfriff1t5!n;'it'hfffl 

[. , 

-161-

\ 

Air France et U.T.A. peuvent ôuvrir des liaisons interna-

tionales directes à partir de villes de provincè; 

Air France a la faculté de toucher deux points ou plus 

r en territoire métropolitain sur seS lignes internationales, , 
mais ces parcour's inté~ieurs seront commercialisés ,par 

Air Inter, sous ses ~ropres numérôs de lignes; 

.:.' le pour~centage maximal de places que chacune des deux com-

pagnies pourra offrir sera déterminé à l'avance. 

r'" 
La coop"ération a été por-tée égalément au plan commer-cial, principa-

lement entre Air Fr-ance et Air Inter, qui améliorent l'interpénétration des , 

réseaux nationaux et internationaux par un atœnaternent des correspond'ances 

eI des ·horaires (66). 

Enfin, Air Int~r est habllité.à effectuer ~e.façon accessoire le 

transport de po~te, jusqu'alors réservé à Air Fr~nce. 

Le réseau e~t maintenant c~s~ftué t la compagnie n'envisage pas 

l f ouver-ture de nouvelles escales;, son. action va dés'ormais se .tourner vers 
, ~ 

l f aménagement de liaisons entre les villes de province et ~! accI'Ois~~~ent 
~ .~ -

d~s capacit's·. _ Le terrain est donc H~j>e p0u,:r une tl"Oisième catégorie de trans .. " 

porteurs qui entendent èxploiter' des '±iai~àns d!int~r~t local ou régional, .. 
parfois ~ation·al., mais en r~gl.e 'g~'raie' A faible tI'afl.c. 

)., 

,." 

-\ 

,~ 
, , \ 

.. 
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1 

B. LE TRANSPORT AERIEN DE TROISIEME NIVEAU 

Le terme de "troi$ième niveau" est né aux Etatq-UJlis (third level 
1 . 

airlines), po~ désigner le trafic effectué par des entreprises privées de 
1 • . ,. 

transport régulier.. entre des HIles au potentiel de trafic peu important, ou 
1 

parfois entre des mét~opolesi régionales importantes peu distantes (67); 

Ces compâgnies sont équipées! de matériel de faible to~nage et son~ en mesure 
1 

- de desservir les aéroports moins bien équipés. Il faut mettre l'accent 

. sur le prodigieux essor de compagnies, aux Etats-Unis comme en France, 
. 

au poiht que l'industrie aé nautique trouve de nouveaux dé~uchés dans cette 

~ 
nouvelle forme de transport 68); les-appareils adaptés au troisième niveau' 

sont fabriqués depuis que~qu s années dans différents pays: il s'agit là 
• 1 

d'un phénomène -intéressant Pfrce que peu habitue!; ~lors que certains appa-

r~ils sont arrivés un peu tôt sur le marché (Boeing 747, Concorde), le cas 

contraire s'est proauit avecjles appareils de faible capacité; lès programmes 

de construction d'appareils ~éellement adaptés ,au troisième nive~ ont été 

lancés tardivemeRt t certains ~e ces appareils ne sont opérationnels que de-
O' 

puis quelques mois (69). 

1. SA, PLACE DANS LE TRAN PORT AERtEN FRANCAIS 

'Il Y a dix ans, l' viation-de troisième niveau ~tait quasiment 
r< ' 

inexistante en Ft'ance; les distiriëti'ons·· tradi·tionnelles faisaient d' Ali-

France ~t-d'U.T.A. les compagn'es de premier'niveau~ d'Air Inter ,la compa~ 

gnie du deuxième niveau, et de 'ensemble de~ autres cOmP,agnies le t~oisiè

me ni veau. Mais sous ce' "demie "vocable, on enten4ait a~si biën' les compa-

- ' {. 
gnies régUlières que non ré$Uli res, les ~pérations d'aviation dlaffaires 

-' ."' 

nI 

:"' ... , 

" '. . 
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o~ de travail aérien. Le ~eûl critère permettant de classer un transporteur 
- 1;\; 

fi' 6 

dan~ l'aviat~on de troisième niveau était la limite 'de 5,~.tonne~ pour ,les 

. . , 
appare,ils effectua~t.qeB liaisons-locales ou 

'\. ,.. 0" • 
régionales. La r?glementation . . ~ ~ 

• .... Il • 

,- ~ral1çaise soumet l~s entrep,rises, de transport aérien effectuant le transp~rt 
l , ,. < 

de. pa'ssagers a1:l moyen d'appareils pesant plus d'e 5,7 tonnes à 1" obtention de .' , . . 
l'autorJsàtion ~t' de lragrément, comme,nous i'avons vu pnécédemment (70) . 
. ~ -\ • f) ~-" t 

• 
" Cet1e'limi~ de 5,7 tonnès es~ p~nalisante pour bien des compagnies; 

" '1 

,e:Üe ~cor:r\sf)otld, en .eff~t ~ 'âu transport" de dix à quinze passagers au maximum. 

6~" 'l,i av,i.ation de troisièmE!> niveàu connaît une évolution importante avec les 
1 ~ • , 

.. 
1 1 •• • t' ~ 1 "", • 

poss~b~l~tes d~tlne nouvel~~ generatlon d'avions de capacité moyenne (30'pla-
1 • f.,.,., 

~~s); ou Q'~vions à réaction. . . ' . , . ,., 
, ,; Au~ t~~ts-Unis, le C.A.B. a éiargi la liberté économique dont béné-

fi~iai~'n·t ies. ço~agni.es • ~e troisiè:e ~iveau jusqu'à l' exploi tat~on' d' a~paréils' 
, . ., ,. ~ 

pouy~nt> offrï'r, 30 pia:des passagez:s (71). En Frànce t la réglementation n'a pas , :-, 

'1' ~té ~difiée: ma~s on classe les transportiurs de troisième ni veaU' en tro,is 

",.. ~ . 
ca~egorles : 

'. 

.. . 
C'ewCqui exploiten,t des appareils dont .la masse totale- au 

, . 
. d~collage est égale- ou ,supérieure' à 20 tOnnes; ces compa-

gnies prennen~ un essor tel,' que peI'tains les clqssent 

déjà parmi les transp9rteurs . ,du deuxi~me niveau .. Il s'a-

gît par or~re d'importanc~du grQupe Toûraine A~~ T~ans-
t. 

port (T.A.T.) (72), d'Europ~ Aéro Service et d'Ai~ Pol1,-

,nésie' '(Tahiti) .. 

les transpo:rteffurs qui explqitent. dés appareils d'\ln poids 

., 
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compris entre 5,.7 et 20 tonnes; catégoriè la plus nom-

breuse puisqu 1 elle concerne quatre compagnies sur le ter-

ritoire métropolitain et quatre compagnies dans les dépar-
o ' 

tements et terTi toires dl outre -mer (73). 

enfin, les transporteurs exploitant des appareils ds 

, ' 

moins de 5,7 tonnes; on ne compte, en janvier 1976, que 

quatre compagnies dans cette derni~re catégorie (7lJ.). 
1 /' 

.-, 

On peut s'attendre à ce que la limitation des 5,7 tonnes soit 

relevée; en 1972 t déjà, elle était· jugée comme "pénalisante sur le plan du 

service, de J} économie et de la sécurit§" (75). 

.. 
Comme pour Air Inter au d~but de son exploita~ion, l'ouverture de 

. 1"-" . , i .... , 
l~gnes locales ou reg.1onales n est poss ble que grace aux ~vent~ons des 

collec'tÎvités locales. L'Union des Chambres de Comlnerce et établissements 

gestionna~ris (Q,.e.c.E,...;:G.A.) a m~s au point des contrats défi

nissant, les conditions d'exploitation d'une ligne aérienne subventionnée par 
• 0 

1 -- ~ . 
une Chambre de '·commerce; deux types de contrats sont prévus: 

., 
/. -

les p~emiers-définissen~ dè faç~n, précise'le service·~ 

exploiter, et p~voient que le déficit ~era c<)'U\I'e.~t "lê!-t"~ 
...... ~ i' 

-une subvention liînit€!e; 

les seconds laissent l~· transporteur définir . , t 
, 

les services qu'il compt,e assurer, la cqntrihutiQn 
1 1 - ," , l' ~\ ... 

, r 

" cière de la Chambre de' conunèX'ë~ "étant -alors f'i)(ée a 

préalal>le (76). 

: 
l ' 

-/ 

,\ 

-

. .'., 
1· 
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,l' 
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Les compagnies régionales se sont regroupées au sein d'un syndi-

cat professio:nnel, l'Association des Transporteurs Aériens Régionaux (A", T. , " ,. 
A.R,); cette association réunissait à l'origine treize compagnies, et avait~ 

,""'~ 
pour" but principal l' étudefdes conditions de coop~ration avec Air Inter (77) ... 

Les activités des compa~i~s de troisième niveau entrent, e1}es 

aussi, dans la poH tique de coord~nation des transports aériens. La question 

se pose alors, de savoir à quels crItères doit obéir l'Administration pour 

parvenir à une harmonisa:"tion des réseaux intérieu:rs: l'expansion du trans-
- t 

port aérien, l' équilib!'e financier des compagnies, leS besoins des collecti-
• u, 

vi tés locales, les impératifs de l'aménagement du territoire? '1 ;-

2. liA COORDINATION DSS R;ESEAUX INTERIEURS 

, , 
Le Secrétariat Général à 1. t Aviation Civile à ~aopté un,e at~Hude 

, 1 
, ' 

libérale vis-à-vis des compagnies de troisi~me niveau, suivi en"cela par le 
? " 

, ' '" Con sei 1 Supéri eur d,e l'Aviation Marchande i Sous réservé ce respecter 'la, ~eg1e 

qu 1 il n 'y ait pas deux exploitants sur une inêtn~ ~igne, les âe~~,âes âe Crea";"". 

tion de liaisons nouvelles ont été, en gé~éral,' bi~n acc~eillles, dès lors "" . 
, .. ~ 1 ~ ~ \ l .... 

que l t explQitation présentait dés gàrantiés "suffisantes ,de sécurité techni-

que, et qu'il ne se posait pas "de sérieùx ~roblè~es' de coordination. 
, 

Mais il fallilit aussi coordonner les -activités de toutes les com-
. -

pagnies opérant' sur le plan intérieur. ,Le d~~è~' ~ 'une multipl-i'cité de com-

pagnies de troisième_niveau fal~a~t conc.l~rrenCie'à'Air In'ter a ~té écarté. La" ... 
• 'r • '. ) ~ -' ~ 

t.. f' ... • ,_ t • 

position d1Air Inter par rapport aux_ c~inpl;lgn~èS ,régional~s- a d '.ailleJrs été 

olairement définie: 
, , 

" 
" , 

fi 

, , 
, ~ 

~ , 1 • 1 ~ '," 

\ .~ j l , \' , 
1 !J ~ 

1"" 1 

: il 1: l ' 1 \ ~ , 
f ~ ~ ~ 1 

!. '. 1,1 \ 

, . ~, ' 
" , 

, :1 ~4". .. 

. ' 

, , 

" " -
" 
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11 Aucun exemple ne peut ~tre ~i té d'une lignè q1.!l 
n'aurait pu sto~vr.i~ du fait de l'opposition ~u du 
prétendu monopole d'Air' Inter; les petites compagnies. 
ont toujours ouvert les' lignés du troisième niveau 
qu telles ont choisies e.t ,- 4an~ un' grand nombre de cas t 
avec l raide dt Air Inter",' (79) '\ 

, . 
Le rapport de la Commission des ,Transports du Vième' Plan a lui 

aussi défini des limites à l'exploitation des entreprises aériennes de t,roi-
, 

_ sième ni);,eau; il prévoit que, 1 r activité des compagnies aériennes S)cind,a~éS 

'1 peut: 

,; 

"continue):. a se développer et) fran.ce métropolitaine sur 
les itinéraires qui ne'sont pas de~servfs pa~ Air Inter, 
et dans ~es limites territo~iales fix~es pour'chacune 
d'elles par les autorisations de transport". ( 79 ) 

~ , 

Cette déclaration a 'guidé la co.o~diJlation ,'ies transpo~ts' aérieps "-. • 
, t "': 

-
intérieurs; il faut noter que l'AdIDinistration n'~ntêrvi~nt que par la régl~-

... \., _,J 

mentation mise en placé depuis les décï"ets de 0 1953 et 1954: étudiée' précé'dem- • , . t.t ' 1 

.ment (autorisation~~' ~pprobations de~'prOgrarnmes d'exploitation, etc.) (80); 

: ... ' 

maïs 'elle laisse les compagnies s'entendre directement entre ,élles po~.une 

harmonisation de leurs 'réseaux. Ainsi, la compagnie Aiv l tit er 'connaît-elle " ,c-.- __" , 
< • ~ ~ 

tï"Ois sOï"tes de. relations avec l~s compa~iés du troisi~me niveau ,(8~):' 
~ .' ".~ '. .. ~j~' ., , ~ .... 

, J. \ 

avec les p~us 'lrnpo'ï"tant'es...-( T ... A. T. 
1. . ". 
principalement).. ori"-

• ~( 1 ~ 

" 

~~ "f" • 

.... " \ 
est en 

_1 t ',' 

pr~sence - dt une 'étroi te collab'?ration p.QUï": 1·' gtablis-·; , 

sement 

tt>afic 
, 

.; 
ve'l:"sa~ 

de. lignes ~6gul~'~.;. d.S.li~ •• Aj~ Inter. A'. faib].é , 

s6nt done d'sorms:l <1esser~iês par T. A. T. '.,-t vice~ .. -- \ ' 

... 

' .. 
" J 'i "", ~ , , ' 

", , ,f 

/..' 
", 
~, 

• <li 
: '" 

) 

, ' 

'-

. i 

, 
l, 
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0, ~ 6<. • 

J 1 - 0 

"avec .d'autre's, on est en pr'ésence d'accot'ds d'asshl'tance 
, 

co~~erciale~(notamm~nt ~tinterchangeàbilité de~ documents 

de voyage); 
1 

avec une troisi~me catégorie de compagni~s, enfin, .Air, 

Int~r' n'a conclu aucun accol'<i particulier, mais il y. a 

concertation régulière~our évi~er ~es initiatives préju

,diciable~ aux deu'~ co~agnies. e-t au transport .... aérien in-
, 

té~ieur en général; c'est le cas, par exemp~e, pour les. 

relations entre Air friter et Air Alpes (8Q). 

• u 

complémentarit~ des réseaux intérieurs se révèle un s~ccès d1 an-
, 

s. Les compagnies de .troisièJe 'niveau "défrièhent" leS lignes de 
(~\-, ) , 

est gra~de alors pour ,Air Inter de,profitér ~~ 

préf~rence, dan~ ~e:~t~ons intérieures' pour s'appropr~er une 

itée par ~ne'compagni~ de troi~ï~me niveau et devenue rentable. Le 

'1 

de +a compa~ie décla~ait à propos des compagniâs de trol-
11 

, " 

.-" . 
"Leur réseau semble Se déve1.oppe~- s.ans aoglque' ~ppareli~e .. 
et sans tenir compte suffisant, tant de l'importance des, 
marchés 'et de la hiérÈlrchie des besoin~ que du s~ma 
directeur des bases a~rie~nestl •. <'83) d 

, Cette: décl ration a de quoi surprendre au p~mi~r .abord 'si- l'-O~ én reste à' -
, 

~;idêe' que lès liaisons e~plo~té~s par les compagnies de troisi~rne niveau ne 
, , 

. ,; 

." ' s9nt pas a aptées àux dimensions et au matériel d' Air .Intel? Mais _il èst' vralc.· 
• 1./, ,,' , ,- ~ 

q,ao. , 1 \ ~ ". 1- ' , 

qu~ certai' ~lignes dè troisi~me niveau ,font concur~nce ~ Al~ Inter; il y 

aur~i.t sel compagnie 'in'téri"eure des lignes-_s~perfét~~o!?eà à partir c:le 
, \ 

4f' 
:-

, , \ 

--

.' 
T 

.0 

, r 

• 1 < 
,/ 

, \ 

.. . " .'. 
-

" 
\ 

" f 

1 

1,. • 
, . 

\ , 
i 
\ 

' i 

" 

, . 
, " 

-- - -~-~ ._ .. ..L'_J.,..,.~ _. ----::---~-__::_--_;_«Ir-- ., 
, 

L _ .... , " 
J, .~ ... 

"kt • 

. . 



: . 

- . Il 

• 

o 

" 

.. 

• 

" . 

:-16-8-

( 
'.. ". .,", ~ r 

villes qui·se, trouveat,à prQ~lmite d'a~roports bien.desservis. 
•• 4 " 

3. 

. : . . . .. 

LES COMPAgNIES DE 'l'~O!SÙ':~1E NIVEAU, ÉT .LES' L'TA ISON§-' !1ITERNATIONALES 
i 

> • 
• t 

r , 

C j Depuis longtemPs'f /tir" Inter souha'ite proi,?R~er; ses lignes inté-
1 .. 0'" 

, • t>' " . • 
rieures vers des vil'les étrangères (&4~. ''La position d'Aip Ftfance sur IJe 

• J J,~ • 1 ~ , • #;r "., t 

point est tr~s fa~e: elle a seule-, yoc~tion ':tur' les li;e:.'i~tèT.D'aiion"'l~S 

'. ' 

i/ '. •• ...:r ~ 
• 0 'fi ~. ': Il " 

èuropéenne'S; .+a sompagnie natl:~rrale ne· ~~haite pas vott 'la cpmpagnié iIlté-•. 
.. • C , \ 41 .... • .. 

rieure' française ti~surer4' d'èS ~iaiso~s pr~y';nce' ", é~r~ng~r ~~tl~ so'n propre\. pa- "~ 
• t . ' ,J.' ~'" 

viÙon~ alcPrs qu,.ll s.tagi~,là d'lin trafi~:qu\ lui~eyierit' ~~ dr.tii'L . 

o .". «Q '~ 
• O,~ .......::t . 1 

Cepanda~t .les ~om~gnies' ?~01roi!il"e-'De' nll!":au ~e .SO?~ .~ues autor~-
"'y t1J • '* ~, , 

e s'et; à exploite\, des li'gne$ :J.ntern~tionales:- Lê rq'ppC't't" de la C.ol'hmission/des 
~ •• / ,f' 

'transports du Vième-' P l@n pt>édisait que les ,en~prï$e~ de, troisiè.me n~ veau 0" 
, 1 9 

pouvaie'nt opérer ,dans ~~ limites fixées par, les aut,orisations d~ transpgX't·, 
#J' , ., ~ .. 

• k ... ' ,. ~. '"- 1 • 

mais que ces limites n1:!. les cantonnaien«: pas f;orcément tilu t,erritoire nati'~n'àl 
" /' • t;Ci}' " " 

~,.. . 
(85) • 

'0 
... 0 . ' . 

~ ~. • 9 

"," Dès lor~, 16'9 compagnies de ~ro-.tsième·niveau.ont :Ouvert lt;\s.pre.: . 
>~ .. -' , • 

~:!lliè,re~ ·J.~â~sons· v~rs ~~lque~ 0 grand~ cén~~~s étrà~ge'r's (t~n'dpes t Pa:~ma)': Air:' 
• ~ 1'-

'fJ Frand!~ a signé u~ protocol~ en 1972, avec l~A. T.A."R. La comt>agnie nation.a:t.e ~i 

admet des dérolltions ~ son monopole' s~ les li~es. intërn~t,ionales. Le'--pro~',' 
• toc ole prévQi t trois typ~s de; ,cot,l~X"ats 1 . 

, . > 
'0 

1'\ " 

~:eXPI0itation ~~r un~.'~o.~a~ie ,~égiohale t;l"\,ll'le li~e aé. 
.... ..t< ~ 

<>, 

rie~ri~ pour ,le oompte .~.' .. Air~ r~ance,. et 

,la~compagnie nationale; 

. " . 
.. .. , ~ . '" - " 
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• 

,. ' . 

• 
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l' exploita~ion mixte, risques et profits étant p.prtagés; 

. ' la libre exploitation pour le transpo~teur .règional qui 

bénéficie de la seule assistance commerciale d'Air F~ance 

. 
Ce protocole a été motivé par le fait qu~ les compagnies de·troi-

sléma vnivéau, contrairement à Air fnter, ont une flotte complémentaire à cel-
.. ~ , 

\ le d'Air France. L'avantage est donc grand pour la compagnie nationale: Air 
d 

'" 
o France reprendra ces l~lsqns dans quelques années lorsqu~ le matériel des 

lit. " 11 \, 

, compaSlies de troisième n.i veau se 
, ,.. 

révèlera~trop limité (87). Quant aux pou-

'0 

o 

• . 
voirs publics, ils favorisent la politique poursuivie par Air France, po'li.:ti-

~ 

·que.qui se révèle trés fructueuse;, deux exemples en témo~gn~nt: 

.J 

, . 

• 

• • 

• 

, 
o 

T.A.T., ~xploite pour le compi? d'Air France, mais avec ses 
~- -~. . 

propres °appareils (Fokker 2'8 de 60 places), des liaisons 0 en-

. " 
tre Marse~lle et-Lyon vers Brux~lles, Franc~~rt et Madriq; 

il s'a~it là de futures ~~~s~~s ~-haute densit~' qui jus

'utilisation,àlappareil~ de-lOO places -et .plus; 

Air Ipes exp~oite avec ses ,propres appareils (Corvette de 
- . 

10 places), lesol!a~sons:~arsel11e - Barcelone et Marseille 

- Milan, lignes à faible densité, mais d'une importan~e 

" 

. ' 

~apitale pour le déve~oppement-de la régio~ marseillaise (88), 

*' 
'. 

'. 
o _ 

- __ , _____ ~ __ ~'-O __ ---~ .... -!_-- T . - ..... 
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Le développement rapide des lignes' intérieures en France est sans 

conteste. le trait le plus m9rquant de l'histoire du transport aérien français 

de ces derniè~es années. Après des débuts parfois dé~rdonnés, on ~st parvenu 
/' 

à une plus ~ande cohéren'~e q,ans,les,réseaux. e action dpit se poursuivre; 

des mesures ont été prises par le 'Etat aux transports qui.se tra-

duisent par un in~léchissement de la politique d'a~tribution des lignes aé-

riennes région.ples. Parmi les points ~mportants de ces ·nouvelles mesures, on 

signalera: 

'} 

, 
\ 
1 " • 

/ 

"plus de rigueur dans les'justificat:io~s économiques four
nies par les compa~ies et les Chambres de commerce pour~ , 
toute création ou tout malntien~de ligne; en particulier 
la, délivrance de l'autorisation d'ouverture d'une ligne 
nouvelle devra être soumise à un~ expérimentation d'un ' 
an". (8"9) 
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. 
SECTION 3 - LE TRANSPORT NON REGULIER 

La Convention de Chicago se montre plus libérale pour les services 

non réguliers ,que pour les services réguliers. Ils r~çoivent le droit de sur-
'1\ 

vol et celui de faire des escales tec.niques (première et deuxièm~ liberté), 

de même que l~ privilège d'embarquer et de débarquer des passagers sou~ réserve 

du droit ~ar l'Etat où a lieu l'eIDharquement ou le débarquement d'imposer les 
" ... ~ - , 

réglementations, conditions ou Hmi'tations qu'il fugera utiles (90). Cette ré-

serve a été appliquée par les Etats de façon trè~ restrictive. L'autorisation 

préalable de l'Etat est requise pour l'exploitation d'un vol ou d'une série < 

de vols non réguliers. 

A. LES EXPLOITANTS 

J 

Les &ômpagnies françaises effectuant des vols nOn réguliers ,connafs-

sent la-même réglementation que les compagnies régulières; le co~e parle d'en~ 

tre~rises de transport aérien, sans préciser < la nature des services effectués 
, . 

(91)." Les transporteurs doive?t donc être titulaires d'une autorisat'ion et d'un 
" "\ 

agrément (s'ils transportent des passagers), dans les aonditions décrites pré-

cédemment (92). r 

, ,Les compagnies Air France et U.T.A. effectuen~'des vols non ~égu-

l!e~s, bien que cette activité représente une part infime" du leur trafic 
t 

'global: il sfagit, cn général, de vols suppl~mentaires doublant les fréquences 

de base penda~t les pé~iodes de pointe. Les deux transpc~teurs ont; cependant, 
• )J.. • 

mis su~ pied des compagnie~ subsidiai~es spécialisées dans les vols à la deman

de. 

'\ ' 

P •• 

• 
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'} , 

~Air Charter Intsrnational, bien que filiale d'Air Françe, 

jouit d' une gra~de autonomie (,9.3); autonomie de gestion qui lui permet d '~gir. 

rapidement et 'de "décider de son activité Sdns en référer continuellement à 

Air France; autonomie sur le plan de l'équipement: depuis 1970, ell~ possè

de sa propre flotte (~ppareils moyen - courrier de type "Caravelle" et~Boeing 

727) (94). La compagnie travaille en collaboration avec les agen~es de voyages 

filiales d' Air F~ance (Jet Tours et Air Tour) ou le "Club Mééliterranée'" qui " 

représente près de 25% de ses ventes de' billets . 

. La Compagnie Aéromaritime d'Affrètement es.t la filiale créée par 

U.T.A. pou~ ses activités de transport à la demande; contrairement à Air 

Charter International, l'Aéromaritime·ne possède pas sa propre flotte; s~n 

- activité est en'~ette diminution, faute. de matériel. Depuis 1974, elle met 

l'aécent sur la constitution diun ~éseau de vente6 à,l'~chelle européen~e, 

délaissant ainsi peu ~ peu les activités de transport proprement ait. ~95). La • 

compagnie possède enfin' deux avions cargo géants., de type "Super Guppy", qu'~ a 
pal"ticipen t au transport des pièce~ po~:r:~ l 'aGseinb'la~e des appareils tels que . 
"Concorde" et "Airbus" entre les diff.érents pays part.icipant à.leur construc-. ' 

tion. 

. 
Air 'Inter a, depuis peu, la possibilité d'effectuer des vols à 1~ 

1 

demande, sous son propre pavillon. Le proto cola entre la compagnie int~rieure , '-

et Air France, conclu en 1974, l'autorise, en effet, là utiliser les capàcités 

résiduelles laissées~disponiblés par l'exploitation de son r(>seau pour assu

~er des vols ~ la demande v~rs les pays'd'Europe et du'Bassin Méditerranéen 

(96). Parallèlement, Air France peùt r'aliser des vols à la demànde sur le 

territoire français. 
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16IJ 

Parmi les autres compagnies effectuant exclusivement des vols à 

"la demande, .~on peut citer Catair et Euralair; équip€es toutes deux d' appa-

reils à réaction (Caravelle et Mystère 20). 

Enfin, plus de soixante compagnies - se sont spécialis'êes dans le • 

transport à la demande; il s'agit principalement 'de l"av1ation d'affair'es, mais 

certaines effectuent exclusivement du transport-de fret. _La grande majorité de 

ces compagnies exploite des appareils dont la 'masse totale au dééollage est 

inférieure à 5,7 tonnes (97). 

B. LA REGLEMENTAT10N FRANCAISE 

La Co~mi~s~on Europ~enne-de l'Aviation-Clvile e$t parvenue à réali

,seI" un accord multilatéral sur les services non téguliers en Europe (98). Cet 
" 

accord, réalisé en 1956, assouplit le régime de l'article 5 de la Convenvion 
" , 

de Ch,tcago qui permet à un Etat d'imposer les règlements qu'il juge souhaita-

bles à l'encontre des services c6rnmerciaux non ~gulier~; pour certaines caté

go:ries de vols, énumérées par l '-accord, il n 'y aura plus d~ contrôle ppéala-
\ 

ble (99). 

" , 

En France~ ltAdministration a mis au point une réglementation en 

ma~ière de transports non ~figu1iers (100). Cette réglementation s'applique , , 

auR compagnies effectuant des vols A la demande au moyèn d'~~parei1s de 

Il' 5,7 tonnes et plus. 'Les autorisations -sont aocor?ées en foncti(:?n· de fWitères 

géographiques; on distingue trois catégories: 
, 

un~sec~eur largement libéralisé qui concerne les vols entre 
.., 

~ la,Franee et les 'pays membres de la C.E.A.C. et vice 
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versa (101). Il ne peut s'agir que de vols isolés. L'auto-

risation préalable de l'Administration n'est nécessaire 

que si ces vols s'effectuent sur des liaisons réguli~rement 

desservies par des compagnies françaises. La demande est 

adressée à la Direction des Transports Aériens du S!G.A.C.: 

elle doit. préciser le type d'appareilfutil!~~, le programme 
- Ç. 

de vols prévu, le nom ou la raison sqciale dè l'affr~teur, 

l'objet du transport. ~e contrôle de l'Administration est, 

rend c~ ~ très étendu; il entre dans l'epsemble 

ordination 'et tend à prot~ger la compagnie 

nationale des transporteurs le) dero?nde. Air France dessert, 

en effet, ~es principales destinations touristiques d'Euro

p'e (Palmà, Malaga, Alicante., Venise ou Athènes pour n'en 
l' 

cite~ que quelques-unes); en instituant une réglementation 
u 

, " 

stricte, les pouvoits publics déco~&gent d'une certaine 

façon 1ês~'compagnies non régulières: seul Air Charter 

Internàtiona1 peut bénéficier de ces dispositions pu~sque 

~ ses programmes' 'de, ~fs ,sont souve~t établis à l.:t re~~ête 
d'Air France; 

- , sur un de~i'ème- se'etaur, ia libét-alisation est plus ~e,s" 

tréintér !~ s'agit des vols à l'~nt~rieur de l~rrance mé

trOpolitaine, entre la France métrdpolitaine et l:~s pays 

~onf membres ;de la.C.E.A.C. (mais situés en Europe) et"en

fln~\ entre lëJ France métropolitaine et les pays non-euro

pé~TiS riverains de" la Héd! terranée. Pour ces vOls, une 
", 

priorité est donnée aux compagnies qui détiennent des droits 
\ 

.. 

l' 
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, .r 



\ 

o 

/ 
l' 

• 
\, " 

r 

-175-

de trafic réguliers, c'est-à-dire: 

Air France et Air Inter, compte tenu de leurs vocations 

respectives en mati~re de vols réguliers sur les lignes 

intérieures françaises; 

U.T.A. s~r les relations avec la Libye et Walte,~et Air 
, , 

r l'rance pour les autres re1:Çitions (Af!'ique du Nord). 

Les compagnies non régulières désir~uses d'as~urer , .. ~ , Un vol 

oU une sér~s à la demandé sur ces sect~urs d~ivent 
faiz:-.e part de leur in,tént ion auprès des compagnies 

res; la compagnie régulière fait alors connaître si- elie 
, .. '. 

exerce son d!'oit de préférence ou saisit l'Administration' 
- , t 

de ses raisons,~de faire' oppos! tion à la demande. Cette op

position~peut êtr.e justifiée, soit parce qu'e~le va à lt~n-
• 

·'/1" • • ~ ... \ 

contre dfac~ords con,clus avec des compagn~e~ etrangeres 
. ~-' 

, (ave~ l'assenti~nt des IDci~voirs publics), soix parce qu'elle - " .. vS' 
peut porter préjudice à des services réguliers; 

le-troisi~me secteur défini par l'Administration comprend 

toutes les relations en dehors des limites géographi~ues 

dœdeux èatégo~ie.s précédentes: il s'agit donc principale-

ment de vols long -. courrier. Rares sdnt les compagnies 

françaises qui effectuent des vols à la-demande sur ces 

liaisons (à l'exception, bien eptendu d' ~ir France"? mais 

il s'agit d'une compagnie régulièt'c). La concurrence vierft 
. .,,, ,... .. 

plut3t des comp~gnles etrangeres~ et de trois pays en- par-

-ticulier: les Et?ts-Unis, l~ Canada et le Japon. La règ~e-
, , 

mentation pour les compagnies non. régulières étrangères 

, , 
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ne fait pas part'è du cadre de cette étude; on peut rap-

peler toutefois ue les compagnies doivent obtenir une-

auto~isation par iculière pour chaque vol ou série de 

vols ,(102), Cert ins arrangem~nts ont été trouvés, no-

tamment Etats-Unis: un "memorandum'" a été 

conclu qni réglem nte les vols non réguliers avec réser-

vation à ltavance (103); ce memorandum autorise entre 

les deux pays to s les vols âe ce type, mais prévoi~ aussi 

un contrôle poss'ble des programmes et des t9rifs. 

" 

\ -' 
Que la coonaination des ransports aériens s'étende à cette bran-

- che, du transport aérien n'a rien de surprenant. Les grandes compagnies euro-
, -'. 

_ péermes 0r:-t dans l' ensemble bie~ rélsis~é au 'phénoinène 'récent d~ transport 

-nofi ~r~-gu'li~, -sauf--peut,:~!re sur p!Atlantique Nord, ~ais la' France ne veut 
~ \ ~ 

pas pratdque~ une poli tique tr~s 11 -~alEt ~ l t égard de cZes tré!nsporteuns et 
.. ------ -'______. . r 

N'venir à -une situation de cC/nourr nce, 'préjudi~îàjjle~a\TÇlPt t~ut à la compa-

gnie nationale. 

;r 
, -. 

,
,> 

a , 
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ORGANES DE CONCERTA~ION ENTRE,LES COMPAGNIES 
AERIENNES FRANCAISES 

Ltétude des divers pspects de l'exploitation du transport aérien 
. 

français nous a permis de nous familiariser avec les principales compagnies 

françaises, à vocation internationale, intérieure, 'régionale ou bien en~ore 
j , 

celles qui ass~rent des vols à la demande. Entre ces compagn1es, le dialogue 

s'est instauré, à un niveau individuel; mais aussi par l'intermédiaire d'or-

ganes spécialement créés pour faciliter ,les études, les échanges et la coopé-

ration à tous les niveaux. A côté d'organismes mettant en'présence uniquement 

les compagnies françaises, il faut mettre à part l'A.T.A.F., qui regroupe des 

compagnies des pays appartenant à la zone franc. 

A. LES ASSOCIATIONS ET COMITES DE TRANSPORTEURS 

La concertation entre les compagnies n'est pas un phénomène nouveau; 

déjà, en 1946, on assiste à la création du Syndicat National des Transporteurs 
) 

Aérie~'s (S.N. T. A. ). Cet org9nismel' existe to,-\jours. mais, il a été proFondément 

modifié. Au dépa~t, le S.N.T.A. se veut le groupement professionnel de l'avia-
~ 

tion commerciale; son but principal est la défense des intérêts profess'ibnne1s'" 
~ 1 ~1"t"1 ~ 

des compagnies fr\~çaises. en créant entre elles les lien~ qui leur permettent 
, 1 

de procéder à une étude des ptoblèmes tècfiniques. économiques et sociaux qui' 
,. Q ,1, 6 

ç 0\ 

; aff~ctertt le trànsport aérien. Le S.N.T.A. veut pouvoir' en toutes occasions 

\~su~er la représentat~on ~e la profession de transporteur aérien. 
\ 

En fait, pendant de nombreuses années, il ne sera qu'un instrument 
, ' 

mal' adapté à la réa li té du transport aérien français. Le dialogue n'existe pas 

entre les compagnies aériennes qui se vouertt une concur,rence acharnée; il est 

" 
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vrai que le dialogue entre les pouvoirs publics et ces mêmes compagnies (hormis 

'" Air France) est quasi inexistant. La réglementation mise en place par le 

gouvernement d&finira les droits de chaque compagnie, et c'est seulement alors 

que les premiers contacts et .les premiers açcords inter-compagnies se produi-

sent. On va qs,S:ister à des' initiatives intéressantes. 
~~ 

L,i? plus importante conc;erne les trois, ,grandes compagnies:, Air 

France, Air Inter et U.T.A. Elles décident de créer èn 1971 le Comité des 

- Transporteurs Aériens Français (C.T.A.F.);. il s'agit d'une assoc.iation dont 

le but est d'assurer une coordination permanen~e sur les problèmes d'intérêt 

commun (104); le C.T.A.F. doit permettr~ la,représentation collective de ses 

membres vis-à-vis des pouvoirs publics et ~'organismes nationaux et interna-

tionaux (105). La direction du C.T.A.F. est assurée par un'conseil qui com-

prend les présidents de chacune des compagnies. Une premiére mis~ion du co-' 

mité est de veiller à ce que des dispositions nouvelles de 'portée générale 

n'apportent pas de conséquences d'ordre économique ou juridique préjudiciables 

au secteur particulier d'activité a~rienne; de plus, le C.T.A.F. constitue un 

~, relais commode pour faire participer plus activement seS membres à la prépara

tion ou à la modification des textes sp~cifiques au transport aérien:- àinsi 
, ~~ c) -, ' 

a-t-il contribué à la formulation des pO$itions de,la délégation,française au 

comité juridique de l'O.A.C.I."en mat·1ère de régi~ juridique 'du transport de 

-' fret. Enfin, le C.T.A.F. a reçu' pour mission de son conseil ,de di~ection de 

'coordonner l'acti'on dès trois compagnies chaque fois qu'il est poss'ible (l06). 

Les compagnies de troisiéme niveau cr?ent élles aussi des associa-
. , 

tions de transporteurs à le~r niveâ:?~ il s'àgit tout d'abord de l'Associa-
, I~-,"" 

1 • 1 
tian des Transp~rteurs-Aériéns Régionaux (A.T.A.R.), née de la volonté d'affir-

'} , 

-. 
," 

" , 
\ 
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mer le cardctè~e original des compagnies membres au niveau de leurs méthodes 

d'exploitation et de leurs perspectives comm~rciales (107), Cette associa-

tion s'est trouvée amputée de deux de ses membres les plus influents en avril 

1975 et a' depuis un nouveau tfleader" ~ Air A,lpes (108). La tâche la plus 
,: 

portante. de l'association est d'étudier les conditions de coopération ~ve~ 

les autres compagnies intérieures. 

Les c.ompagnies T.A.T. e:t Europe Aéro l Service quittent l'A.T.A.R.~ 

mais déci4ent d'adhérer au S~dicat NatIonal du Transp,ort Aérien. Le 10 décem-
1 

bre 1973, une ass~mblé~ généralè du S. N. T: A. ap:'Prouve les 'demandes d' adhés,ion 
J 

' • 
" , 

présentées p~r le"C 7T.A.F. dtune ,part, et ce~ dieux compagtt-iell r~gionales 

d' ~utre part. Les, statuts du syndicat sont \alo 1 et le ,S. N • T:A. 
~ \ 

devant une stt"ucture fédérèftive de eoneerta:tionl les différents 
·1' 

aspects de 111aviation marochande' (109). Ses donc: 

le C • T : ~ • F • ; 
." 

IIA.R.C. (Airlines' Representative ,Couneil) , àssociation 

regroupant ~a presque totalité des b~mpagnies étrang~res 

assut"ant une activité comme,rciale en France; " . r 

le Comi~é des Transporteurs Régionaux (C.T.R.); i~r~ssem-
. ' ~ . ,. 

ble les compagnies régionales qui ont décidé d'adh~rer 

au S.N.t.A. ('110); 

l'A.N.T.A.L.D. (Association Nationale des,Transporteurs 

Aériens:i la demande) qui repr~sellte seize compagnies (Ill);' 

o' ~ 

- . trois entreprises de travail aéri-en ont ,égalem~nt choisi 

de rejoindre le S;N. T .A. 

\ 

. ,. 

o 
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Le ,poids du syndicat dans-la configurâtion nouvelle qui lui a été 

donnée en fait un instrument très ~mpart9nt pou~ lé dialogue qui doit se pour

suivre avec les pouvoirs pUblics; mais l'élément fondamental reste, la préJen-

ce indirecte d'Air France, à travers ~~ C.T.A.F. La compagnie nationale a 

toujours orienté la politique gouvel"nernentale en Il).atière de éoordinat ro~n des 
1 

".. transports aer~ens. 

\-
, ; 

B. L'ASSOCIATION DES TRANSPORTEURS AERIENS DE LA ZONE FR~NC 

Bien que ne regroupant pas exclusivement des comp?gnies franç'aises ~ 
, 1 

l'Association des Transporteurs Aériens de 1â Zone-'Franc (112), en tant qu'as-
_ i 

o ~ , 

sociation professionnelle privée deftransporteur~ a~riens, doit être éyoquée 
, , 

dans le çadre de cette étude. 

Du fait dell'ind~p~ndanc~,de nombreux pays membres de l'Union 

Française, l t A'ccord', de C~opé~qti~n' ,entI'~ Transpol"1:eurs Aériens Français créé 

en 19~p'devien~ ltAssociati~n dès ~~ân~porteuI's Aériens de la Zone Franç;' la • . , 

.. 

.' 

~,r ' ... 1 l ' 0 - \ 

nouvelle association garde, donc lè ~ême sigle (A.T.A.F.), mais prend un statut ;1:/ ';r' >. ' ,"'J," r. 
international Ü13i:: 'L~A~'l' .. A.r. groupe a~jourd'hui quatorze compagnies appar- " 

tenant à 20 pays (;L'lit); toutes ces' compagnies effectuent des services ré gu-

liers. Lès activités de l'A.T.,A.F. se limitent principalement au domaine' du 
, , ' 

trafic: les compagnies 'membres travaIllent au sein de comités d~ tarif~ et 
i 

d'agences à l'élab~ration,des,tarifs aêriens app~~les 

et le fret, entre,les pays membres; il s'agit ~es tarifs 

, 

pbur les pêlssa6~rs 
'"1" t.'i 

~-r: 

internationùux et des 

ta~ifs intérieurs. La tâche de l'A.T.A.F. est ddnc tr~s similaire à celle de 
ri' 
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l'l.A.T.A. ('erti1in'e~ COmp(l?:llC~ 0r,,; cr:tiqué le rôle d,~ l'A.T.~.r. soupçon-

, 
,--ou verture d L': .A.~.A. 

-~ 1 • -, r., j t (, 1 re lp,. ,:omndf,l,ies aéri0nnps :Jui:le so~ pao] m('m~res de 
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La rppartition des droits aériens français entre les compagnies 

~~ri0~nes ~ pr~senté des caract~res plLs politiques qu'~conomiques, Cela 
\ 

f:!xpli'lue qu'il ait f,lllu de nombreuses années, ;:;our parv,:,nlr à une si~uaticn 

sa,t 1:'; f,lisante et, pour les trarsporteurs, et pour le trarlsport aérien français. 

,,1 ;:)rrtr~ 'lctL.plle de cette répartitipn ne pose plus cie difficultés, du moins 

"ur le plan iilternéltiunct1. Sur le ?lan intér'ieur, la si'tuation est ,)lus ir,c;-

table Le rpsea1j intprieur français n'est pas entièrement cor.stitu0 , des 

entrEprlspC pr:vpes de taille très ~o~este au déDart prcnnen~ un e~sor specta-

rulaire, 11 est indpniable qu'il existe un certain enr,o'Uement Dour le trans;:>ort 

Hltl?rieLr les transporteurs le ccmprenner t bien ct s'équipent du matPriel 

le plJS réce:1t. r~ais ne va-t-on ?as au rlevah de diffic,lltés?' Une redéfinition 
1 

Ge lrl tJlare de chaql. .. e compagnie dar.s l. 'ensemble du transport aérien +'rançais 

Les accords entre compagnies np per-

mettent tJas ce rpg)er les ');,oblèmes de façon globale, :.:. a fallu l' :'nterven-

:iO:1 ,hrecte des pouvoirs publics rOLr aboutir il une réparLtion éqyitable 

entre les deux prandc; transporteurs opérant sur le plrT1 interna1\;onal, une 
) 

tel~e ~nterven+ion est souhaitable égaiement transport inté-

rleur, 
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NGTES (Chapitre 3) 

1. 

2. 

3. 

4. 

5. 

6. 

7. 

8. 

9. 

10. 

Le système du monopole de l' exploi tation confié à une compagnie 
nationale a pté adopté par certaines grandes puissances aAriennes 
telles que la RApublique Fpdéraie n'Allemagne (Lufthansa), les 
P~ys-Bas (k.L.M.), l'Italie (Alitalia), et les pays du bloc com
muniste Aeroflot en Unio"n Soviétique" C.S.A. en Tchécoslovaquie, 
L.O,T

I 
en Pologne, 
. \ 

etc . 

Voi r la Con vent ion de Chicago, art lcle prémi er sur la souverainetP, 
articles 5 à 16 sur le "vol au-dessus du terri taire'· des [tats 
contractants" . 

~'article 6 de la Convent~G:1 de Chicago sc> lit ccmme sInt "Aucun 
service aerlen internation31 rpgulier ne ~ut être eXDlnité au
dessus ou à l'int~rieur dJ territoire d'un Etat rnntractdnt, sauf 
:'ermission spéciale ou tout autre autorisat i .. :m du,li t [tat, et con
formément aux conditions de cette Dermission ou il,utorisat ion. " 

Le vol doit être interr!atio"'1al, accessible au puLlic contre rémunp
ration, et exercé suivant u~ horaire publié ou avec une ;égularité 
ou une fréquence telle que cette suite can~titu~ une SPYle syst&
matique pvidente de vols. Voir Doc. O.fI.C.I. 7278 - C 1 ,)41, 
10 ma~ 1952. 

\ Voj r supra p. 3"! . 

Voir supra 37. P. 

Sur cette question, voir: X. FRADIN DE LA RENAUDIERE, "1es n&go
ciations bilatérales", Transports, no 56, mars-avril 1961, pp. 95 
à 98; H.A. 'WASSENBERGH, Aspects of Air Law and Civil Air Policy in 
the Seventies, lHjhoff, La iiaye, 1970, pp. 23 ~ 50; J. GUILLOT, 
L'Economie du Transport A~rien - Libertés de l'air et échang~s 
de droits ~ommerciaux, L.G.D.J., Paris, 1970, pp. 121 ~ 136. 

Par exemple, une ligne Paris - Tokyo via la route des Indes, ne 
peut être rentable que si des droits de trafic intermédiaire sont 
acëordés au transporteur français (Téhéran - Delhi ou Bangkok -
Hong-Kong). Voir sur ce point J. GUILLOT, op. cit., pp. 22 à 24. 

J .-

Voir "Manuel des clauses de capacité dahs les accords bilatéraux 
,~ 

de transport aérien", Circulaire D.A.C.I. 7? - AT/9, 1965. -

A la date du 1er janvier 1974, la France avait conclu des accords 
bilatéraux avec 83 pays. 

" 
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Les compagnies françaises desservent 103 pays différents: 4 en 
Océanie, 17 en Amérique, 22 en Europe, 23 en A~ie et 37 en Afrique. 

Voir X. FRADIN DE ~ RENAUDIERt, op. cit., pp. 98 à 101; S. WHEATCROFT, 
The economics of European Air Transport, Manohester University Press, 
pp. 246-247. 

J. G. OC VILLENJ:;UVE, "Les transports aériens réguliers de l'Europe 
Occidentale", F.G.A. 1961, p. 344. 

.) 

Voir les accords France - Italie, R.F.D.A. 1949, p. 101, et France 
Grande-Bretagne, R.F.D.A. 1947, p. 193; ces acc~rds prévoient la 
prédétermination des capacités: "les autorités aéronautVrl'qu com-

, dl, . " pétent~s es deux pays se ~ettront d ,accord sur la capac _ ae 
transp rt qui devra initialement être mise en service sur chacune 
des ligles énumérées ... , cette capacité sera ajustée de temps à 
autre ux demandes de trafic par entente direc~e entre les entre
prises intéressées". 

Voir, pa xemple, l'alticle 14 (2e) de l'accord bilatéral France 
Cô'te d'Ivoire du 19 octobre 1962: "Les 'entreprises désignées par 
chacune des de x parties contractantes ... b~néficient de possibi
lités égal et de droits égaux pour l'exploitation des seryices 
agréés"; exte de l'accord rapporté dans P.F.D.A. 1963, p. 212 à 
218. 

H. J. BOITREAUD, ex-Secrétaire Général à l'Aviation Civile décla
rai t en 1966: ,"Il est vraisemblable d! ailleurs que pour tenir comp-
te de 'la diversité de ces éléments (sociaux, politiques et économi
ques) dàns les différe~s pays, comme aussi de l'inégale importance 
des compagnies aériennes, on ~era conduit de plus en plus à déla~'s
sel' une conception protectionniste et de stric~ équilib/e des droit? 
de trafic-, pour la recherche de formules plus sour;>les de coopéra . 
et d'échanges, notamment et en première urgence dans le cadre euro
péen." La Vie des Trans~orts, décembre 1966, rapporté p~r H.A,. 
WASSENBERGli, op. d.t:, p. 16. 

Voir: "Organisation du transl?ort aérien français et les re,1,.ations 
franco-e.fricainesIl ~ ~. 1959, pp. 190-19\ 

Voir supra P..!r 60 ; voir aussi J.D.R.F., Avis et Rapports' du Conseil 
Economique et S~cial, no 20, 1er décembre 1967, pp. 875 à 878. 

Fondée en 1961, l,a Madair exploite une première ligne Tananarive -
Paris avec des avion$ affrétés à la T.A.I.; puis elle prendra le 
nom d'Air Madagascar; son r~seau couvre aujourd'hui l'Océan Indien, 
une partie de l'Afrique de l'Est et de l'Afrique Australe; la com~ 
pagnie assure toujours des vols vers l'Europe (France et Italie). 
Voir'World Airline Record, 6e édition, Roadcap & Ass., Chicago, 
~65, p. 31. ~ 
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ROyal Air Maroc (ex-Com~agnie Chérifienne de Transport Aérien), 
créée en 1958, assure sa première ~iaison Casablanca - Paris avec 
ses propres appareils en 1961; Tunis Air passe ~ oartir de 1960 
à 51% SOUS ,contrôle tunisieA;-Air Algérie iouissait déjà d'une 
certaine autonomie avant l'indépendance de l'Algérie puisqu'elle 
poss~dait sa propre flotte; voir World Airline Record, op. cit'i 
pp. 12,'33 et 46. 

Voir par exemple, les accords Belgique - Côte d'Ivoire, 21 ~eptem
bre 1963, ~ays-Bas - Côte d'Ivoire, 9 octobre 1963, Suisse ~ Côte 
d'Ivoire, 17 septembre 1962. 

Un arrêté du 17 décembre 1961 porte octroi q'autorisation et agré
ment de transport aérien au profit du groupe U.A.T. - T.JI .. L 

Pour les compagni~s privpes, les pertes de trafic sont de l'ordre 
de 30 à 40%; de plus. pour les trois compagnies (et principale
ment Air Franc~), l'obligation de rapatrier une partie du personnel 
basé en Afrique a pesé très lourd financièreme~t. 

Voir sur cette question: _ "La répartition du trafic aér>l.en fran
çais en Afriq(ue Noire", Le Monde, 22 et 23 février 1963; C. DUCARRE, 
"L' éx~rcicHes droits aériens français en Afrique", Direct ion, 
no 95, mai 1963, pp. 545 et s.; R. GOY, "La politique de réparti"'; 
tian des droits 'aériens fr~nçais", R.G.A.E.1966, pp. 13 à 20. 

Voir J.O.R.F., Avis et Rapports du Conseil \conomique et Social, 
no 20, 1er décembre 1967, p. 875. 

Voir J.O.R.F. du 3 décembre 1963, p. 10779. 

Voir Air èt Cosmos no 114, ~7 juirlet 19~5~ p. 36. D'après cet 
article, les mesures de coordination n'ont pas avantagé U.T.A., 
contrairement à ce qui était affirmé de divers côtés;'le trafic 
~e la, comp?gnie n'a augmenté que de 7% en 1964" celui d'Air ~rance 
augm'éntait"dans le même temps de 9,6%. 

La décision de 1963 se présente sous la. f6rme d'un document dacty
lographié de"tlcinq .pages; elle ~ fait l'obj.et d'l.1n simple conununi
qué ministériel le 5 mars 1963, en même temps que d'une notifica
tioI) aux présidents des deux compagnies. Voir Le Monde du .7 mars 
1963. 

Le ~ondet 13 mars 1963. 
~ 

La décision du·tribunal administ~atif de Paris est du 16 octobre 
,1963;\ celle du Consei~, d'Etat ~u 2 juillet 1965. 
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Pour' les références de l'arrêt "Syndicat indépendant des cadres, 
ingénieurs et agents de maîtrise dè la Compagnie Natio~ale Air 
France contre Ministère des Travaux Publics", voir supra, 'Chapi
tre 2, note 42, p. 129, voir aussi R. GOY, op. cit., pp. 20 à 26. ... ' 

Sur ces problèmes'de droit administratif: régime contentieux 
des actes administratifs, recours devant le Conseil d'Etat, qua
lit~ Dour agir, voir G. VEDEL, op. dt., pp. 15'4 à 201 et 485 
à 541. 

Voir Air et Cosmos, no 133; 1er janvier 1966, p. 39. 

Voir "AIR FRANCE", Notes et ,Etudes Documentaires no 3849 - 3850, 
30 décembre 1971, pp. 23 et 24. 

Voir supra p. 108. On peut, citer parmi les 
nécessité politique plus que commerciale: 
Kigali (Rwanda), Entebbe (Ouganda), Pékin, 
Rangoon ( Birmanie); cette dernière escale 
depuis 1973. ~ 

escales ouvertes Dar 
Bujumbura (Burundi), 
Sofia (Bulgarie), 
n'est plus d'esservie 

La desserte de la République Populaire de Chine a débuté en i966; 
Air France assurait alors une liaison Vers Shanghai, cette escale 
a été remplacée par Pékin. La ligne trans-sibérienne a été ouverte 
en 1~70 en "pool" avec l' Aéroflot et Japan Air Lines. 
Autre exemple: Air France est lq seule compagnie à relier le Japon 
à l'Amérique du Sud ~ la Polynésie. 

Air France a passé commande de 9 exemplaires du biréacteur Airbus 
con~truit en commun' par la République Fédérale d'Allemagne, la 
France~ la Grande Bretagne, les Pays-Bas et l'Espagn~Les Airbus 
d'Air France sont aménagés pour/le transport de 2Gb passagers; la 
compagnie nationale a pris dès options s'ur sept autres appareils 
de ce type. , 

"Concorde" a ét~ mis en s~~ce régulier le 21 j.anvier''l976 ;ur 
Rio de Janeiro (avec escale technique à Dakar); le supersonique a 

franco-brrtannigue est aménagé par,Air Fr1pour le transport 
de 100 passagers; sa vitesse de ~oisièr~ s e~sQnique ~st de 
Mach 2,02. La compagnie Air France a en'co de quatre "Concorde"'q 

Il faut noter à ce p!'Opos que là comp;'1gnlf?' 0'. T ."-A. ne's 'est l'quipée 
que de mptériel de fabrication américaine (Douglas DC 8 e~t.lO), 
à l'exception toutefois d'tine Ca:-avelle (mis.?,.;en,ligne sur 1. ré- ) 
sea~ ~ocal du Paci ique Sud au depart de Noume~). . 

.:, 

Les filiales la Compagnie A~~omaritime d'Affrètement 
1(1 compagnie Tourisme ll (Eurô 7), l'Union TouI"istique 

'et Hateliè~e (chaîne d'hôte U.T.H.). 
U.T.A. d~tient, des' participa 'ions dans la S.o.n~E.T.R.~.F~ (75~), 
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Air Polynésie (62%), Air ~~ (14,7%) et dans Roissy Se~e 
(50%), s~écialisé dans les.activités de commissariat. 
Voir le RaEPort G~néral du Conseil d'Administ~ation de la Compagnie 
U.T.A., exerHce 1974, pp. 16 et 17; voir a§.ssi "U.T.A., the ,,1ong 
haul speéialist, completes ten years of operations", Interavia, 
12 / 1973, p. 1319; voir encore: M. RANCOEUR, L'Union des Transports 
Aérip.ns et le besoin de regroupement eurpDéeIl ~ le groupe K. S. S. U. Il , 

Mémoire de D.E.S. non publié, Université de Paris: 1972, ~p. 67 à 
-72-. 

& 
Arrêté du 23 janvier 1974 (J.O.R.F .. du 10 février 1974, p. 1573);) 
voir Air et Cosmos no 517, 16 février 1974, p. 34. 

Arrêté du 8 novembre 1974 (J.O.R.F. du 27 noverhbre 1971l) , rapporté 
dans la R.F.D.A. 197~, pp. 40 et 41. 

-~ 
La dernière escale ajout~e au réseau U.T.A. est Luanda, desservie 
de~uis oct'obre 1975; U. T. A, ..... a étp. la première compagnie euroDéen
ne à établir une ligne régulière entre l'Lurooe et la République 
Populaire d'Angola; voir U.T.A. "Téléjet" du 10 octobre 1975 et 
du 25 mars 1976. 

R. G. A • E.:. 1 9 ti 5, p. 72. 

V~ir R.G.A.Fr. 1972, p. 114. 

" Voir: "Important accord franco-japonais sur ,Les droits aériens", 
Air et Cosmos no 433, 29 avril 1972, p. 57. Ces droits sont exploi
tés depuis l"t~ 1972 ~ar Air France (liaison bi-heh~omadaire Ja~on 
Tahiti - Pérou) et depuis 1973 par U.T.A. (11ai~on hebdomadaire 
Nouméa - TOKYo). 

Communiqué du Comité central d'entreprise de la Compagnie Nationale 
Air France~ 16 février 1972: 

. 
On ne peut prendre en considération que les statistiquès après 
1963; ~vant cette date, le trafic à destin~tion de l'Algérie e~t 
compté en tant que trafic intérieur: En 1963, le trafic intérieur 
français s'élève à BSO OOD pàssagers contre 1 375 000 pour l'Espagne 
et 4 221) ;000 poùr la Grande Bretagne;" en 1970, les écarts sopt 
moins importants: le trafic intérieur fran~ais représente 3 770 000 
passager~, il est-de 4 050 000 passagers en 'Espagn~ et de 5 775 000 

~passagers en Grande Bretagne (à titre de comparaison, on peut sou
ligne~que le trafic intérieur italie~ sensiblement au même 
niveau que le trafic intérieur frança1s: 3 470 000 passagers). 
En 1975, le trafic intérieur français est le plus important d'Eu-' 
rope avec une prévision de plus de 6 millions de passagers'rVoir 
Q. A.'C. !,., Recueil de statistiques no 159, séw;-ies T, - no 30 t 

(trafic i960 - 1970); A~nexes téchnigues de la Revue du S.G.A.C., ; 
Le Transport.~rien,dans m R~publique Française, résultats de t~a~i~ 
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Il s'agIssait des banques d'Indochine, Lazard, r~ribas, de la 
Caisse des Dépôts et COhsignatiOHs, de la Co~agnie Maritime 

,des Chargeurs Réunis et de div~rs transporteurs routiers. Voir 
Entreprise, no 647, ':3 février '1968, p-. 34; "The Ail' Inter Story", 
Shell Aviation News, no 415, 1<37.3. 

Sur leS----J::..aisons çlu premier échec d'Air ~ntq:r 0958, mauvaise anné~ 
'pour le transport a,érien, situa(!:ion politiq~e agitée~après les é
vènpments du 13 mai, matéd~l affr~té coûteux et mal adapté)" 1 

voir "La compagnie Air Inter P;,r. ceux q,lÜ la font", R.G.A. ,1961, 1 

p, 21. 

Air Nautic éta:r une petite compagnie fond;;e en '1960 Dour assurer 1 

des v.o1s à la demande. 
'-

Voir: "Spectaculaire redr.esf>ement Cl' 8ir Inter", Air et Cosmos 
no 608, 24 ianvier 1976, pp. 12 et 13. Le trafic passagers de 
la Compagnie Air In\er était en augment~tion de 11% en 1975 par 
rapp6rt à 1974; quant à la flotte-de la compagnie, elle comprend 
~n 1976: 10 Me~cure, 21 Caravelle, 9,Fokker 27 (bi-turbo pro
pulseur de 44 'placés) et 3 Airb,us fi!n ,commande" 

Statuts de la Compagnie Air Inter, article premier. 

Le capital actuel de la compagnie Air Inter se répartit de la façon 
suivante: Air France (.25%), S.N.C.r. (25%), U.T.A. (14,6%), 
banques (24%), Compagnie de Navigation Mixte (4,8%), Chambres de 
co~merce(5,1%), divers (1,5%). 

Arrêté du 18 mai 1966 (J.O.R.F. du 2 juillet 1966, p. 5612); voir 
aussi Ai~ et Cosmos n,? 160, 9 juillet 1966, p. 32. 

Selon l'article 6 de l'arrêté àe 1966, cette convention doit 
être signée avant le 1er janvier 1967. 

~ 

Voir Air et Cosmos no 194, 8 avril 1967, p. 37. 
. 

VoiF R.G.A.E. 1967, p. 342;. voir aussi Entrepril?e no '647, pp. 40 
et 41. 

Voir C. DUCARRIJ', "Le transport i~térieur français freiné dans son 
expansion", Direction, no 150, mai 1968, p. 581. 

Sur, l'autonomie financière d'Air Inter, vo~r Transports, no 203, 
juillet-août 1975. 

Voir Air et Cosmos, no 441, 2~ juin 1972, p. 2. 

Sur les négociations entre Air Inter et l'Etat, voir Air et Cosmos 
no ~04, 17 novembre .197'3, p. 36; sur la ratification d'e la conven

~tion, voIr Air.et Cosmos, no 539, 18 mai 1974, p. 30 . 
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En janvier 1976, la co~pagnie Air Inter assurait'de façon régu-
l ière:. 26 lignes radiales (au départ de Pari s) et 21 lignes 
tran~versales (entre villes de ~rovince). Durant la période d'été, 
elle aSS1Jre 6 liaison~ saisonnirères supp'lémentaires. 

Voir supra p. 156. 

\ 
Les lign~s entre le co~tinent et la Corse ont été empruntées par 
près 'cr'lm million de pas'sagers en 1975 (onze fréquences qua.tidien-
hês ~fl hiver, plus de quinze en été). '\,' , 

• 
Voir le protocole Air France -' Air Inter du 13 février 1974, 
R.G.A,E. 1974, p. 9D; Air et C~srnos, no ,517, 16 février 1974, p. 34. 

Il s'ag.it' aux Eta.-Uni!; dès "corn~uters ahlines":, plus de 200 
compagniès aui transportent quel~ues 6 millions ps passagers par 
an et qui -j~ue?,t également ùn lf'ôle important dans le transport de 
la poste. Voir stlr 1,'activité et la place ?e ces compagnies dans 
le tfans'port intérieur américain: HeaFings before the su~commi ttee 
on aviation of the comrriittee on 'commerce, U.S. Senate, 10 au 12 
avril 1972, Serial no 92-102, 

Le trafic. des compagnies régulières de troisième' niveau a repré
sen~é plus 'de 740 000 passagers en 1973; Statistiques du S.G.A.C.; 
voir Bulletin LT .. A. 2l-E, 2 juin 1975, pp. 4~7 à 499. 

" 

C'est le cas par exemple âu VHl ,- 614, 'fabriqué cOQjointement par 
les usines Fokker (Pays-Ba~) et Vrw (République Fédérale q'Al~e
magne); il s'agit d'Lll'I appareil biréacteur de 44'places et parti
culièrement adapté aux ~iaisons court-cour~ier. Le progra~e Dash-7 
de Havilland (Calllada), en cours de réalisation, permettra aux com
pagnies du trorsième n<iveau de disposer d'un appareil à décollage' 
court (type A.D.A.C.) susceptible de transporter une quarantaine de 
passagers: 

Voir supra p. llS. 

Vôir la Revue du S.G.A.C., no 147,15 mai 1973, p. 68. 
J 

La compagnie Tourai~e Air Transpbrt (T.A.T.), a pris contrôle des 
compagnies de troisi~me niveau Air P~ris, Rousseau Aviation, Avia 
Taxi France; devenue la quatrième compagnie fl"ançùisé, elie pré- . 
voi t de transporter aoo 000 passagers en 1976; "elle odisQose d'une . 
flotte de 35' appareils dont 4 à :réaction (rokker 28 et Mystère 20); 
son réseau s'étend à 33 villes françaises., , de plus T. A. T. qssure 
des lign~s' vers llétranger pour le cQmpte d'Mr Frçmce~ 'voir~ 
infra p. 169 .•. Sur la c:,ollJpagnie 5r.A.T •• vo~r Air et Cosmos no 5'12', 
12 janvie;r' 1974, p. 33; no 600, 29, novembre 1975~: pp. 12 à 28. 

, . 
• .,. . 
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\ , 
Ce sont les compagnies Air Alpes, Air Lan~uedoc, Air Littoral et 
Air Alsace; dans les départements et terr~toires d'outre-mer: 
Air Antilles, Air st. Pierre, Air Comores, Air Calédonie . 

Air Aquitaine, Air Cent~e,'Air Rou~rgue et Pyrénair. 

Déclaration de M. ZIEGLER, directeur gén~ral d'Air Alpes, voir 
Air ;t Cosmos, no 454, 28 octobre 1972, p. 39. 

Voir Air et Cosmos, no 471, 25 dpcembre 1<)71, p. '12. 

L'A.T.A.R. ne réunit plus aujourd'hui que 7 compagnies; voir aussi 
infra P'P. 178 et 179. . , 

Déclaration de M. P. MORLAND, ex-directeur g~n~ral d'Air Inter, 
Air et Cosmos, no 454, 28 octobre 1972, p. 39.' 

, 
Rapport de la Commi5siun des Transports du Vième Plan, ra?portp 
par Air et 'Cosmos, no 255, 13 juillet 1968, p. 40. 

Voir supra chapitre ?, pp. 114 à 124. 

Voir Air et Cosmos, no 591, 27 septembre 1975, p. 34. 

La compag~ Air Alpes est le cinquième transpo~teur aérien fran
çais; elle a pr's contrôle de deux aut~es compagnies de troisième 
niveau: Air 
pose de vingt , .-
porte tXn 1974 
5 avril 1975, 

sin et Air Champagne Ardennes; la compagnie dis
app reils, dessert 28 villes en France et a trans-

s de 15.0 000 passagers. Voir Air et COSlTlQS no 571, 
27. 

Déclaration d M. P. MORLAND,. R.G.À.E. 1972, p. 289; sur re même 
sujet', 'M". VERGNAUD, ;résident-directeur gp~érai d'Air Inter dé
clarai t en 1970: "Les lignes ouvertes par les compagnies de troi
sième niveau sont trop rarement coordonnées avec le réseau Air 
Inter. Le troisième niveau d'aujourd'hui sera partiellement 'le 
deuxième niveau de demain". Voir Air et Co~ no 359, 24 octo-
bre 1970, p. 39. . 

Voir "Le prob1ème
v 

des liaisons intérieures et leur p'ro1ongement 
international, R.G.A.E. 1972.~ p. 289. .: 

• 
85. . Voir supra note 79. 

86. Voir R.G.A~E. 19J2, p. 290; R. SALOMON, "Les liaisons province-. 
. étranger d'Air France, Transports no 203, juillet-août 1975: 

, . .. 

~ .: .. 

o 



/ 

87. 

88. 

, . 89. -
90. 

'. () 91. 

}. , 
, 92. 

93 .. 

94. 

, ' 

95. 

96. 

. . 

.. r ,,~... \ ~, .. ~, ~ 

~~:\ 1 lt ~ if ,. ~ F ... ~ ~ • : .. ~~' ::: ~ \" l ~J' 1 \, :JI, ~;. l' t..,r • ., 
________ --:...:..··.:..·fc-! ~~-=- .. -.- ____ ~ __ ~_4. __ or .. 

-191-

Ces lignes internationales sont exploit~es par des appareils de 
quiuze à soixante places au maximum. or, l'aooareil offrant la 
plus faible capacité dans la flotte d'Air Frctr.ce est la Caravel
le (80 à '94 p~aces suivant l'aménagement). 

On peut citer comme autre exemple le c~s d'Air Alsace qui, pour 
le compte d'Ajr France, assure au départ de Strasbourg des liai
sons vers Amsterdam, Bruxelles, tondres, Rome et ~ilan avec ses 
propres appareils ("Corvette et bientôt VF'W-614); ces !inisons 
sont particulièrement importantes sur le plan européen, Strasbourg 
étant le siège du Conseil de l'Europe, 

Déclaration de M. CAVAILLE, secrétaire d'F.tat aux transDorts, le 
12 dpcembre 1975; voir Air et Cosmos, no 603, 20 décembre 1975, 
p. 39. 

1 

Article 5 de la Convention de ChicaF.;o: "Droit- de~ aéronefs n' as
surant pas de services réguliers'~. Voir sur ce sujet l'e~cellent 
article de M. DU PONTAVICE, "Le statùt juddique des affrètements 
aériens, dits "charters", R.G.A.E. 1970, p. 241 et s.; voir aussi 
J .• P. HARI, Les transports aériens commerciaux non régul ters en 
~urop-'h Uni'lersité de_Lausannat- 196_4~ _ 
Le& services non réguliers sont également dpD~lés vols à la demande, 
vols "charters", vols nolisé$ (au Québec, principal,ement). 

Titre III du livre III du code de l'aviation civile. 

Voir supra chapitre 2 op. 114 à l'î7. . 

Ancjennement Société Aérienne Française d'Affrètements (S.A.F.A.), 
elle devient Aïr Charter International en 1970; Air France détient 
99,9% de soh capital.' 

Pendant la période d'été, Air Charter International utjlise réguliè
~ement des appareils Air France pour assurer son programme de vols; 
la compagnie transporte, en moyenne, un demi-million de passâgers 
par an, soit environ 50% du trafic non régulier françai~. 

L'Aéromaritime assure ce réseau de, ventes au profit notamment de la 
compagnie aérienne espagnole T.A.E. (Trabajos Aereos y Enlaces); 
elle a acquis une part majoritaire dans l'agence de voyages alle
mande ~r Contact System, et a créç, toujours en Allemagne de 
l'Ouest, une société de voyages Fonda flugdienst. Voir. Rapport du 
'conseil cPaàministration de la compagnie U.T.A., exercice 1974, 
p. 16. 

~ 

f.,e trafic non régulier cl 1 Air Inter a' augmenté de 40% ehtre 1974 ,et 
1975, pour atteindre 100 000 passagers. Voir Air et Cosmos, no 613, 
28 février 1976, p. 29 • 
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Voir la licte de ces entreprises dans Air et'Cosmos, liO 583,,28 
juin 1975, pp. 29 à· 34. 

~ 

Accord multilatéral sur les droits commerc~aux pOlJr les transports 
aériens non réguli~rs en Europe, signé à Str~sbourg le 30 avril 
1956; document a.A.C. r. 7695. 

Il s'agi t des transports effectués à des fins hurr,-:;nitaire~ ou en 
cas de nécessité absolu,e;' des transports de passagers par taxi 
aérien de moins de six places à caractèr~ occasionnel et ef.fectués 
cl la demande; des transports effectu6s par des apr'onefs dont toute 
la cdpaci té est louée par une même perso~ne pour le trahsport de' 
son personnel ou de ses marchandises; du transport exclusif de 
fret; des transports de passagers' entre régions qui n'ont pas 

, entre elles' de liaig,ons suffisamment, dire~tes par services a~riens 
régu li ers. ' 

'0 

Voir la conférence ,de 11. C.::'aude ABRAHAM sur ·'La poli tique 
en r.latière de vols non réguliers" ,,)Air et Cor;mos, no 47,4, 
1974, p. 29; voir aussi Rapport du Corité d~s Transpoijts 
Commissariat Général du Plan, préparatiof! du VIi~me4 Plan, 
pp. 95 et 96. 

/ 
-

française 
17 mars 
Aériens, 
1971, 

Les pays membres de la C.E.A.C. so1'lt act4€llcmeot: la République 
Fédprale d'Allemagne, l'Autriche, la Belgique, le Danémark, 
l'Espagne, la Finlande, la France, la Grèce, l'Irlande, l'Italie, 
le Luxembourg, la Norv~ge, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-
Uni, la Suède, la Suisse et la Turquie.' ~ , 

Voi'r la circulaire du 30' avril 19'62 relative à la procédure appli
cable aux vols commerciaux non réguliers assurés paI'" des entrepri
ses ou aéronefs étrangers en territoire français, RéglEimentation 
d~s Transpqrts Aériens, op. cit., OPS 01-4-11. 
r J :.,,) or" Q t, 

Memorandu\<rrf'r.al1ce - :Etats~Unis du 7 mai 1973, Department 6f State, 
Press rele?se no 13lL En 1973, des accords similaires ont été'pas
sés par les Etats-Unis avec la Grande Bretagne, l'Allemagne de ' 
l'Ouest, l'Irlande, les Pays-Bas. Des négociaJions multilatérales 
sur les vols non r~guliers au-dessus de l'Atlantique ont été pro
pos~es par la C.E.A.C. aux Etats-Unis (une initiative identique 
est attendue vis-à-vis 'du Canada). Voir Aviation Week and Space 
Tedmol oey , 1er décembre 1975, p. 34. :-

Voir sur le 'rôle de concertation du C.T.A.F., Revue du S.G.A.C., 
no 147, 15 mai 1973) p{ 235 • 

" , ,1 

Par exemple, vis~à-vis du Syndicat National 'du Personnel Nayigant 
Commercial (S. N .-P.N. C. ); voir Air e1; COSlI'lOS, no 423, 19 février 
1972, p. 38. 
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• 
Sur le rôle du C.T.A.r., voir les publications qu'il diffuse: 
"Clefs our le trans ort aérien franrais" (197 /1), "Le transp9ri; ~ 
aerif2!n'fransais" septembre 1974); C.T.A.L, 15 square;"a~,Hymans 
Paris 15e. 

Vpi-r ~ pp. 165 e,t ;1.68 à 16.9. 

Les çompagnies membres de l'A.T.A.R .. sont Air ,Alpes (Air timousin. l']J 

,et Air Cham?agne Ardennes), Air Alsace, Air Rouerguè, Air Lftngaedoc, 
Air Littoral, Air,Aquitaine, P~rénair; ces compagnies desservent 
quarante lignes permanentes et~sept lignr.:s s',lisonnières en'tr'e tren
te-cin<q" villes. Voir fi. j r et' Cosrr,os, no 589, ·13 septembre 1975, 
p. 32'... • 

}09~ Voir Air et Cosmos; no 597, 8 nOVemGFe' 1975, D. ~6. 

110. Les membres du C.T.R. ~ont Air Dhbouti, Air r,ùadeloupe, 

lll. , 

112. 

113. 

114. 

115. 

119. 0 

Air F.uroD Aéro Service' et le~oufle T.A.I. (Tom'aÎne 
Air Transp"Jrt, AJT Paris, Rousseau A'IiaH~n" Avia Taxi' France); 
voir la publication diffusée ?ar le C.T.R.(1975); C.T.R.: 15 square 
Max Hymans, Paris ISe. 

Voi'r la liste de ces transporteurs, dans t,ir PT Cosmos, no 597, 
8 novembre 1975. pp. 26 et 27. 

La <fone franc est une zone monétaire constltU0e entre la plupart 
des anciens pays membres de la Comrr.unautP ét les anciens terri~ 
toires .français d'Afrique 'du Nord, 'au jourd i hui' indépendants. Voir 
sur ce sujet R. DE SAINT' LEGER, "La Zone Franc, mpcanisrr.es et pro
blèmes internationaux", A.F.D".I,. 1956, pp. 260 il 278. ' 

Un arrê'té du Ministère de l' Intédeur du 18 novembre 1964 a approu
vé l'existence de l'A.T.A.F. ~elon le d~ret du 12 avril 193~ re
latif aux"associations étrangères), l'autorisation a'été ~nregis· 

atrée à la préfecture 'de police le 25 janvier 1965 (J.o,~r. du 16 
février 1965). , • ~ 

Ces quatorze compag~ies sont: Air,Afriqu~, Air Algérie, Air 
Comores, Air Djibouti, Air France, Air lOtter, Air f4adagascar, -t\ir 
Mali, Air Mauritanie" Air Sénégal, Cameroon Airlines, Royal Air 
Maroc, Tun ls ,Air et U. T'. A. ' 

voirR:Y.~ C~UAN'G, op/-cit',., p. 3S~"With! few'c?<ceptions, it· 
must be admitted that no agreement requires the exc1uaive use of 
this (I.A.T.A.) machinery". .' 

Sur le rôle de l'A.T.A.F., voir'D. ETOUUC~, Anal se économi ue de 
l'évolutioq dé l'a~iation co~merciale.én Af~i9ue noi e francophone, 
th~se non pUbliée, Paris', 1970, p.-17ô; J,. GUILLOT, ~p. dt., 
pp. 47 à 49. 1, 
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r e ~u~-Ç-'or -c ~"'-a" l '.r/·h:.t ."" ce1: é' ,/ 'L"'c]e '1 'i '":'~I J r'v:, " ,. ..1_ ,'_' u 

r:00r ' .'l,,:ior. :r.~se en place Dar le:, .,ouve).r', "Ilhll;:'~, ;--dl'qup-t-elle _1' èéslr d:'-

~'0r:t'ur,') ~I'e<;t-cp t,as ::Jlutô~ 'ne r1esu;-e ;:;rovlSO_rf' r:'Ji ~r€>t>2re ~ 'avènement 
~ 

cru:", -':OTlpagn ic Ln igLE' ') 

\ 
~a slt'...at_on du tra:1sport p ur aérier. f;-ançélis au cO.Jr:; 

ce :,P r-eu'.: nou, clièer à répondre ,1 ,,'pt+:e que:;t ,or,. Les 

fre" :'drlent d' 0,J,-:-m€mes le:3 (omp-3.gnies ëlérioenres connaIssent ur taux d'ex-

i=lar,s>;, contin.J (1 l. Les diffic.Jlté" financ:ières qUI les affecter: ::;ont liées 

à une crise générale de l'économie mon-:hale; mais les raits sont là mises 

\ 
à i=lart les lignes de l'Atlantique ~ord qui connaissE'it un fléchissement impor-

tant (fléchissement qui affecte le trafic de toutes les compagnies sur ce 

secteur), tous les autres réseaux sont en augmentation, Le transport aéll'ien 

connaît de nouveaux débouché~, il prend réellement une dimension mondiale 

avec l'ouverture de marchés autrefois inexplorés (pays communistes, Etats du 

Golf .. Persique, jf'unps nations africaines), Quelle e~J: la pla CC' d\l transport 

aérien frdnçais dar,s cette conjoncture mondiale? Si l'on se r~fère une fois 

encore aux statistiques, on constate que le transport aérien se maintient à 

la troisième place pour le transport international, immédiatement après les 

" .. 
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.-le tr,~s ~o~r. "pc; ,-,"fdts (LrectT,t vi:::;ibl(~:, dU niv"eJu dE' l'emploi ou de ses 

l'on-,("Llencc' 'lll' la l'éll.Jnce de; pdiements, li' trilnspor+ a(oricn se présente 

COfTlT",' ~:-j" ent"ecr~s,' èynar iquel et \..ne èe" Jremières :r,dustrips exportatrices. 

,r>s rf.sultats, somme tO.,t-e sclt:C.:'alsa:lt::;, 'ëlchent cependant une 

a11 1",rtP sec; fY'uits depuis sa TL"f' en vlgLeur, il v " UTJf' vlngtair .• ' d'années. 

ralsor.S Gui VarlC:lt de l'une à ~ 'ôutre, raL qui ont toutes un ?oir,t commun 

l'agg;dvation de la main-mise de l'r:tat sur le transport aprien. r~ est vrai 

~ue l'fta! est présent à tous les nlvea.JX qu'il s'agisse de la cl'éation des 

en-:'rer)r~ses, de let.:r statut jurièioue..} :les conditions de leur exploitation, 

l'[~at gère, orga»lise, contrôle . .)ue les textes l',üent voulu ains~, on l'ad

met a~ément; fa i t~ de tatonnements' et d' hési tations pendant quinze années, la 
"-

politique française en matière d'aviation civile avait gràndernent besoin de 

fermeté .. Mais la pratique a accentué cette emprise· de l'Etat. Certes, la France 

a une tradition "étatiste" qui justifie les multiples interventions dans le 

domaine économique; de même, les tendsnces eentralisatrices (contre lesquelles 

lutta,Qj' les récents gouvernements) ont placé les contrôles du transport aérien 

entre les mains de l' l'tat. M,JÏs cette contcption d'une économie de cornrnande

mènt cenJaUsée s'expliquait par les' circonstances dans lesquelles elle s'é-., ,. 
tait formée. Or ni les conditions, ni les 'moyens de la politique économiquè" 

ni même ses""objectif~ ne sont aujourd 'hui ce qu'ils étaient il y a vingt ans. 

C'est donc la question que l'on est en droit de se pose:r: la politique de 

!.\ 
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coordlnation, dont les avantages ont été éVldents pour Ips compagnir;s, ne 

~résente-t-elle pas un danger dès lors que l'Stat impose continuellement sa , 
·tutel 'le? Air france, compagnie nation+le et entrr;/p1;.lse publiq'..Ie, connaît 

\. ",. 

des contraintes qui risquent de freiner ses capacités de compétitivlté. Les 

l , 
compap;nies privées sont-elles plus al' abri? Que penser de cette v.iol~nte 

déclaration d'un dirigeant d'Air Inter: 

"l'Etat n'a. jamais dits' il préférait un rpseau étendu 
ou des bas tarifs, s'il voulait jouer le monopole ou 
la concurrence... Irrationnali té, irresponsabilité 
et divergence des stratpgies, telles sont les conséquen
ces de ses interventions multiples dans le transport 
aérien". (3) 

Cette déclaration a un caractère excessif et nous ne la partageons 

pas. La poli tique française en matière de transport aérien ne pèche pas paT 

irra"tionnalité. depuis les décrets "coordonnateurs", il n'y a pas eu de mo-

dification radicale dans la concept ion de l'organisation de l'aviation civile. 

De même, n' y a-t-il pas eu irresponsabilité des pouvoirs publics, mais, bien 

au contraire, parfois trop d'attention pour les problèmes des compagnies, ce 

qui a motivé précisément cétte trop grande em~ise de l'Etat sur le t~ansport 

aérien. Ce qui peut expliquer la colère de certains dirigeants de. compagnies 

aériennes, ,c'est, en fait, la relative inactivité du gouvernement pour insti-. , . 
tuer une véritable coordination des moyens de transport. L'aviation civile , 

est encore, en l'rùnce, le concurrent des transports (cr,roviaircs et routiers 

(4). Or, ces.moyens de transport sont au service d'un même public; bien plus, 
i 

les deux principaux transporteurs frattçais, Air France ,et la S. N • C. F., ont un 

~ 

statut d'entreprises publiques. Tant que le transpot't, aérien ne sera pas in,té
{ 

gré à l'ensemble des moyens de transport, et qu'une réglementation ne se.ra 

'V 

~-

\ 
\ 



J 

t 

1 

, 
- ~ -- --~-~--

( 

-l97- .. 
~ 

pas mise en place pour la coordination de ces services publics, les pouvoirs 

publics s'exposeront à la critique des dirige<;lnts des entreprises, aériennes 

ou autres. Ce que l'on peut et doit attendre du gouvernement, en définit ive, 

c'est, à notre avis, une redéfinition de la place du transport aérien dans 

l'ensemble de l'économie nationale; cela ne signifie pas la mise au point 

d'un véritable statut de l'aviation civile. Les règles juridiques telles qu' e1-

les existent à l'heure actuelle sont satisfaisantes; l'açtion se justifie plu:-

tôt Sur une redéfinition générale du réseau,' et particulièrement en ce qui 

concerne le résaJu intérieur. 

Une dernière question doit être évoquée, celle de l'avenir de la 

coordination des transports aérit;:ms. Nous l'avons dit, et les pouvoirs publics 

aussi bien que les dirigeants des compagnies aériennes l'ont souvent répété, 

le système de la compagnie unique ne correspond ni aux besoins de la nation, 

ni aux intentions du gouvernement. Mais, les modifications à la poJ.itique: ac-

tuelle peuvent venir des développèments que connaîtra la Communauté Economique 

G.ii'~uropéenne. Sans faire in tervenir d'éléments poli tiques dans un débat qui 1 r est 

déjà trop, l'idée d' un transp~rt aérien à une éChelle européenne n'est con-

cevabJ..e que dans un lointain avenir. L'échec du projet Air Uniot:l est encore 

présent à tous les esprits, d'autant qu'il s'agit d'un échec pOUl"' des motifs 

principalement politiques (5). L'idée d'une compagnie unique europé"enne doit 

donc être écartée dans l'immédiat; mais CE! tI' est pas être irréaliste que d' !3f-

f~rmer qu'elle ve~r-a peut-être le jour lorsque sera réalisé,e l'Europe politi-
" 

que. Dans l'imméd.iat, la coordination des transports aériens à unie échelle 

européenne peut emprunter d'autrès voies, en étendant par~ernple la coopéra-
--------

don t~chnique qui existe déjà entre~es (6). L'èxtension ~ un ni-

'. 
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veau commercial de la coopération entre Etats et entre compagnies permettrait 

de comprimer encore considérablement les coûts en évitant de nombreux doubles 

emplois; ce n'est que lorsqu'il Y aura volonté commune pour établir un réseau 

propre à ..:tQ!s le$ pays d'Europe (pays de la Communaut~ Européenne ou "Europe 
4 

élargie"), que l'on pourra véritablement parler de coordination, Une t~lle po-

litique offrirai ~ de plus, l,'avantage considérable de présenter pour l' obten-

tion des droits de trafic une puissance de négociatiqn accrue. 

Mais les esprits ne sont pas encore 

me supra-nat,ional ait un pouvoir quelconque en 

pour des entreprises natiqnales; cela explique 
\. /r""-'->O 

France parmi eux, aient encore{ une concept ion 

aérien. 

. , 

( 

prê~~ 

matière 

tolérer~u'un organis

de politique économique 

que tous les E.tats, et la 

très nationaliste du transport 
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~ (Conclusion) 

1. ,1 Expansion modeste, toutefois, en ,1915, puisqu'eUe n'a été que 
" de 2,5% par rappo~t à 1974. 01'1 peut rapprocher ces chiffres de 

ceux de 1971-1972: le taux,d'expansipn d'une année à l'autre a
vait été alot.;'s de 14,5%. Voir BUJ.1etifl LT,.A.,no 4-E, 1976, 
pp. 89 à 91. 

2. 

3. 

4. 

5. 

6. 

'1-

-Voir "Le Transport Aérien Français", Eub1ication du C. T. A. F .', 
pp. 53 et, 54. ~ 

Déclaration de'M. René LAPAUTRE, directeur général d'Air Inter, 
dans la Revue Française de gestion, ra~portée dans le Point du 
1er décembre 1975, p. 131. . } 

Sur' la coordination des transports ferroviai;~s et routiers, ~ 
R. RODIERE, Droit des transports 'Terrestres et Açriens,'Dalloz, 
1973, pp. 3~ A 47; voir aussi Répertoire Dalloz de,d~it commer
.9.!&, tome III, 1974~ rubrique "Transports (cooX"dinatioin". 

ô Voir SUEra p. 64. 

La~oopération technique entre transporteurs européens est parti
culièrement élaborée. D'une part, les compagnies Air France, 
Alitalia, Iberia, Lufthansa et Sabena ont constitué le groupe ATLAS, 
dans le dessein de traiter d~ façon concrète les problèmes indus
triels et d'èxploitatlon liés à la mlse en service du Boeing 747. 
D'~utre part, les cQmpagnies K.L.M., S.A,.S •• Swissair et U.T.A. 
ont créé le consortium K.S.S.U. dont les activités sont identiques 
en ce qui ~oncerne l'exploi..tation technique des appareils de type· 
DC 10. Enfin, la coopération existe au niveau de l'A.E.A. (Asso
ciation of' European Airlines), autrefois appelé European Ai~'Re'" . 
se arch Bureau (E.A.R.B.) qui groupe dix-neuf transporteurs européens 
dans uri but principal de corlcertation, q"echanges 'de vueS, d'~lJa
lyses économiques et statistiques du transpgrt aerien en Europe. 
Sur ces différent$ gro~pements, 'Voir les ouvrages suivants: 
J. BELOTTI, La cooperation technique des compagnies aériennes e~ro~ 
péennes: le groupe AT~ASt m~moire de D.E.S., Universite de Paris, 
1973; H, RANCOEUR. op. ci t.; C. DELEPIERRE-NYS, 01'. ci t'., pp. 89 à 
93. Voir également les articles suivants dans Air et Cosmos: sur ,. 
l'accord ATLAS, no ~21, p. 41; sur K,S~S: U., no 330, p. 37 et 
no ~72, p. 41; sur l'A.E.A., no 496, p. 39.· 
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